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Le jeudi 17 octobre 1996

(Quatorze heures six minutes)

Le Président: Nous allons d’abord nous recueil
lir quelques instants.

Très bien. Si vous voulez vous asseoir.

Présence du président de la délégation
du Parlement européen pour les relations 

avec le Canada et député du groupe Europe 
des nations, de l’ambassadeur du Burkina Faso

et de la consule générale de la république 
de l’Indonésie à Montréal

Alors, j ’ai le grand plaisir de souligner la présen
ce, dans les tribunes, du président de la délégation du 
Parlement européen pour les relations avec le Canada et 
député du groupe Europe des nations, M. Georges Berthu.

Également, j ’ai le très grand plaisir de souligner 
la présence, dans les tribunes, de M. l’ambassadeur du 
Burkina Faso, Son Excellence M. Mouhoussine Nacro.

Et enfin, j ’ai le grand plaisir de souligner la pré
sence, dans les tribunes, de la consule générale de la répu
blique de l’Indonésie à Montréal, Mme Titiek Suyono.

Affaires courantes

Aux affaires courantes, déclarations ministé
rielles.

Présentation de projets de loi

Présentation de projets de loi. M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, article b de notre 
feuilleton.

Projet de loi n° 49

Le Président: À l’article b du feuilleton, M. le 
ministre des Transports et ministre délégué aux Affaires 
intergouvemementales canadiennes présente le projet de 
loi n° 49, Loi instituant le Fonds d’assistance financière 
pour certaines régions sinistrées à la suite des pluies 
diluviennes survenues les 19 et 20 juillet 1996. M. le 
ministre des Transports et ministre délégué aux Affaires 
intergouvemementales canadiennes.

M. Jacques Brassard

M. Brassard: M. le Président, ce projet de loi 
prévoit la constitution d’un fonds d ’assistance financière 
pour les régions reconnues sinistrées par le gouvernement 
à la suite des pluies diluviennes survenues les 19 et 20 
juillet 1996.

Ce Fonds est affecté au financement des dépenses 
exceptionnelles supportées par les ministères et organis
mes du gouvernement ainsi qu’au financement du pro
gramme de reconstruction et de relance économique dé
coulant de ce sinistre.

Le projet de loi prévoit de plus les règles de 
fonctionnement de ce Fonds.

Mise aux voix

Le Président: Alors, l’Assemblée accepte-t-elle 
d’être saisie de ce projet de loi?

Des voix: Adopté.

Le Président: Adopté. M. le leader du gouverne
ment...

Dépôt de documents

Alors, au dépôt de documents, M. le ministre de 
la Justice.

Rapports annuels de divers 
ordres professionnels

M. Bégin: M. le Président, j ’ai l’honneur de 
déposer les rapports annuels 1995-1996 des ordres pro
fessionnels suivants: administrateurs agréés, chimistes, 
comptables agréés, comptables généraux licenciés, 
comptables en management accrédités, dentistes, dentu
rologistes, ergothérapeutes, hygiénistes dentaires, ingé
nieurs, médecins vétérinaires, optométristes, orthopho
nistes et audiologistes, pharmaciens, technologistes 
médicaux, technologues professionnels, traducteurs et 
interprètes agréés.

Le Président: Alors, ces rapports sont déposés. 
M. le ministre d’État des Ressources naturelles. Alors, 
demain? Très bien.
•  (14 h 10) •

M. le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation.

Rapports annuels de la Régie des assurances
agricoles du Québec et du Tribunal d’appel 

en matière de protection du territoire agricole

M. Julien: M. le Président, j ’ai l’honneur de 
déposer les rapports annuels 1995-1996 de la Régie des 
assurances agricoles du Québec ainsi que du Tribunal 
d’appel en matière de protection du territoire agricole.

Le Président: Alors, ces rapports sont déposés. 
M. le ministre de la Sécurité publique.
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Rapport annuel de la Commission québécoise 
des libérations conditionnelles

M. Perreault: M. le Président, j ’ai l’honneur de 
déposer le rapport annuel 1995-1996 de la Commission 
québécoise des libérations conditionnelles.

Le Président: Ce rapport est déposé. M. le 
ministre du Travail.

Rapports annuels de la Commission des normes 
du travail et du ministère du Travail

M. Rioux: M. le Président, j ’ai l’honneur de 
déposer le rapport annuel 1995-1996 de la Commission 
des normes du travail et également le rapport annuel 
1995-1996 du ministère du Travail.

Le Président: Ces rapports sont déposés égale
ment. M. le ministre délégué aux Relations avec les 
citoyens et de l’Immigration.

Rapport annuel du Conseil des aînés

M. Boisdair: M. le Président, j ’ai l’honneur de 
déposer le rapport annuel 1995-1996 du Conseil des 
aînés.

Le Président: M. le vice-premier ministre et 
ministre d’État de l’Économie et des Finances.

Rapport annuel de la Commission 
des valeurs mobilières du Québec

M. Landry (Verchères): J’ai l’honneur de dépo
ser, M. le Président, le rapport annuel 1995-1996 de la 
Commission des valeurs mobilières du Québec.

Le Président: Vous avez un autre rapport, je
crois.

État du rapport et des dépenses
encourues à l’égard du mandat spécial 

concernant les pluies diluviennes 
des 19 et 20 juillet 1996

M. Landry (Verchères): Oui, M. le Président, 
ce n’est pas tout à fait un rapport. M. le Président, qu’il 
me soit permis de déposer deux copies de l’état du 
rapport et des dépenses encourues au 11 octobre 1996 à 
l’égard du mandat spécial autorisé par le gouvernement à 
la suite des pluies diluviennes des 19 et 20 juillet der
nier.

Le Président: Alors, ces rapports et documents 
sont déposés.

Au dépôt de rapports de... M. le leader du gou
vernement.

M. Bélanger: M. le Président, je demanderais le 
consentement de cette Chambre afin de revenir à l’étape 
de la présentation des projets de loi.

Le Président: Alors, s’il y a consentement, M. le 
leader du gouvernement.

M. Bélanger: Alors, M. le Président, l'article a 
de notre feuilleton.

Présentation de projets de loi (suite)

Projet de loi n° 48

Le Président: Alors, à l’article a du feuilleton, 
M. le vice-premier ministre et ministre d’État de l’Éco
nomie et des Finances présente le projet de loi n° 48, 
Loi modifiant la Loi sur la Société générale de finance
ment du Québec. M. le vice-premier ministre.

M. Bernard Landry

M. Landry (Verchères): M. le Président, ce 
projet de loi modifie, comme vous venez de le dire, la 
Loi sur la Société générale de financement du Québec 
afin principalement de redéfinir les objets de la Société 
et d’augmenter son fonds social autorisé.

Ce projet de loi révise, par ailleurs, les règles 
concernant les garanties financières que le gouvernement 
peut accorder à la Société et prévoit l’obligation pour 
celle-ci d’établir un plan d’exploitation annuel ainsi 
qu’un plan de développement quinquennal. Enfin, ce 
projet de loi introduit de nouvelles règles relatives à 
l’administration de la Société, notamment en matière de 
conflit d’intérêts et de protection des administrateurs et 
abroge certaines dispositions désuètes.

Mise aux voix

Le Président: Alors, l’Assemblée accepte-t-elle 
d ’être saisie de ce projet de loi? Ça va, adopté.

Dépôt de rapports de commissions

Au dépôt de rapports de commissions, Mme la 
présidente de la commission de l’aménagement et des 
équipements et députée de Mégantic-Compton.

Auditions et étude détaillée 
du projet de loi n° 203

Mme Bélanger: Merci, M. le Président. J ’ai 
l’honneur de déposer le rapport de la commission de 
l’aménagement et des équipements qui a siégé le 16 octo
bre 1996 afin d’entendre les intéressés et de procéder à 
l’étude détaillée du projet de loi d’intérêt privé n° 203, 
Loi modifiant la Charte de la Ville de Laval. La commis
sion a adopté le projet de loi avec des amendements.
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Le Président: Vous avez un autre rapport, ma
dame.

Auditions et étude détaillée 
du projet de loi n° 215

Mme Bélanger: Un autre rapport, M. le Prési
dent. J ’ai l’honneur de déposer le rapport de la commis
sion de l’aménagement et des équipements qui a siégé le 
16 octobre 1996 afin d’entendre les intéressés et de 
procéder à l’étude détaillée du projet de loi d’intérêt 
privé n° 215, Loi concernant la Ville de Val-d’Or et le 
site historique classé du Village minier de Bourlamaque.

Le Président: Alors, ces rapports sont déposés.

Dépôt de pétitions

Au dépôt de pétitions. M. le député de 
Marguerite-D’Youville.

Adopter des mesures garantissant le maintien 
d’une saine concurrence dans le secteur pétrolier

M. Beaulne: Merci, M. le Président. Je dépose 
l’extrait d’une pétition adressée à l’Assemblée nationale 
par 20 016 pétitionnaires, citoyens et citoyennes du 
Québec.

«Les faits invoqués sont les suivants:
«Attendu que le gouvernement du Québec et les 

Québécois sont d’avis que la saine concurrence dans le 
secteur pétrolier est garantie par la présence des indé
pendants du Québec;

«Attendu que la disparition des indépendants 
québécois diminuerait la concurrence et ferait augmenter 
le prix de l'essence à la pompe;

«Attendu que l’attitude des grandes compagnies 
majeures menace l’existence des entreprises à intérêt 
québécois;

«Et l ’intervention réclamée se résume ainsi:
«Nous, consommateurs québécois, réclamons de 

l’Assemblée nationale l’adoption de mesures garantissant 
le maintien de la saine concurrence dans le secteur pé
trolier, assuré par l’existence des entreprises indépen
dantes du Québec.»

Je certifie que cet extrait est conforme au règle
ment et à l’original de la pétition.

Le Président: Alors, cette pétition est déposée. 
M. le député de Saint-Laurent.

M. Cherry: M. le Président, je dépose l’extrait 
d’une pétition adressée à l’Assemblée nationale par 
20 018 pétitionnaires.

«Les faits invoqués sont les suivants:
«Attendu que le gouvernement du Québec et les 

Québécois sont d’avis que la saine concurrence dans le 
secteur pétrolier est garantie par la présence des indé
pendants du Québec;

«Attendu que la disparition des indépendants qué
bécois diminuerait la concurrence et ferait augmenter le 
prix de l’essence à la pompe;

«Attendu que l’attitude des grandes compagnies 
majeures menace l’existence des entreprises à intérêt 
québécois;

«Et l’intervention réclamée se résume ainsi:
«Nous, consommateurs québécois, réclamons de 

l’Assemblée nationale l’adoption de mesures garantissant 
le maintien de la saine concurrence dans le secteur pé
trolier, assuré par l’existence des entreprises indépen
dantes du Québec.»

Je certifie que cet extrait est conforme au règle
ment et à l’original de la pétition.

Le Président: Alors, merci, M. le député. Cette 
pétition est également déposée. M. le député de Rivière- 
du-Loup, maintenant.

M. Dumont: Merci, M. le Président. Alors, je 
dépose l’extrait d’une pétition adressée à l’Assemblée 
nationale par 21 169 pétitionnaires, consommateurs de 
plusieurs régions du Québec.

«Les faits invoqués sont les suivants:
«Attendu que le gouvernement du Québec et les 

Québécois sont d’avis que la saine concurrence dans le 
secteur pétrolier est garantie par la présence des indé
pendants du Québec;

«Attendu que la disparition des indépendants 
québécois diminuerait la concurrence et ferait augmenter 
les prix de l’essence à la pompe;

«Attendu que l’attitude des grandes compagnies 
majeures menace l’existence des entreprises à intérêt 
québécois;

«Et l’intervention réclamée se résume ainsi:
«Nous, consommateurs québécois, réclamons de 

l’Assemblée nationale l’adoption de mesures garantissant 
le maintien de la saine concurrence dans le secteur pé
trolier, assuré par l’existence des entreprises indépen
dantes du Québec.»

Je certifie que cet extrait est conforme au règle
ment et à l’original de la pétition.

Une voix: Bravo!

Le Président: Alors, cette pétition est déposée. 
Mme la députée de Mégantic-Compton.

Mme Bélanger: Merci, M. le Président. Je 
dépose l’extrait d’une pétition adressée à l’Assemblée 
nationale par 45 pétitionnaires du comté de Mégantic- 
Compton.

Le Président: Mme la députée, juste un instant. 
Je sais que votre pétition n’est pas conforme au règle
ment et je voudrais demander s’il y a consentement pour 
que cette pétition soit déposée même si elle n’est pas 
conforme. Il y a consentement. Alors, vous pouvez y 
aller. Allez-y.
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Mme Bélanger: Merci, M. le Président.

Le Président: Il n’y a pas de quoi.

Donner aux municipalités le pouvoir
d’exécuter des travaux d’aménagement 

des cours d’eau

Mme Bélanger: Je dépose l’extrait d ’une pétition 
adressée à l’Assemblée nationale par 45 pétitionnaires du 
comté de Mégantic-Compton.

«Les faits invoqués sont les suivants:
«Attendu que la profondeur de la rivière Eaton 

est inadéquate pour absorber les crues printanières, les 
crues hivernales occasionnées par les dégels fréquents et 
le gonflement de ce cours d’eau à l’occasion de pluies 
importantes;

«Attendu qu’à chaque crue de cette rivière l'eau 
ne peut être contenue et les fermiers riverains subissent 
des dommages dus aux innondations de leurs terres et à 
l’érosion des berges de la rivière;;

«Attendu que ces problèmes comportent une 
solution, soit l’entretien du lit et des berges;

«Et l’intervention réclamée se résume ainsi:
«De donner aux municipalités du Québec pleins 

pouvoirs pour décider et exécuter les travaux de creu
sage des rivières ainsi que la stabilisation des berges 
dans les meilleurs délais;

«D’interdire toute construction d’étang à même et 
en bordure d’un cours d ’eau étant susceptible de consti
tuer un facteur d’alourdissemen: de débit d’un tel cours 
d’eau;

«De décréter l’entretien du lit et des berges cl’un 
cours d’eau comme devant être normal au même titre 
que celui des routes et des ponts;

«De permettre la construction d’ouvrages et des 
actions pouvant faciliter l’écoulement de l’eau et des 
glaces en période de dégel;

«Qu’un échéancier administratif soit établi afin 
de financer les travaux.»
•  (14 h 20) •

Je certifie que cet extrait est conforme à l’ori
ginal de la pétition.

Le Président: Merci, Mme la députée de 
Mégantic-Compton.

Il n’y a pas d’interventions portant sur une viola
tion de droit ou de privilège.

Et je vous avise qu’après la période des ques
tions et réponses orales sera tenu le vote reporté sur la 
motion de M. le député de Bourassa présentée en vertu 
de l’article 97 du règlement.

Questions et réponses orales

Nous sommes maintenant: arrivés à la période des 
questions et des réponses orales. M. le chef de l’oppo
sition officielle.

Lutte contre la pauvreté 
et création d’emplois

M. Johnson: Oui, M. le Président. Hier, j ’ai 
souligné au premier ministre que, peu importe comment 
on veut regarder les chiffres, comment on veut les 
compter, depuis le 29 janvier dernier, depuis qu’il est 
premier ministre au Québec, il s’est perdu 54 000 em
plois et que le mois dernier, avec 460 000 chômeurs, 
c’était le plus haut niveau, depuis plus de deux ans et 
demi, qu’on pouvait observer sur le marché de l’emploi 
et quant au taux de chômage et au nombre de chômeurs 
qu’il y a ici, au Canada... au Québec.

Le premier ministre en a même été réduit à van
ter la Banque du Canada — d’où le lapsus — pour une 
performance qui permettait de baisser le taux d’intérêt. 
Il félicitait la Banque du Canada. Il imitait son ministre 
des Finances en nous comparant à Terre-Neuve, à l’île- 
du-Prince-Édouard, comme si ça pouvait préoccuper 
460 000 chômeurs, ce qui se passe à l’île-du-Prince- 
Édouard ou à Terre-Neuve. Ça a déteint sur le député de 
Joliette, qui se vantait d’inaugurer un projet dans le 
monde de la forêt à Maniwaki bientôt, projet que j ’ai eu 
le plaisir et l’honneur d’annoncer moi-même il y a deux 
ans avec le député de Gatineau. Alors, les ministres du 
gouvernement coupent les rubans des projets qu’on a 
annoncés lorsqu’on était là. C’est la réalité des choses, 
mais, en attendant, on se comparera comme on voudra, 
il y a 54 000 emplois de moins au Québec depuis huit 
mois comparativement à des hausses de l’emploi dans le 
reste du Canada, notamment en Ontario, quoi qu’en dise 
le premier ministre.

L’inaction et l’incohérence du gouvernement en 
matière d’emploi touchent et frappent les familles québé
coises, mais ce sont surtout des actions du gouvernement 
en matière d ’aide sociale, en matière de sécurité du 
revenu, dans le monde de la santé et dans l’éducation 
qui, elles, vont appauvrir les Québécois. Et, moi, je me 
souviens, comme tout le monde — je le dis à titre de 
préambule — que le premier ministre, le 29 janvier, 
disait: «Nous ne voulons pas que notre État soit appau
vri — je le cite au texte, là — et ce serait un comble si, 
pour y arriver, nous appauvrissions les Québécois.»

Or, M. le Président, les gestes pseudocourageux 
du premier ministre consistent non pas à s’attaquer à la 
pauvreté, mais à s’attaquer aux pauvres, depuis huit 
mois, dans les mesures d’aide sociale et les mesures de 
sécurité du revenu. On l’a vu, et ce que je demande au 
premier ministre, c’est: Est-ce qu’il compte mettre fin, 
dans sa stratégie de rétablissement des finances publi
ques, à l ’objectif auquel tout le monde, y compris les 
groupes communautaires, a souscrit au mois de mars 
dernier, le déficit zéro? Tout le monde a souscrit à ça. Il 
y aura même un projet de loi qui devrait passer unani
mement, on l’espère, s’il est un peu vigoureux et rigou
reux. Est-ce que le premier ministre pourrait signaler 
aux groupes communautaires qui, aujourd’hui, deman
daient la fin des coupures sur le dos des pauvres, qui
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demandaient un engagement d’appauvrissement zéro, 
une tolérance zéro à l’appauvrissement additionnel de 
centaines de milliers de Québécois lors du sommet... 
Est-ce que le premier ministre est prêt, ici, à s'engager à 
ce que ses gestes cessent d’appauvrir les Québécois?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: M. le Président, toute l’action du 
gouvernement est motivée par une détermination farou
che à redresser la situation de l’économie québécoise 
pour faire en sorte que la création d’emplois permette 
d’améliorer la situation financière du gouvernement et 
de remplir les obligations que tout État, et, au premier 
chef, un gouvernement québécois, et, je dirais, de façon 
particulière, un gouvernement péquiste reconnaît vis-à- 
vis des démunis.

Nous savons, M. le Président, que nous héritons 
d ’une situation financière extrêmement difficile. Tout le 
monde reconnaît que la grande hypothèque qui pèse sur 
les capacités financières du gouvernement d’assumer 
autant qu’il le souhaiterait ses obligations vis-à-vis des 
démunis nous vient d’un déficit accumulé remarquable, 
extraordinaire, intolérable.

Et je ne voudrais pas être méchant, M. le 
Président, mais., pour mémoire, il faut quand même 
signaler que le chef de l’opposition actuel, et peut-être 
pas lui autant que le gouvernement dont il faisait partie, 
a contribué puissamment à accroître la situation finan
cière du Québec, le problème financier du Québec, nous 
laissant, à la fin, un déficit de 5 700 000 000 S. Il faut 
le rappeler, quand même. 11 était chef du gouvernement, 
à l’époque.

Alors, ce gouvernement a décidé d’aller à la 
racine du mal. La racine du mal, c’est le déficit. Il faut 
que nous prenions le contrôle de ce monstre qui est en 
train de ronger les assises financières et l’avenir du 
Québec. Et en même temps, M. le Président, ce gouver
nement a pris toute une série de mesures pour s’assurer 
que les démunis soient protégés.

Rappelons, par exemple, que nous sommes en 
train d’adopter une loi sur l’équité salariale, qui est une 
grande mesure de justice, un grand moyen de lutter 
contre la pauvreté, en particulier la pauvreté des fem
mes, M. le Président.

Nous sommes le gouvernement qui a décidé 
d’améliorer le système des pensions alimentaires, qui a 
pourvu les familles d’un modèle de pension alimentaire, 
qui a également amélioré le traitement fiscal qui est fait 
aux pensions alimentaires, qui a prévu un mode de 
perception automatique des pensions alimentaires. Ça, 
M. le Président, c’est bon pour les femmes qui sont 
pauvres, c’est bon pour les enfants qui sont pauvres, 
c’est bon pour les familles qui en arrachent.

M. le Président, nous sommes le gouvernement 
qui a décidé d’adopter un régime universel d’assurance- 
médicaments qui fait en sorte que 1 100 000 personnes 
de plus auront accès à des médicaments à des coûts 
acceptables.

Des voix: Bravo!

M. Bouchard: Nous sommes le gouvernement 
qui vient de mettre en place, malgré des oppositions, 
mais nous avons eu le courage de le faire, une réforme 
de l’aide juridique qui va ouvrir à 650 000 personnes de 
plus l’accès à l’aide juridique au Québec.

Nous sommes le gouvernement qui prend les 
mesures pour assurer la pérennité du Régime de rentes 
pour faire en sorte que les jeunes de demain aient les 
mêmes bénéfices que nous, de la génération actuelle.

Et nous sommes le gouvernement qui est en train 
de travailler sur une politique familiale qui va faire en 
sorte que nous aurons une allocation familiale unifiée.

La grande menace qui pèse sur la pauvreté au 
Québec, sur les pauvres au Québec, M. le Président, c’est 
ie déficit —je terminerai, M. le Président, si vous me 
permettez — et c’est ce coût terrible que portent aux finan
ces du Québec les coupures fédérales de 1 200 000 000 S.

Des voix: Oui! Bravo!

Le Président: En terminant.

M. Bouchard: Je vais terminer, M. le Président. 
Et je demanderais au chef de l’opposition... Je demande
rais au chef de l’opposition...

Le Président: Alors, je me suis levé, M. le 
premier ministre, non pas pour vous interrompre, mais 
pour faire en sorte que l’ordre revienne à l’Assemblée. 
Je le signale aux deux groupes parlementaires, à tout le 
monde ici, à l’Assemblée, le président est muni d’un 
chronomètre. Il a été, depuis le début de la séance 
aujourd’hui, d’abord très tolérant pour le chef de l’oppo
sition officielle, comme c’est la tradition, et il l’est 
actuellement pour le premier ministre. Je lui ai par 
ailleurs demandé de conclure et je crois que c’est ce 
qu’il va faire. Entre-temps, le président est debout pour 
rappeler aux collègues de part et d’autre que la règle du 
décorum veut qu’il y ait une personne qui parle et que 
les autres, en silence, écoutent l’intervention. M. le 
premier ministre.

M. Bouchard: Alors, M. le Président, je conclus 
en demandant au chef de l’opposition de convaincre ses 
amis du fédéral — qui sont peut-être d’ailleurs plus les 
amis du leader que les siens — de convaincre...

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Bouchard: Je demande aux deux, M. le 
Président...

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Bouchard: ...d’unir leurs efforts auprès du 
gouvernement fédéral pour qu’il cesse de sabrer dans les 
finances du Québec.
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Des voix: Bravo! Bravo!

Le Président: M. le cher de l’opposition.

M. Johnson: Oui. Evidemment, en comprenant 
que le premier ministre s’offusque que le président inter
rompe 1*autohagiographie qu’il était en train de nous ser
vir, en lui rappelant également que le leader de l’oppo
sition était son ami à lui, le premier ministre, lorsque lui 
était au fédéral comme ministre ce l’Environnement...

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Johnson: ...je demande au premier ministre 
de revenir aux faits. Ma question ne portait pas sur les 
grandes et belles choses que le premier ministre et son 
gouvernement ont copiées sur ceux qui les ont précédés, 
hein...

Des voix: Ah!

M. Johnson: Volez nos idées, puis coupez nos 
rubans! Exactement. La question que je posais au pre
mier ministre visait les actions que son gouvernement a 
posées et qui ont comme résultat d’appauvrir des dizai
nes de milliers de familles québécoises.

Est-ce que le premier ministre se souvient qu il a 
sabré dans l’allocation d’insert on sociale de 30 $ par 
mois par» prestataire? Est-ce qu’il se souvient qu’:il a 
réduit d’une centaine de dollars l’allocation de disponibi
lité pour les gens qui cherchent des mesures d’employa
bilité? Est-ce que le premier ministre se souvient qu’il a 
de façon privilégiée sabré chez les pauvres? De quel 
courage le gouvernement fait-il preuve et de quel cou
rage le premier ministre fait-il preuve lorsque, au lieu de 
faire la lutte à la pauvreté, il fait la lutte aux pauvres... 
sur le dos des pauvres au Québec?
•  (14 h 30) •

Une voix: C’est ça.

Une voix: Bravo!

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: M. le Président, je pense que 
nous sommes injustement accusés de plagiat, parce que 
je ne pense pas que nous ayons copié les actes et la 
gestion du gouvernement qui ne us a précédés en ce qui 
concerne la gestion du déficit.

Une voix: Non: on serait à 6 000 000 000 S!

M. Bouchard: On serait à 6 000 000 000 $, 
alors que nous serons à 3 200 000 000 $, M. le 
Président.

La lutte contre la pauvreté — et je rejoins les 
centrales syndicales là-dessus — c’est la lutte pour le 
maintien et la création de l’emploi. Or, au Québec, 
depuis six mois... Hier, le chef de l’opposition a fait état

longuement des prévisions de Statistique Canada, en 
janvier dernier, qui d’abord avaient prévu une diminu
tion de 3 % des investissements au Québec durant l’an
née, qui se sont ravisés un peu en juillet pour dire que 
ça ne serait pas 3 % mais -2 %. Mais, moi, j ’ai devant 
moi les chiffres, M. le Président, réels, comment s’est 
comporté l’investissement réellement au Québec depuis 
six mois, les premiers six mois de l’année. Alors, ce 
qu’on voit, M. le Président, c’est qu’alors qu’en Ontario 
et dans l’ensemble canadien les investissements ont 
chuté — en Ontario, c’est de l’ordre de -1,3 %, puis, au 
Canada, de -0,9 % — au Québec, ça a augmenté un 
petit peu, légèrement, moins de 1 %, plutôt du côté de 
0,1 %. Mais ça a augmenté au Québec, contrairement à 
ce qui avait été prédit, alors que le chef de l’opposition, 
hier, s'en félicitait.

Voilà le vrai combat du gouvernement et de l’État 
du Québec, auquel nous convions d’ailleurs l’opposition 
officielle: créer de l’emploi au Québec.

Le Président: M. le chef de l’opposition officielle.

M. Johnson: Est-ce que le premier ministre, en 
essayant d ’oublier l’espèce de sourire satisfait qu’il 
affiche devant la brillance de ses réponses, pourrait nous 
dire, si ça va si bien que ça, pourquoi il y a 460 000 
chômeurs et qu’on a perdu 54 000 emplois depuis qu’il 
est en poste?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: M. le Président, le chef de 
l’opposition devrait savoir que, quand on cite des statis
tiques comme celles-là, surtout au point de vue du chô
mage, ce n’est pas tellement les statistiques de mois en 
mois, il faut comparer au moins des années pour avoir 
un peu l’heure juste. Alors, quand on compare les deux 
années, cette année et l’an dernier — comparons des 
choses égales — les neuf premiers mois de l’an dernier 
par rapport aux neuf mois de cette année, on voit qu’en 
moyenne nous avons créé, au Québec, 19 000 emplois 
de plus que l’an dernier. Bon. J ’aurais préféré dire 
qu’on en a créé 100 000, mais c’est là qu’on se dirige, 
pour créer de plus en plus d’emplois.

Et le chef de l’opposition est sûrement encouragé, 
comme je le suis, comme nous le sommes tous, à voir 
les indicateurs économiques favorables, maintenant, qui 
se manifestent du côté de l’avenir au point de vue de la 
demande intérieure, au point de vue de l’indice de 
consommation, au point de vue des livraisons manufac
turières, au point de vue des ventes au détail, au point 
de vue du taux d’intérêt. Et je pense qu’il devrait lui- 
même reconnaître que le gouverneur de la Banque du 
Canada, dont j ’ai parlé hier, a reconnu lui-même — et je 
pense qu’on devrait l’imiter — que c’est grâce aux 
efforts de rigueur financière des gouvernements du 
Québec et de l’Ontario qu’on peut maintenant offrir des 
taux d’intérêt qui vont permettre l’investissement et la 
création d’emplois.
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Le Président: En principale?

Mme Loiselie: En principale, s’il vous plaît, M. 
le Président.

Le Président: Mme la députée de Saint- 
Henri—Sainte-Anne, en principale.

Compressions budgétaires affectant 
les familles à faibles revenus

Mme Loiselie: Merci. M. le Président, on re
marque encore une fois aujourd’hui que le premier mi
nistre parle, parle et ne fait qu’accumuler ses contra
dictions. Lors de son discours d’assermentation, le 29 
janvier 1996, le premier ministre déclarait: «Nous ne 
tournons pas le dos à la solidarité et à la compassion. 
Le voudrait-on que nous ne le pourrions pas. Ce serait 
pour nous, Québécois, contre nature.» La main sur le 
coeur, deux mois plus tard, le premier ministre en 
remettait dans cette Chambre. Il disait: «Les citoyens 
ne sont pas touchés. C’est les machines, l’administra
tion, les appareils, bien sûr, mais les citoyens ne seront 
pas touchés.»

M. le Président, avec cette fausse compassion 
enrobée de discours mielleux, jamais un gouvernement 
ne s’est attaqué aussi férocement aux personnes souffrant 
de la pauvreté. Depuis que le premier ministre est en 
poste, son gouvernement ne crée pas la richesse mais est 
un vrai créateur de la pauvreté. Au Québec, M. le 
Président, les enfants ont faim. J ’attire l’attention du 
premier ministre, il devrait prendre connaissance de la 
récente brochure des partenaires du cardinal, «Faim et 
pauvreté, un duo infernal». La faim frappe de plus en 
plus d’enfants. Au Québec — écoutez, ça va vous faire 
du bien...

Le Président: Je voudrais rappeler à tout le 
monde que ce serait plus simple si on laissait au 
président le soin de diriger la période de questions. Je 
vous invite, Mme la députée, à poser maintenant votre 
question puisque le temps imparti pour votre préambu
le... Vous n’avez pas le même privilège que le chef de 
l’opposition officielle ni le premier ministre, parce qu’il 
y a une tradition dans cette Chambre qui leur accorde 
une particularité à l’égard du temps. En ce qui vous 
concerne, je pense que le moment est venu de poser 
votre question.

Mme Loiselie: M. le Président, est-ce que le 
premier ministre est au courant qu’au Québec 315 000 
enfants sont pauvres ou alors très pauvres? Des enfants 
qui ont faim et qui ouvrent le réfrigérateur le trouvent 
littéralement vide. Trois cent quinze mille enfants, M. le 
Président, c’est comme si toute la ville de Québec 
n’avait rien à manger!

Au premier ministre, M. le Président: Est-ce 
qu’il peut se lever aujourd’hui dans cette Chambre, dans 
le cadre de la Journée mondiale de l’élimination de la

pauvreté, se lever et donner sa parole que plus jamais il 
ne va appliquer de compressions et de coupures sauva
ges et insensibles sur le dos des plus démunis du 
Québec?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: M. le Président, j ’ai entendu les 
accusations indignées de la députée sur les politiques 
sociales de ce gouvernement que je dirige. Pourtant je 
ne l’ai pas entendue, elle, dénoncer les politiques socia
les préconisées par l’aile jeunesse du Parti libérai qui 
veut forcer les gens du bien-être social à travailler pour 
toucher leurs bénéfices sociaux. Je ne l’ai pas entendue 
faire preuve des mêmes accents d’indignation à cet 
égard.

Ce que je veux dire, M. le Président, c’est que, 
du côté des enfants, nous sommes le gouvernement qui a 
adopté une mesure, un régime qui va donner à 300 000 
enfants qui n’y avaient pas droit avant l’accès à des 
médicaments gratuits. Ça, c’est quelque chose, pour les 
enfants, de réel. Ce n’est pas de la rhétorique avec du 
trémolo dans la voix. C’est de la réalité. Nous l’avons 
adopté ici. Ça a été contesté par l’opposition, M. le 
Président. Ils ont voté contre, dans l’opposition. Deuxiè
mement, M. le Président, d’une façon encore plus im
médiate...

Des voix: ...

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: De façon plus immédiate et je 
dirais plus systématique, nous travaillons très activement 
actuellement, au gouvernement, et j ’espère que nous 
pourrons en dévoiler les grandes lignes pour le Som
met — je pense que nous y arriverons — sur la défini
tion et la mise en oeuvre d’une politique familiale qui va 
faire en sorte qu’au lieu d’éparpiller de façon irration
nelle, très fragmentée et, tout le monde le sait, de façon 
inefficace 2 200 000 000 $ par année que nous versons 
présentement dans les programmes sociaux éparpillés, 
nous allons concevoir et nous allons annoncer une pres
tation unifiée pour l’enfance qui, en même temps, va 
s’inspirer d’un soutien à la garde des enfants pour les 
parents qui travaillent et qui va également s’inspirer 
d’un soutien à la maternité.

Autrement dit, la conciliation entre le travail et la 
famille, le soutien aux besoins essentiels des enfants 
pour satisfaire, dans toute la mesure du possible, les 
besoins essentiels des enfants et puis agir sur le dévelop
pement de la petite enfance, ça, c’est une chose impor
tante que nous allons faire et que nous serons fiers 
d ’annoncer, M. le Président.

M. Kelley: En principale, M. le Président.

Le Président: En principale, M. le député de 
Jacques-Cartier.
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Réforme de la politique d’aide aux familles

M. Kelley: Malgré la dernière réponse du pre
mier ministre, hier, le Conseil de la famille a lancé un 
cri d'alarme concernant l'appauvrissement des familles 
québécoises, dans le contexte actuel de l’insécurité 
qu'elles vivent déjà. L'avis du Conseil déplore l’absence 
d'une vision globale des conséquences néfastes de ces 
réformes pour les familles. Je le cite: «Cette orientation 
gouvernementale s'accorde mal avec la profession de foi 
du premier ministre envers les familles. Elle risque de 
compromettre les principes et les acquis de la politique 
familiale et de briser le pacte social qui motive l’aide du 
gouvernement aux familles», dit le Conseil.
•  (14 h 40) •

Étant donné que la ministre responsable de la 
Famille veut procéder à une réforme de l’aide aux famil
les, est-ce que le premier ministre peut prendre l’enga
gement formel que d’aucune façon le gouvernement: va 
tenter de détourner ces sommes accordées aux familles 
et que la totalité de l’argent sera consacrée aux besoins 
pressants des familles?

Le Président: Mme la ministre d’État de l’Em
ploi et de la Solidarité.

Mme Harel: M. le Président, comme Ta men
tionné le député, le Conseil de la famille a choisi de 
réagir de façon, le moins qu’on puisse dire, précipitée, 
n’est-ce pas, à une politique familiale qui n’est pas 
encore finalisée et qui est en voie de l’être tout prochai
nement. Mais je comprends, cependant, que, d’autre 
part, les chiffres nous le prouvent également, la situation 
des jeunes familles, des mères et des enfants s’est consi
dérablement aggravée depuis 10 ans, que 16 % des 
familles sont pauvres et que 53 % des familles dirigées 
par une femme sont pauvres.

Alors, je pense, M. le Président, que s’impose, 
oui, une nouvelle reconfiguration de l’ensemble de ce que 
nous contribuons comme société, puisque, manifestement, 
le résultat n*y est pas. Le système actuel d ’aide financière, 
il s'est construit au fil des ans, il s'est superposé, il n'a 
jamais été véritablement ajusté à la réalité nouvelle des 
familles. C'est un régime qui es: devenu complexe, frag
menté, et il est temps d'y mettre de l’ordre au profit des 
familles, bien évidemment, et IVgent déjà investi le sera 
toujours au profit des familles et des enfants.

Le Président: En principale, Mme la députée de 
Marguerite-Bourgeoy s.

Problème de la pauvreté à Montréal

Mme Frulla: M. le Président, outre les beaux 
discours technocratiques, c’est à regret que nous devons 
faire, en cette Journée mondiale de l’élimination de la 
pauvreté, le triste bilan d’une ville qui a le titre peu 
glorieux de capitale de la pauvreté au Canada, soit 
Montréal.

M. le Président, près de 25 % des familles de 
Montréal et 50 % des personnes seules vivent sous le 
seuil de la pauvreté, et un enfant montréalais sur cinq 
subit ce fléau. Sur le territoire de l’tle de Montréal, 
depuis deux ans, depuis que vous êtes au pouvoir, le 
nombre d’usagers des banques alimentaires a augmenté 
de 60 %, soit 135 000 personnes, dont 45 000 en
fants. Le nombre des sans-abri ne cesse d’augmenter. 
À preuve, nous constatons une augmentation de 
1000 % du dépannage en provisions alimentaires pour 
les itinérants. De plus, les petits déjeuners en milieu 
scolaire ont augmenté de 78 % entre 1995 et 1996, 
sans compter que la région de Montréal abrite 49 % 
des familles monoparentales, plus de 200 000 chô
meurs et 60 % des prestataires de la sécurité du 
revenu.

M. le Président, alors que le gouvernement conti
nue de sabrer dans les prestations à la sécurité du 
revenu, que le ministre d’État à la Métropole est concen
tré à ses structures et non à ses citoyens, qu’une partie 
importante de la population vit des difficultés profondes 
et attend leur aide, en principale, M. le Président, en 
cette journée mondiale de l’élimination de la pauvreté: 
Est-ce que le premier ministre peut nous dire quelles 
sont les mesures sociales spécifiques et tangibles qu’il 
entend mettre sur pied à court terme afin de réduire ces 
chiffres alarmants et d’aider la métropole en état d 'ur
gence à se débarrasser du titre peu enviable de capitale 
canadienne de la pauvreté?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: Merci, M. le Président. Le pro
blème de la pauvreté de Montréal est un problème. Nous 
savons qu’il existe de la pauvreté à Montréal. J’ai l’oc
casion d'en voir, moi aussi, quand on se promène dans 
Montréal. On sait que c’est une chose qui est inquiétante 
puis qui nous fait mal au coeur, à tout le monde II y en 
a aussi en dehors de Montréal, de la pauvreté, et nous 
savons très bien que les politiques du gouvernement 
doivent viser à satisfaire les besoins dans ce domaine 
partout au Québec. Il est certain que la pauvreté au 
Québec est à chasser partout où elle se trouve et que 
nous le ferons de façon aussi énergique, et nous le fai
sons aussi énergiquement à Montréal qu’ailleurs. Mais, à 
Montréal en particulier, là aussi, c’est une question 
d’investissement. Là aussi, c’est une question de créa
tion d’emplois, et nous savons que ce gouvernement fait 
le maximum pour annoncer des bonnes nouvelles à 
Montréal.

Simplement récemment, là, vendredi dernier, on a 
annoncé 100 000 000 $ d’investissements — Ericsson — 
à Montréal, dans des investissements de haute techno
logie, de façon universelle; il y a 125 nouveaux emplois 
qui vont être créés. On a annoncé, le 11 octobre dernier, 
un investissement pour Quintiles, à Montréal, de 
25 000 000 $, pour 200 personnes qui vont pouvoir 
trouver de l’emploi. La ministre de l’Industrie et du 
Commerce a annoncé, le 8 octobre dernier, trois
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projets d’investissement à ville Saint-Laurent, pour 
41 000 000 $ et la création de 120 emplois. Et puis, en 
plus, depuis juin dernier, des projets ont été annoncés à 
Montréal pour créer de l’emploi: il y a Sabex, 94 em
plois; Aliments Delisle, 53 emplois; Galderma Canada, 
53 emplois; Bell Helicopter Textron, 250 emplois; Pratt 
& Withney, 150 emplois. Six cents emplois dans le cas 
de ces annonces. C’est avec l’investissement, c’est avec 
la relance économique de Montréal que nous allons 
pouvoir remettre à flot une vie collective acceptable dans 
nos milieux.

Le Président: En principale, M. le député de 
Notre-Dame-de-Grâce.

Critères d’admissibilité 
au programme Soutien financier

M, Copeman: Merci, M. le Président. En juin 
dernier, je questionnais la ministre d’État de l’Emploi et 
de la Solidarité sur le fait que, depuis le 1er avril de 
cette année, toute nouvelle demande au programme 
Soutien financier pour les personnes ayant des contrain
tes sévères à l’emploi était systématiquement refusée par 
des fonctionnaires de son ministère. En réponse, la 
ministre disait qu’il n’existait aucune directive en ce sens 
et elle promettait de procéder à des vérifications. Selon 
les informations qu’on a obtenues pendant les derniers 
mois, de nombreux exemples sont venus concrétiser ces 
allégations.

La ministre trouve-t-elle normale une décision 
récente des autorités de son ministère à l’effet qu’un 
Montréalais atteint de paraplégie complète, dans un 
fauteuil roulant, ne soit pas considéré comme ayant des 
contraintes sévères à l’emploi et soit, de ce fait, privé du 
soutien financier de 100 $ par mois auquel il devrait 
avoir droit?

Le Président: Mme la ministre d’État de l’Em
ploi et de la Solidarité.

Mme Harel: Alors, M. le Président, j ’ai eu 
l’occasion, en dehors de cette Assemblée, de dire au 
député de Notre-Dame-de-Grâce que, s’il avait le moin
dre cas, la moindre situation à me présenter — et je le 
dis en toute sincérité — je m’en occuperais immédiate
ment. Je n’en ai point eu, M. le Président, mais je lui 
dis, je le lui répète: S’il veut... Je lui avais même men
tionné: Ne m’identifiez même pas le nom de la person
ne, mettez-moi tout simplement un prénom s’il le faut, 
donnez-moi un état de situation et je vais m’en occuper. 
Je n’en ai point eu. Alors, il s’agit de quoi, là, pendant 
cette période de questions? Il s’agit de faire semblant de 
s’occuper des gens qui sont en difficulté dans notre 
société?

Une voix: C’est ça.

Des voix: Bravo!

Le Président: M. le chef de l’opposition offi
cielle.

Maintien de l’effort 
de compressions budgétaires

M. Johnson: M. le Président, vous me permet
trez de considérer que mes collègues, avant moi, ont fait 
état de statistiques qui demeurent troublantes, que la 
ministre et députée de Hochelaga-Maisonneuve devrait 
également trouver troublantes, que le ministre de la 
Métropole, dans le cas de Montréal, devrait trouver fort 
préoccupantes. À leur place, je serais également préoc
cupé de voir que le premier ministre, plutôt que de 
reconnaître que certains des gestes qu’il a posés de
vraient cesser...

Je fais juste remarquer au premier ministre qu’on 
n’a pas demandé de renverser toutes les décisions qu’il a 
prises avec un faux courage sur le dos des démunis, des 
pauvres, des gens âgés et des jeunes. On lui demande de 
cesser ces actions qui nuisent aux jeunes, aux démunis, 
aux personnes âgées, aux pauvres et aux familles mono
parentales. C’est ça qu’on demande au premier ministre. 
On dit également au premier ministre, qui a présidé à la 
perte de 54 000 emplois — c’est une réalité objective, 
c’est un chiffre que tout le monde connaît et qu’on peut 
toucher — que le premier ministre devrait faire autre 
chose que de se vanter d’investissements qu’il annonce: 
qu’il crée 125 emplois ici, 43 emplois là. Ce sont 
54 000 Québécois, depuis qu’il est en poste, qui se 
voient privés d’un emploi. Ce sont 460 000 chômeurs, 
un demi-million de chômeurs auxquels maintenant on a 
droit au Québec depuis qu’il est là.
•  (14 h 50) •

Est-ce que le premier ministre entend s’engager, 
comme le lui demandent les groupes d’action sociocom- 
munautaire, à cesser de prendre des décisions qui appau
vrissent davantage les Québécois? C’est ça qu’on lui 
demande, c’est ça que je lui ai demandé il y a 20 minu
tes. Est-ce que le premier ministre va se rendre à l’enga
gement qu’on lui demande de prendre au nom de son 
gouvernement, de cesser de poser des gestes qui appau
vrissent davantage les Québécois?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: M. le Président, je trouve ça assez 
étonnant que quelqu’un qui a présidé à l’augmentation 
de 53 % d’assistés sociaux au Québec entre 1990 et 
1995 veuille aujourd’hui nous faire la leçon, alors que 
nous sommes en train de prendre les mesures que lui n’a 
pas eu le courage de prendre à l’époque où il dirigeait le 
gouvernement.

Le chef de l’opposition vient d’un milieu écono
mique. Il est le premier à savoir que la première chose 
qu’il faut faire au Québec, c’est de redresser la situation 
financière du Québec, mettre fin aux dépenses inconsidé
rées, contrôler les dépenses du Québec, cesser de payer 
l’épicerie à même l’avenir des enfants. Il le sait. Et pour
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relancer l’économie, pour créer les conditions qui vont 
permettre l’investissement — et on voit que les chiffres 
montrent que ça s’en vient maintenant — il faut absolu
ment montrer patte blanche, au Québec, montrer que 
nous sommes responsables, que: nous avons un gouver
nement qui peut contrôler ses finances publiques, pour 
faire en sorte que l’investissement va venir et que l’em
ploi va se créer. C’est commencé, ça ira de mieux en 
mieux.

Le Président: M. le député de Frontenac, en 
principale.

Enquête sur la situation à la Sûreté du Québec

M. Lefebvre: Merci, M. le Président. M. le 
Président, hier encore, le ministre de la Sécurité publi
que a refusé d’ordonner une enquête publique sur les 
méthodes d’enquête criminelle et les méthodes d’enquête 
interne à la Sûreté du Québec. Aujourd’hui, le directeur 
de la Sûreté du Québec, M. Barbeau, déclare, dans le 
journal The Gazette, souhaiter, lui, cette enquête publi
que.

Ma question au ministre: De quoi, M. le 
Président, le ministre de la Sécurité publique a-t-il peur? 
Que veut-il cacher en refusant de décréter, d’ordonner 
cette enquête publique?

Le Président: M. le ministre de la Sécurité 
publique.

M. Perreault: Oui. Alors, M. le Président, 
effectivement je constate que le directeur de la Sûreté a 
indiqué clairement lors d’une entrevue avec un éditoria
liste qu’il n’avait rien à cacher et qu'il souhaitait que la 
lumière soit faite, et je pense que c’est tout à son hon
neur. Et, M. le Président, ni le directeur de la Sûreté ni 
ce gouvernement n’a rien à cacher.

Je veux rappeler que la décision de tenir une 
enquête en vertu de l’article 181 de la Loi sur l’organi- 
sation policière est effectivemeni la décision du ministre 
et du gouvernement. C’est une décision que nous avons 
prise parce que nous avons la conviction que la façon la 
plus rapide, la plus efficace d’aller au fond des choses, 
de vérifier les allégations et de prendre les mesures qui 
s’imposent, c ’est la méthode que nous avons choisie.

Je veux rappeler également, M. le Président, que 
le gouvernement dont faisait partie le député avant a déjà 
d’ailleurs utilisé l’article 181 de la loi, que la juge LeBel 
a reconnu la validité de la démarche gouvernementale. 
Et je tiens à dire, en terminant, M. le Président, que le 
juge Bonin dispose de moyens importants, dispose de 
toutes les techniques et les méthodes qu’il voudra utiliser 
pour tenir son enquête, y compris des audiences publi
ques. Je ne lui ai jamais donné aucune contrainte, je l’ai 
laissé libre de choisir tous ses moyens. Et, si on peut le 
laisser travailler, dès le 30 novembre prochain, on pour
ra avoir des conclusions qui nou«; permettront de prendre 
toutes les décisions qui s’imposent.

Le Président: M. le député de Frontenac.

M. Lefebvre: M. le Président, comment le pre
mier ministre entend-il trancher cette contradiction entre 
le ministre de la Sécurité publique et le directeur de la 
Sûreté du Québec?

Le Président: M. le premier ministre.

M. Bouchard: D’abord, je n’aperçois aucune 
contradiction, premièrement. Deuxièmement, voici la 
situation. Des allégations graves ont été faites concernant 
les incidents que nous connaissons. Nous avons lancé 
une enquête sous la direction de l’honorable juge Bonin 
en même temps qu’une autre enquête, en parallèle, a été 
instituée pour enquêter sur les pratiques des corps de 
police au Québec en matière d’enquête, et c’est M. 
Jacques Bellemare, de réputation reconnue, qui préside 
ce groupe de travail. Me Bellemare, me dit-on, déposera 
son rapport d’ici quelques semaines. On parle d’une 
date, du 30 novembre pour le rapport du juge Bonin. Ce 
sont des personnalités éminentes, et dans le cas du juge 
Bonin en particulier, qui agit dans le cadre d'une loi qui 
a donné des résultats très heureux, pour l’affaire de 
Chambly, en particulier, pour l’affaire des émeutes du 
Forum.

Et, d’ici donc quelques semaines, nous aurons les 
conclusions de ces travaux. Si jamais nous trouvons que 
la lumière n’est pas assez faite, il sera toujours temps de 
prendre d’autres décisions, M. le Président. La résolu
tion du gouvernement, c’est de faire en sorte que toute 
la lumière soit faite, sans aucune exception, dans cette 
affaire.

Le Président: En principale, M. le député de 
Robert-Baldwin.

Transfert de la greffe pulmonaire à Québec

M. Marsan: M. le Président, après avoir an
noncé la création d’un nouveau centre hospitalier univer
sitaire à Montréal, le ministre de la Santé et des Services 
sociaux déclarait que ce centre offrirait tous les services 
dont la population a besoin. Le lendemain, il annonce le 
transfert du programme de transplantation pulmonaire du 
nouveau Centre hospitalier universitaire de Montréal à 
l’hôpital Laval, à Québec. Le surlendemain, il révise sa 
position en laissant entendre que les patients qui sont 
présentement sur la liste d ’attente pourront être traités 
sur place, c’est-à-dire à Montréal.

M. le Président, le programme de transplantation 
pulmonaire se fera-t-il à Québec ou à Montréal? Et 
qu’arrivera-t-il aux 30 patients actuellement en évalua
tion et dont la moitié auront besoin d’une transplanta
tion? Où ces patients et tous les autres par la suite 
seront-ils transplantés: à Québec ou à Montréal?

Le Président: M le ministre de la Santé et des 
Services sociaux.
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M. Rochon: Oui. Alors, M. le Président, la 
situation est très claire pour tous ceux qui sont impliqués 
présentement dans la transplantation en général et, sin
gulièrement, la transplantation pulmonaire: le centre qui 
est responsable pour les transplantations et qui va faire 
les transplantations est le centre de cardiologie et de 
pneumologie de l’Université Laval, qui est un institut 
spécialisé depuis le début du siècle dans le poumon.

Ce qui a été annoncé — et, avec l’opération 
médiatique qui s’est passée, ça a pris quelques jours 
pour venir à bout d’expliquer ce qui se passait — c’est 
toujours la même décision qui a été maintenue: le Centre 
va être responsable. Pour les patients qui sont présente
ment en attente, chacun de leur cas va être pris et est 
présentement pris en considération, de sorte que l’inter
vention sera faite à Québec ou à Montréal, parce qu’il y 
a des gens là-dedans qui se sont déplacés d’ailleurs de 
Montréal. Il y en a quatre ou cinq qui ne sont pas des 
gens de Montréal, qui se sont installés à Montréal, et, 
pour chacun des patients, je l’ai dit, là, le centre de 
Québec est responsable pour toutes les transplantations à 
partir de maintenant.

Maintenant, comme le député le soulève souvent, 
c’est avec beaucoup d’attention et de compassion pour 
les gens présentement en attente qu’on agit, pour chacun 
d’eux, et, pour chacun de ces patients, une décision 
clinique, pas administrative, surtout pas politique, va 
être prise, mais une décision clinique par les cliniciens, 
par les médecins des deux équipes. Et maintenant les 
deux équipes de médecins du campus Notre-Dame du 
Centre hospitalier de l’Université de Montréal et de 
l’Institut de cardiologie de Montréal travaillent ensemble 
sous la coordination, la présidence conjointe du 
président du Collège des médecins et du président du 
Conseil médical du Québec pour que les patients présen
tement en attente et les nouveaux inscrits soient traités 
dans les meilleures conditions qu’on peut offrir au 
Québec maintenant.

Une voix: Bravo!

Le Président: En complémentaire, M. le député 
de Viau.

M. Cusano: Est-ce que le ministre est en mesure 
de nous dire combien de transplanteurs de poumons sont 
présentement au Centre qu’il vient d’ouvrir, M. le 
Président?

Le Président: M. le ministre.

M. Rochon: M. le Président, l’équipe de l’Insti
tut va assumer la responsabilité à compter du début de 
l’année 1997, à compter de janvier, et, quand cette 
équipe va commencer à fonctionner, elle aura une équi
pe... Parce qu’on sait que... Il faut réaliser que la partie 
intervention chirurgicale...

Des voix: Combien?

M. Rochon: La partie intervention chirurgicale, 
c’est 10 % de tout le traitement lors d’une transplanta
tion. L’ensemble de l’intervention implique beaucoup et 
les pneumologues et tous ceux qui s’occupent de l’im
munologie après la transplantation. Cette équipe a 17 
pneumologues, dont une demi-douzaine pourront être 
consacrés complètement aux patients qui ont une trans
plantation, et il y aura une équipe complète de cinq 
chirurgiens qui vont travailler pour les interventions, de 
sorte qu'on pourra en tout temps travailler à deux salles 
d’opération en même temps et être capable, si c’est 
nécessaire, de faire en même temps une transplantation 
et des poumons et d’un coeur chez deux patients diffé
rents.

Une voix: Bravo!

Le Président: M. le député.

M. Cusano: Puisque le ministre ne veut pas 
répondre à la question, comment se fait-il que lui ou son 
ministère ou l’hôpital est présentement en recherche de 
transplanteurs provenant de la France, M. le Président?

Des voix: Ah!

Le Président: M. le ministre.
•  (15 heures) •

M. Rochon: M. le Président, l’Institut de cardio
logie et le Centre de pneumologie ne sont pas du tout en 
recherche de... ils sont à compléter une équipe. On voit 
arriver les résultats d’une planification et d’un recrute
ment qui ont été commencés depuis longtemps, et on 
aura la meilleure concentration de spécialistes dans le 
domaine à cet hôpital pour assumer à peu près 15 inter
ventions qu’on peut faire présentement à chaque année et 
pour aussi, en plus...

M. le Président, c’est très important de réaliser 
que, dans le cas de la greffe pulmonaire, contrairement à 
la greffe cardiaque et à la greffe rénale, on a affaire à 
un traitement innovateur qui n’est pas encore reconnu 
comme un traitement régulier, contrairement aux autres 
greffes. Donc, il y a une partie de recherche et dévelop
pement qui est essentielle aux traitements qui sont faits 
actuellement pour rendre ce traitement dans le niveau 
des traitements reconnus comme des traitements régu
liers. Et c’est ça qui est ajouté de plus par l’équipe d’un 
institut spécialisé dans le domaine, pour que, le plus 
rapidement possible dans les prochaines années, ce 
traitement devienne un traitement régulier, comme c’est 
le cas présentement pour la transplantation cardiaque et 
rénale, ce qui est une situation assez particulière. Et on 
a pris la décision dans le meilleur intérêt de tous les 
Québécois et Québécoises, M. le Président.

Le Président: M. le député de Johnson. M. le 
député de Johnson.

Je m’excuse, Mme la députée, il reste peu de 
temps, et je voudrais reconnaître...
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Je crois que tout le monde reconnaît que c’est au 
président d’apprécier le nombre de complémentaires et 
le nombre de principales. Nous avons eu aujourd’hui 
huit questions principales de l’opposition officielle. Je 
vais maintenant reconnaître le député de Johnson.

M. Paradis: M. le Président.

Le Président: M. le leader de l’opposition.

M. Paradis: Il n’y a à peu près pas eu de ques
tions complémentaires aujourd’hui. Nous sommes sur un 
sujet qui est primordial, les transplantations, les greffes 
cardiaques et pulmonaires. Il n’y a eu que deux addition
nelles, deux complémentaires au moment où on se parle, 
et Mme la députée de Marguerite -Bourgeoys veut poser la 
question concernant la région de Montréal. On n’a pas le 
droit de la bâillonner à ce momem-ci, M. le Président.

Le Président: M. le leader de l’opposition offi
cielle, je crois qu’il est très délicat, et j ’oserais même 
dire dangereux, de laisser entendre que la présidence 
voudrait bâillonner qui que ce soit. Dans la mesure où 
on va dans cette direction, c'est la présidence et sa 
capacité de faire son travail qu’on met en cause. Et, 
dans ce contexte-ci, je ne suis pas maître de l’ordre des 
questions qui ont été choisies par l’opposition officielle. 
Si on avait voulu poser cette question précédemment, il 
n’y aurait peut-être pas eu de problème. J ’ai accordé 
deux additionnelles... J ’ai accordé deux additionnelles, 
et j ’ai reconnu le député de Johnson, et je m’en tiens à 
la décision que j ’ai prise. M. le député de Johnson.

M. Paradis: Me serait-L permis, à ce moment- 
ci, de solliciter le consentement du gouvernement pour 
qu’une question additionnelle concernant cet imponant 
dossier médical soit adressée par Mme la députée de 
Marguerite-Bourgeoys?

Le Président: M. le leader du gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, il y aurait 
consentement.

Le Président: Alors, s ’il y a consentement, 
Mme la députée de Marguerite-Bourgeoys.

Mme Frulla: Merci, M. le Président, merci. 
Est-ce que le ministre de la Métropole, qui a été, de 
façon très surprenante d ’ailleurs, silencieux dans ce 
dossier, peut enfin dire aux Montréalais quels sont les 
arguments qu’il a fait valoir au premier ministre et au 
ministre de la Santé et des Services sociaux aussi pour 
que celui-ci sursoie à sa décision de transférer, juste
ment, la greffe pulmonaire de Montréal à Québec quand 
le bassin de donneurs et de receveurs est à Montréal? 
Quels sont les arguments qu’il z fait valoir au ministre 
de la Santé et des Services sociaux pour qu’il sursoie à 
sa décision?

Le Président: M. le ministre d’État à la Métropole.

M. Ménard: M. le Président, pour quelqu’un qui 
a déjà été au gouvernement, elle devrait savoir que, 
quand un ministre a à faire des représentations en faveur 
d ’une région auprès d’un ministre sectoriel, il le fait à 
huis clos et non dans les médias, n’est-ce pas. J ’ai passé 
plusieurs heures à discuter de cette question avec le 
ministre de la Santé et j ’ai parfaitement compris ses 
raisons parce qu’il s’est donné la peine de me les expli
quer. Il y a des querelles parfois et des différences 
d’opinion entre médecins, et au bout du compte il appar
tient au ministre sectoriel de déterminer laquelle des 
théories il retient.

Je pense que le ministre a démontré qu’il pouvait 
agir dans le meilleur intérêt des patients qui venaient de 
Montréal, et c’est certainement ces raisons qu’il a prises 
en considération pour assurer que tous les patients de 
Montréal actuellement en attente d’une greffe de poumon 
pourraient le recevoir à l’hôpital Laval.

Il faut comprendre qu’il a aussi pris des décisions 
dans l’intérêt général, où il ne peut pas concentrer toutes 
les spécialités dans un seul hôpital. Les hôpitaux qui ont 
essayé ça en Amérique n’ont pas réussi. Il est donc 
normal qu’il garde certains centres d’excellence dans 
d ’autres spécialités à travers le Québec, qu’il tienne 
compte aussi de la disponibilité des équipements, et 
actuellement, vous avez pu le constater hier, l’hôpital 
Notre-Dame a des équipements qui sont parfois surchar
gés, alors que l’hôpital Laval avait des équipements qui 
étaient plus disponibles. Ils avaient l’une des meilleures 
équipes de pneumologie en Amérique du Nord et même 
au monde, et c’est dans une des spécialités où il dépla
çait le moins de patients de Montréal. Nous avons dis
cuté de ça amplement, et, justement, comme ministre, je 
dois faire valoir mes arguments à l’intérieur de la solida
rité ministérielle et je dois démontrer aussi, si je veux 
demander aux nombreux élus de la métropole de faire 
preuve d’intérêt régional, de prendre l’intérêt régional 
en considération, de, moi-même, lorsque l’intérêt régio
nal le commande, voir à ce qu’il y ait des inconvénients 
pour la région que je représente.

Des voix: Bravo!

Le Président: M. le député de Johnson.

Projets d’investissements en région

M. Boucher: M. le Président, en réponse aux 
questions de l’opposition tout à l’heure, le premier 
ministre a indiqué que toute l’action gouvernementale 
était orientée vers la création d ’emplois, particulièrement 
dans le contexte du sommet économique qui s’en vient 
bientôt. Le ministre Guy Chevrette, par ailleurs, a indi
qué hier que des annonces concernant des investisse
ments — je m’excuse, le ministre d’État du Développe
ment des régions — dans les diverses régions seront 
faites au cours des jours et des semaines à venir.
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Est-ce que le ministre pourrait nous dire à quel 
moment il sera prêt à annoncer des projets d’investisse
ments concrets dans les régions et évidemment dans 
celle de Montréal?

Le Président: M. le ministre d'État responsable 
du Développement des régions.

M. Chevrette: M. le Président, hier, le député 
de Richmond me demandait ce que je faisais et ce qu’on 
annonçait. Je voudrais noter le fait suivant: c’est que ma 
collègue la ministre déléguée aux Mines, aux Forêts et 
aux Terres est en train, précisément, avec le député de 
Richmond, ce matin, à 11 heures, d ’annoncer un fort 
investissement, dans le comté de Richmond, de 
125 000 000 S qui va créer 100 emplois.

Une voix: Dans l’amiante.

M. Chevrette: Dans l’amiante, à pan ça. M. le 
Président, ça va consolider, en plus, beaucoup d’emplois 
dans le milieu. Et, n’oublions pas, 700 emplois consoli
dés, en plus, et c’est ça dans un produit contesté. Puis 
on nous demandait ce qu'on faisait. On inspire tellement 
confiance que c’est 125 000 000 $ d’investissement 
privé avec quelque participation légère du gouverne
ment.

Donc, ça, c’est un cas, et ça me fera plaisir 
d’ailleurs, lundi, d’en annoncer trois autres dans 
Mégantic-Compton, puis j ’espère qu’on va pouvoir en 
annoncer régulièrement dans chacune des régions du 
Québec. Je vois le ministre des Affaires municipales qui 
a hâte qu’on aille chez lui annoncer un 54 000 000 $...

Le Président: M. le ministre. Alors, ça met fin 
à la période des questions et des réponses orales.

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Paradis: M. le Président, s’il vous plaît.

Le Président: M. le leader de l’opposition offi
cielle.

M. Paradis: Est-ce que vous auriez l’obligation 
de vérifier avec le secrétariat? Quand vous avez reconnu 
le député de Johnson, la période de questions était déjà 
terminée. Est-ce que c’est une nouvelle coutume qu’on 
veut établir?

Le Président: Je pense, M. le leader de l’oppo
sition officielle, que vous avez oublié que vous avez 
vous-même demandé un consentement à la partie gou
vernementale pour qu’il y ait une additionnelle alors que 
j ’avais déjà reconnu le député de Johnson. Ça supposait 
que, d’une part, Mme la députée de Marguerite- 
Bourgeoys pouvait poser sa question, qu’il y avait une 
réponse et que le député de Johnson aurait la question 
qu’on lui avait déjà attribuée.

Dépôt de rapports de commissions (suite)

Auditions et étude détaillée des projets 
de loi n° 203 et n° 215

Je voudrais revenir au dépôt de rapports de 
commissions. On me signale que, lorsque Mme la dé
putée de Mégantic-Compton a présenté les rapports 
qu’elle a présentés, puisqu’il s’agissait de projets de 
loi privés, alors il aurait fallu également demander si 
ces rapports étaient adoptés et non pas uniquement 
déposés.

Mise aux voix des rapports

Alors, est-ce que ces rapports sont adoptés?
•  (15 h 10) •

Des voix: Adopté.

Votes reportés

Motion proposant que l’Assemblée presse 
le gouvernement de mettre en oeuvre 

une véritable politique d’emploi

Le Président: Adopté. Alors, nous en arrivons 
maintenant aux votes reportés. Puisqu’il n’y a pas de 
réponse différée, alors, tel qu’annoncé précédemment, 
nous allons maintenant procéder au vote reporté sur la 
motion de M. le député de Bourassa proposant:

«Que l’Assemblée nationale presse le gouverne
ment péquiste de mettre en oeuvre de toute urgence une 
véritable politique d’emploi pour le bien commun du 
Québec au lieu de plonger dangereusement la population 
dans des débats irresponsables ayant comme seul objectif 
de marquer encore une fois son impuissance économique 
et sa maladive obsession indépendantiste.»

Alors, que les députés en faveur de cette motion 
veuillent bien se lever, s’il vous plaît.

Le Secrétaire adjoint: M. Johnson (Vaudreuil), 
M. Paradis (Brome-Missisquoi), M. Bourbeau (Laporte), 
M. Vallières (Richmond), Mme Frulla (Marguerite- 
Bourgeoys), M. Cusano (Viau), M. Maciocia (Viger), 
M. Gobé (LaFontaine), M. Thérien (Bertrand), Mme 
Dionne (Kamouraska-Témiscouata), Mme Bélanger 
(Mégantic-Compton), M. Brodeur (Shefford), M. Benoit 
(Orford), M. Williams (Nelligan), M. Gautrin (Verdun), 
M. Marsan (Robert-Baldwin), M. Lefebvre (Frontenac), 
M. Farrah (îles-de-la-Madeleine), M. Sirros (Laurier- 
Dorion), Mme Delisle (Jean-Talon), M. Bordeleau 
(Acadie), M. Beaudet (Argenteuil), M. Poulin (Beauce- 
Nord), Mme Houda-Pepin (La Pinière), M. Ouimet 
(Marquette), Mme Loiselle (Saint-Henri—Sainte-Anne), 
M. Fournier (Châteauguay), M. Cherry (Saint-Laurent), 
M. Charbonneau (Bourassa), M. Mulcair (Chomedey), 
M. Copeman (Notre-Dame-de-Grâce), M. Laporte 
(Outremont), Mme Vaive (Chapleau), M. Kelley 
(Jacques-Cartier).
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Le Président: Alors, que les députés qui sont 
contre cette motion veuillent bien se lever, mainte
nant.

Le Secrétaire adjoint: M. Bouchard (Jonquière), 
M. Bélanger (Anjou), M. Landry (Verchères), M. 
Chevrette (Joliette), Mme Harel (Hochelaga 
Maisonneuve), M. Ménard (Laval-des-Rapides), M. 
Léonard (Labelle), Mme Marois (TailIon), M. Bégin 
(Louis-Hébert), M. Trudel (Rouyn-Noranda— 
Témiscamingue), M. Campeau (Crémazie), M. Gendron 
(Abitibi-Ouest), M. Perron (Duplessis), M. Bertrand 
(Portneuf), M. Simard (Richelieu), M. Rochon 
(Charlesbourg), M. Boucher (Johnson), M. Julien 
(Trois-Rivières), M. Cliche (Vimont), M. Perreault 
(Mercier), M. Brassard (Lac-Saint-Jean), M. Jolivet 
(Laviolette), Mme Carrier-Perreault (Chutes-de-la- 
Chaudière), M. Boisclair (Gouin), M. Rioux (Matane), 
M. Payne (Vachon), Mme Robert (Deux-Montagnes), M. 
Blais (Masson), Mme Malavoy (Sherbrooke), M. Baril 
(Berthier), M. Facal (Fabre), Mme Caron (Terrebonne), 
M. Paré (Lotbinière), M. Bertrand (Charlevoix), Mme 
Vermette (Marie-Victorin), M. Morin (Dubuc), M. 
Boulerice (Sainte-Marie—Saint-Jacques), M. Pacuin 
(Saint-Jean), Mme Simard (La Prairie), M. Baril 
(Arthabaska), M. Garon (Lévis), M. Rivard (Limoilou), 
M. Côté (LaPeltrie), Mme Signori (Blainville), M. 
Beaulne (M arguerite-D’Youville), M. Beaumier 
(Champlain), Mme Barbeau (Vanier), M. St-André 
(L’Assomption), M. Lachance (Belléchasse), M. Laprise 
(Roberval), M. Jutras (Drummond), M. Morin (Nicolet- 
Yamaska), M. Lelièvre (Gaspé), M. Létourneau 
(Ungava), M. Gaulin (Taschereau), M. Gagnon 
(Saguenay), Mme Charest (Rimouski), M. Brien 
(Rousseau), M. Désilets (Maskinongé).

Le Président: Est-ce qu’il y a des abstentions'1

Le Secrétaire: Pour: 34
Contre: 59
Abstentions: 0

Le Président: Alors, la motion est rejetée 

Motions sans préavis

Nous en arrivons maintenant à l’étape des mo
tions sans préavis. M. le ministre des Transports.

Souhaiter une bonne retraite 
à M. André Bellemare, 

de la Tribune de la presse

M. Brassard: M. le Président, je voudrais solli
citer le consentement de la Chambre pour souhaiter une 
bonne retraite à un vieux routier de la tribune parlemen
taire, M. André Bellemare.

Des voix: Ah! Ah!

Mise aux voix

Le Président: Alors, je comprends que la motion 
est adoptée.

Des voix: Adopté.

Le Président: Très bien. M. le ministre de l’En
vironnement et de la Faune, maintenant.

Souligner la tenue du Congrès mondial de 
la conservation de l’Union mondiale pour la nature

M. Cliché: Oui, M. le Président. Je sollicite le 
consentement des membres de cette Assemblée afin de 
présenter la motion suivante:

«Que l’Assemblée nationale souligne de façon 
particulière le Congrès mondial de la conservation de 
l'Union mondiale pour la nature», qui se déroule présen
tement à Montréal et se déroulera du 15 au 23 octobre 
1996, M. le Président.

Le Président: Est-ce qu’il y a consentement pour 
débattre de cette motion? M. le leader du gouvernement

M. Bélanger: Il y aurait consentement pour une 
intervention de part et d’autre.

Le Président: Alors, M. le ministre.

M. David Cliché

M. Cliché: Au moment où on se parle, M. le 
Président, plus de 3 000 congressistes provenant de tous 
les pays du monde sont rassemblés à Montréal dans le 
cadre de cette réunion internationale de l’Union mon
diale pour la conservation de la nature.

Par cette réunion, M. le Président, Montréal, 
encore une fois, se démarque comme étant un lieu im
portant, au niveau du monde international, au niveau de 
la protection de l’environnement. Cette réunion est la 
plus importante depuis le Sommet de Rio. Et on re
trouve à cette réunion essentiellement les représentants 
des mêmes pays qui ont participé à cette importante 
réunion du Sommet de Rio.

Montréal, comme vous le savez, M. le Président, 
est en voie de devenir un centre international reconnu au 
niveau de i’environnement. Comme vous le savez, 
Montréal est maintenant connue dans le monde de l'en
vironnement international comme étant le lieu où fut 
signée cette importante convention de Montréal qui vise 
la réduction des gaz à effet de serre et des gaz qui dé
truisent la couche d’ozone. Montréal est également, de
puis le printemps dernier, l’hôte, le centre du Secrétariat 
international des Nations unies sur la biodiversité. Et, 
comme vous le savez, Montréal est également le centre 
du Secrétariat de la Commission sur l’environnement 
dans le cadre de l’entente de libre-échange nord- 
américain.
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Nous ne ménageons pas nos efforts pour confir
mer que Montréal devienne un centre international et 
soit reconnue comme tel. Nous travaillons ardemment 
pour que d’autres organismes viennent s’implanter à 
Montréal, notamment le secrétariat du volet francophone 
de l’Association internationale pour l’évaluation des 
impacts environnementaux et également le secrétariat 
international de l’ONU pour contrer la désertification du 
monde.

M. le Président, nous devons être fiers que 
Montréal soit reconnue de par le monde comme un 
centre international de l’environnement. Mais également 
nous devons reconnaître que, pour nous, c’est un certain 
fardeau que nous devons avoir la fierté de porter, parce 
que, comme nous sommes reconnus au niveau du mon
de, nous devons également être, au niveau du monde, un 
exemple en matière de biodiversité, en matière de pro
tection de l’environnement et en matière de conservation 
des ressources, pour assurer la pérennité de celles-ci et 
le bien-être des enfants qui nous suivent. Merci, M. le 
Président.
• (15 h 20) •

Le Président: Merci, M. le ministre. M. le 
député d’Orford.

M. Robert Benoit

M. Benoit: Oui, M. le Président, sous le 
thème «Regard sur la terre», plus de 2 000 scientifi
ques — politique, environnement et gens d’affaires — 
de 130 pays différents sont réunis effectivement dans 
la ville de Montréal et ces gens-là réfléchiront d’une 
façon globale, mais, chacun d’entre nous, nous avons 
cette responsabilité par la suite d’agir d’une façon 
locale.

C’est rUnion mondiale pour la nature, qui fut 
fondée en 1948, qui est responsable de ce Congrès, un 
des plus grands organismes mondialement reconnus en 
matière d’environnement, ce Congrès qui oriente d’ail
leurs ses actions vers l’atteinte d’un juste équilibre entre 
le développement et la conservation.

Je tiens à faire miennes les paroles du premier 
ministre du Canada, qui disait dans la brochure invitant 
les gens à participer à ce Congrès: «Le premier Congrès 
mondial de la conservation organisé par l’UICN consti
tue pour le Canada une occasion exceptionnelle de sensi
biliser la population aux enjeux environnementaux tant à 
l’échelle nationale que sur la scène mondiale. En retour, 
nous espérons faire profiter la communauté mondiale de 
notre expérience et de notre savoir-faire dans le domaine 
de la conservation.»

M. le Président, ce Congrès, c’est un grand 
congrès, et le président de ce Congrès nous dit, en nous 
invitant: «A l’orée d’un nouveau siècle, un défi sans 
précédent dans l’histoire de l’humanité se pose à 
l’échelle mondiale: conclure un pacte viable et équilibré 
avec l’environnement planétaire dont nous dépendons 
tous. Or, nous sommes en mesure de relever ce défi, si 
nous mettons notre bonne volonté à contribution. Nous

avons la liberté de susciter la renaissance d ’une compré
hension et d’un dynamisme humains qui visent à répon
dre aux besoins de la présente génération sans compro
mettre le patrimoine des générations futures.»

M. le Président, de graves problèmes s’exercent à 
l’ensemble de la planète. L’effet de serre, entre autres.. 
Et permettez-moi de souligner à votre attention le res
ponsable en ce qui a trait aux changements climatiques à 
travers le monde, un M. Adam Markajm. 11 nous disait 
hier: «Nous sommes devant l’amorce d ’une tendance 
lourde en environnement. Nous voulons que les conser- 
vationnistes partout dans le monde cessent de s’asseoir 
sur des certitudes, sur un statu quo qui demain n’existe
ra plus. L’ordre biologique actuel est en train d’être 
profondément bouleversé, ce qui pose un défi majeur au 
monde de la conservation.»

Vous savez, M. le Président, les signes sont 
nombreux, et je vous en citerai quelques-uns: environ 
75 % des glaciers du monde sont en train de fondre à un 
rythme accéléré, des espèces qui vivaient sur leurs flancs 
remontent vers les sommets pour fuir la chaleur qui les 
rejoint; en Californie, les chercheurs notent une migra
tion de nombreuses espèces d ’invertébrés et de mollus
ques vers le nord en même temps qu’ils notent une 
montée vers les États du sud des États-Unis d’insectes et 
de maladies jusque-là cantonnés beaucoup plus bas, vers 
le Mexique; en Afrique, des chercheurs notent que la 
malaria gagne depuis quelques années les régions monta
gneuses, ce qui n’avait jamais été vu. Le Canada et les 
États-Unis, à sortir de leur immobilité dans ce dossier, 
ils sont ensemble responsables. Nous et les États-Unis, 
nous sommes responsables pour plus de 25 % des émis
sions de gaz à effet de serre.

M. le Président, je termine en souhaitant la bien
venue à tous ces congressistes, à ces 2 000 congressis
tes. Bienvenue à Montréal, bienvenue au Québec et 
bienvenue au Canada.

Mise aux voix

Le Président: Alors, je comprends que cette 
motion est adoptée?

Des voix: Adopté.

Le Président: Alors, Mme la députée de Saint- 
Henri—Sainte-Anne.

Souligner la Journée internationale 
pour l’élimination de la pauvreté

Mme Loiselle: M. le Président, je dépose cette 
motion:

«Que l’Assemblée nationale, en ce 17 octobre 
1996, souligne la Journée internationale pour l’élimi
nation de la pauvreté.»

Le Président: Est-ce qu’il y a consentement pour 
débattre de cette motion?
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M. Bélanger: Oui, M. ie Président, toujours le 
même consentement, c ’est-à-dire, un intervenant de part 
et d’autre.

Le Président: Ça va? Alors, Mme la députée.

Mme Nicole Loiselle

Mme Loiselle: Merci, M. le Président C est 
empreinte d’une grande tristesse que je tenais à souligner 
aujourd’hui la Journée internationale de l’élimination de 
la pauvreté. C’est en pensant aux nombreuses difficultés, 
aux efforts presque inhumains et au combat quotidien 
que doivent vivre des milliers et des millions d’hommes, 
de femmes et d’enfants qui luttent contre ce fléau qu est 
la pauvreté que je présente cette motion afin de sensibili
ser les membres de cette Assemblée, particulièrement le 
premier ministre du Québec et son cabinet ministériel.

Vous me permettrez, M. le Président, d’avoir 
une pensée toute particulière pour des centaines de 
familles du sud-ouest de Montréal qui, malgré leur triste 
réalité, gardent leur dignité et leur fierté et trouvent 
même le moyen de s’entraider.

J ’aimerais également souligner l’engagement des 
organismes sociaux et communautaires qui lancent ce 
matin, à l’église Jacques-Cartier de Québec, un jeûne à 
relais d ’envergure provinciale autour d’un objectif com
mun: l’élimination de la pauvreté.

M. le Président, en cette journée internationale 
pour l ’élimination de la pauvreté, il est du devoir du 
gouvernement du Parti québécois, particulièrement son 
chef et son équipe de ministres, de faire une réflexion 
sérieuse sur les dégâts qu’ils ont causés depuis leur 
arrivée au pouvoir avec leurs attaques répétées, leurs 
coupures aveugles, sauvages et irréfléchies envers les 
plus démunis.

M. le Président, pour la deuxième année consé
cutive, le Québec déclasse, malheureusement, toutes les 
provinces du Canada quant à son taux de pauvreté. 
Malgré les dires du ministre de la Santé et des Services 
sociaux, lors de l’adoption forcée du régime de 
l’assurance-médicaments, ce soit surtout les familles 
monoparentales et les personnes âgées vivant seules qui 
sont les plus touchées par le fléau de la pauvreté. Si les 
familles sont pauvres au Québec, les enfants sont pau
vres. Plus de 250 000 enfants à la sécurité du revenu ont 
faim, et, ce matin, dans la récente brochure des parte
naires du cardinal, qui s’intitule «Faim et pauvreté, un 
duo infernal»», on peut lire, malheureusement, qu’au 
Québec 315 000 enfants sont pauvres ou alors très pau
vres. À Montréal, à Trois-Rivières et à Sherbrooke, les 
trois villes canadiennes les plus démunies, plus de 20 % 
de la population vit sous le seuil de la pauvreté. Qu’est- 
ce que ça veut dire, ça? Ça veut dire qu’une personne 
sur cinq mange de la misère, et ça, ce n’est pas moi qui 
le dit, c’est les partenaires du cardinal dans la revue qui 
s’intitule «Faim et pauvreté, un duo infernal».

M. le Président, jamais un gouvernement ne s’est 
attaqué aussi férocement aux personnes qui souffrent de

la pauvreté. Depuis que le premier ministre Bouchard 
est en poste, il ne crée pas la richesse, mais il s’applique 
à créer la pauvreté. Que veut dire, pour la société qué
bécoise, cette autre façon de gouverner? Que veut dire 
«oser»? Qu’a fait ce gouvernement pour lutter contre la 
pauvreté? Qu’a fait ce gouvernement du Parti québécois 
pour alléger le fardeau des familles à revenus modestes? 
Qu’a fait ce gouvernement du Parti québécois pour aider 
les bénéficiaires de l’aide sociale à s’en sortir? Qu’a fait 
ce gouvernement du Parti québécois pour améliorer la 
qualité de vie de nos aînés? Rien. Absolument rien. Bien 
au contraire, ce gouvernement s’est acharné à les appau
vrir davantage.

Comme je ne m’attends pas, M. le Président, à ce 
que le gouvernement se vante de ses compressions anti
sociales, permettez-moi de vous en rappeler quelques- 
unes. Après avoir dépensé des millions en campagne 
préréférendaire et référendaire et, juste avant le référen
dum, après avoir donné une augmentation salariale de 
près de 1 000 000 000 S sur trois ans aux employés de 
l’État, le premier geste posé par ce gouvernement a été 
d’adopter le projet de loi n° 115 qui prive de 
145 000 000 S les bénéficiaires de la sécurité du revenu. 
Je vous rappelle que, pour une chef de famille monopa
rentale qui participait à une mesure d’intégration à l’em
ploi, il y a eu une coupure de 30 $ et, ensuite, à la fin 
de sa participation, une coupure de 120 $. Cette même 
chef de famille avec un enfant est partie de 900 $ par 
mois pour se retrouver, avec les coupures, à 750 S par 
mois pour vivre dans une grande région comme Mont
réal. J ’aimerais que certains députés péquistes puissent le 
faire une journée pour voir si eux seraient capables d'y 
arriver.

En s’attaquant à des gens, M. le Président, qui 
ont déjà les poches vides, on croyait que le gouverne
ment s’arrêterait là. Mais non, il en remet: il retire 
l’indexation au soutien financier à partir du 1er janvier 
1997; il coupe dans les mesures d’intégration à l’emploi; 
il diminue ou retire à plus de 90 000 familles monopa
rentales à revenus modestes ou pauvres l’allocation au 
logement. Et ce gouvernement en remet avec le régime 
d’assurance-médicaments, qui atteint les personnes âgées 
et les bénéficiaires de la sécurité du revenu.
• (15 h 30) •

Tout récemment, ce gouvernement se désenga
geait au niveau des soins dentaires et d’optométrie, et, 
pour faire sa part, le ministre des Affaires municipales, 
dans sa grande générosité, propose même d’abolir le 
remboursement d’impôts fonciers des locataires à faibles 
revenus et propose aussi de réviser à la hausse, il va de 
soi, les loyers dans les HLM. En plus, ce gouvernement 
laisse circuler la possibilité de coupures additionnelles, 
de compressions à la sécurité du revenu de plus de 
250 000 000$.

Mais, M. le Président, que pensent les citoyens 
et, surtout, les groupes communautaires qui oeuvrent 
auprès des plus démunis, qui voient à la protection de 
leurs droits, de la fausse compassion de ce gouverne
ment? M. le Président, j ’ai ici une cinquantaine de
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lettres provenant de différents organismes qui oeuvrent 
partout à travers le Québec, des lettres qui, au cours 
du mois de septembre, ont été acheminées au premier 
ministre. Laissez-moi vous en lire deux, s’il vous 
plaît.

On dit au premier ministre Bouchard: «Plus de 
10 % de la population du Québec...

Le Président: Mme la députée, je voudrais juste 
vous signaler que le règlement vous interdit, à vous et à 
tous les autres, de désigner les députés par leur nom. 
Tantôt, je le sais, vous l’avez fait et je l’ai laissé passer, 
mais, la deuxième fois, je voudrais vous signaler que ce 
n’est pas permis par notre règlement.

Mme Loiselle: D’accord. Merci.

Le Président: Merci, madame.

Mme Loiselle: On dit au premier ministre du 
Québec, M. le Président: «Plus de 10 % de la popula
tion du Québec a présentement recours à l’aide sociale 
pour subsister faute d’emplois et faute d'équité dans la 
redistribution de la richesse de notre société. Ceci 
constitue une véritable catastrophe nationale. Cette popu
lation est en voie de dépérissement et de désespoir parce 
qu’une partie de la lutte contre le déficit budgétaire se 
fait sur leur dos et, par le fait même, accentue la dété
rioration de leurs conditions de vie.»

On dit au premier ministre du Québec: «Votre 
gouvernement s’est engagé, le 4 juin 1995, après la 
marche des femmes contre la pauvreté, à déposer un 
projet sur la réforme de la sécurité du revenu avant la 
fin de l’année 1995 — nous sommes en octobre 1996, 
M. le Président. Ce projet n’a pas encore été déposé. 
Cependant, depuis décembre 1995, votre gouvernement 
a procédé à une série de coupures injustes et à des réa
ménagements douteux dans la présente Loi sur la sécu
rité du revenu et dans plusieurs programmes sociaux. 
Nous exigeons de toute urgence le dépôt d’un projet de 
réforme de la sécurité du revenu qui contribuera à com
battre les causes fondamentales de la pauvreté et non pas 
les personnes qui en sont les victimes.»

On lance un autre message au premier ministre, 
M. le Président, ces organismes qui oeuvrent auprès des 
plus démunis: «Depuis le début de l’année, le gouverne
ment du Québec s’attaque aux personnes assistées socia
les sans arrêt en disant que, tous et toutes, nous devons 
nous serrer la ceinture. Il nous apparaît qu’actuellement 
les personnes assistées sociales paient beaucoup plus que 
les autres membres de cette société. Ainsi, les personnes 
assistées sociales ont perdu 10 % de leur chèque au 1er 
avril, ensuite, 5 % de leur chèque par la mise en place 
de l’assurance-médicaments, sans oublier, au 1er sep
tembre, la coupure du logement, qui représente de 5 % 
à 10%.»

Vincent Marissal, dans un article publié dans Le 
Soleil du mardi 20 août, disait: «Les assistés sociaux les 
plus touchés ont vu leur chèque mensuel diminuer de

120 $.» C’est assez. Vous faites une réforme de la sécu
rité du revenu à la pièce. Nous voulons une réforme 
juste et équitable qui tient compte, d’ailleurs, des enga
gements de votre gouvernement.

Et on termine toutes les lettres, M. le Président, 
en disant: On exige une vraie réforme qui élimine la 
pauvreté et non les pauvres.

M. le Président, le rôle d’un gouvernement res
ponsable n’est pas de faire basculer les pauvres petit à 
petit vers la misère. Le rôle d’un gouvernement respon
sable n’est pas de créer la pauvreté et le chômage. Le 
rôle d’un gouvernement responsable n’est surtout pas de 
faire la lutte aux pauvres. Le rôle d ’un gouvernement 
responsable n’est pas d’aggraver leur insécurité, la 
pauvreté et le désespoir chez les jeunes, les personnes 
âgées, les familles monoparentales et les plus vulnéra
bles de notre société.

En terminant, M. le Président, je vous rappelle 
que, ce soir, dans le comté de Hochelaga-Maisonneuve, 
il y aura une marche silencieuse, un silence lourd, un 
silence triste parcourra les rues de Montréal. J ’ose espé
rer, M. le Président, que ce gouvernement du Parti 
québécois aura aujourd’hui un moment de réflexion et de 
recueillement et osera réparer les graves dégâts qu’il a 
lui-même causés. Merci, M. le Président.

Une voix: Bravo!

Le Président: Mme la ministre d’État de l’Em
ploi et de la Solidarité.

Mme Louise Harel

Mme Harel: Alors, M. le Président, je veux 
également m’associer à cette motion de l’opposition pour 
souligner la Journée internationale pour l’élimination de 
la pauvreté. Et j ’aurai l’occasion ce soir de participer, 
comme je l’ai fait d’ailleurs il y a deux ans, dans le 
quartier du sud-ouest de Montréal, le quartier représenté 
par Mme la députée de Saint-Henri—Sainte-Anne, j ’au
rai l’occasion de participer à cette marche qui se veut 
silencieuse et qui se déroulera dans le quartier 
Hochelaga-Maisonneuve.

D’ailleurs, l’organisme instigateur de cette mar
che silencieuse, et d’ailleurs de ces événements qui 
entourent la Journée internationale pour l’élimination de 
la pauvreté, soit le groupe ADT Quart Monde — ADT 
pour: aide à toute détresse — ce groupe, M. le Pré
sident, a eu l’occasion de rencontrer le caucus du Parti 
québécois pour déposer la plate-forme qui a été mise au 
point à l’occasion d’une grande rencontre à laquelle j ’ai 
aussi pu participer le printemps dernier. Et je com
prends que la proposition qui nous a été faite et à 
laquelle nous avons favorablement répondu est celle 
d ’instituer une tradition de rencontres entre les élus, les 
personnes appauvries et leur association afin, vraiment, 
de susciter la contribution des personnes elles-mêmes 
démunies à la solution dés problèmes qu’elles ont à 
rencontrer.
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M. le Président, je regrette le ton partisan que 
Mme la députée de Saint-Henri—Sainte-Anne a décidé 
d’utiliser. Je pense qu’une opposition responsable a 
comme première responsabilité Je ne pas faire semblant 
que les problèmes viennent de commencer parce qu’elle 
a traversé de l’autre côté de cette Assemblée. Voyez- 
vous, M. le Président, une journée comme celle d au
jourd’hui nous oblige à réfléchir sur les tendances in
quiétantes vers la pauvreté, tendances qui se sont parti
culièrement aggravées au cours des 10 dernières an
nées — et là je ne ferai pas la parenthèse habituelle pour 
vous dire que, durant ces 10 dernières années, le gou
vernement qui a officié au Québec était de l’autre 
côté — tendances, donc, vraiment inquiétantes à une 
aggravation de la pauvreté, particulièrement chez les 
jeunes familles, chez les familles dirigées par une femme 
et chez les enfants.

D’abord, qu’il me soit permis de vous rappeler, 
M. le Président, que des bouleversements extrêmement 
importants se sont produits dans notre société depuis 20 
ans, bouleversements sur le marché du travail, boulever
sements familiaux et sociaux. Bouleversements sur le 
marché du travail: je pense qu’un chiffre suffira s:< je 
vous dis que, chaque année, c’est 700 000 Québécois 
qui travaillent, dans le fond, l’équivalent de moins d’un 
an et qui ont toujours à renouveler avec une nouvelle 
activité rémunérée ou un nouvel emploi, qui ont, dans le 
fond, à renouveler sans cesse l’effort de se faire embau
cher. C’est donc à une sorte de précarisation très, très 
importante du travail à laquelle on a assisté au cours des 
dernières années, précarisation qui a un effet détermi
nant sur l'état de pauvreté dans notre société.

Qu’il me soit permis également de rappeler qu’en 
l’espace de quelques années seulement le pourcentage de 
travailleurs à temps partiel involontaires a doublé, pas
sant de 240 000 à au-delà de 580 000. C’est donc à une 
réalité totalement différente du marché du travail que 
nous avons à faire face: un tau?: de roulement extrême
ment important, 700 000 Québécoises et Québécois qui 
occupent un emploi temporaire, c’est-à-dire d’une durée 
inférieure à un an, et puis au-delà de 548 000, précisé
ment, qui travaillent à temps partiel, quand on sait qu’au 
moins la moitié d’entre eux ne l’ont pas vraiment choisi 
volontairement mais y ont été obligés faute de trouver 
un emploi à temps plein.

Et la situation des femmes sur le marché du 
travail s’est particulièrement aggravée du fait, en parti
culier, qu’elles se retrouvent pour les deux tiers des 
travailleuses... des travailleurs, plutôt, au salaire mini
mum, qui sont des travailleuses, et pour les trois quarts 
des travailleurs à temps partiel, qui sont aussi des tra
vailleuses.
•  (15 h 40 )9

Quand on veut parler de la pauvreté, quand on 
siège ici, dans ce Parlement, c’est non pas pour s’y 
résigner, comme l’opposition l’a fait pendant les neuf 
ans qu’elle était au gouvernement, mais c’est pour agir 
contre la pauvreté. Une façon d agir contre la pauvreté, 
c’est de voter en faveur de l’équité salariale. Et on verra

bien, la minute de vérité viendra en troisième lecture, 
quand on pourra vérifier si l’opposition est du côté du 
redressement de la situation économique des femmes qui 
occupent des emplois sous-rémunérés dans notre société.

Agir contre la pauvreté des femmes et des enfants, 
c’est faire comme le gouvernement a fait depuis deux ans 
en matière de pensions alimentaires, sachant que le di
vorce entraîne une aggravation de la situation financière 
des femmes et des enfants. Après le divorce, les dernières 
études démontrent que la situation financière diminue de 
38 %; le revenu diminue de 38 % chez le parent gardien, 
qui est une femme généralement, et l’enfant. À l’inverse, 
la situation financière s ’améliore légèrement mais s’amé
liore chez le conjoint qui n’est pas gardien. Alors, c’est 
agir, M. le Président, comme le gouvernement l’a fait, en 
adoptant une loi sur la perception automatique des pen
sions alimentaires, quand on sait que la moitié des pen
sions alimentaires n’étaient pas versées, au Québec, et 
que le gouvernement précédent a eu des années pour agir, 
qu’il avait même fait semblant d’agir en adoptant une loi, 
en 1988, qu’il n’avait jamais mise en vigueur.

S’est aussi, en matière de pensions alimentaires, 
ajoutée à la perception automatique déjà en vigueur, la 
fixation, la grille de fixation, une grille de fixation qui 
va être en vigueur au 1er juillet prochain et qui va facili
ter évidemment le travail à la fois des juges, des avo
cats, des procureurs, mais aussi qui va avoir comme 
conséquence d’améliorer, pour l’équivalent de 1 200 S 
par année, la situation financière des enfants qui vivent 
dans des familles éclatées. C'est aussi, M. le Président, 
favoriser, par le biais de la défiscalisation des pensions 
alimentaires déjà annoncée par le ministre des Finances, 
la réallocation de ces sommes vers la médiation familia
le, vers les services de garde et vers tout ce qui peut 
améliorer le sort des familles.

Également, M. le Président, j ’aimerais vous 
rappeler que ces bouleversements qui ont eu lieu, ces 
transformations profondes qui ont eu lieu en matières 
familiale et sociale ont comme conséquence qu’au mo
ment où on se parle les trois quarts des familles dirigées 
par une femme dont les enfants ont moins de six ans au 
Québec sont sur l’aide sociale; 75 % des familles diri
gées par une femme dont les enfants ont moins de six 
ans sont sur l’aide sociale. C’est évident que notre 
système d’aide sociale est devenu un baromètre des 
transformations familiales qui ont eu lieu, et il y a là 
certainement un virage important en termes de gestes à 
poser pour favoriser, pour ces femmes, l’accès à un 
véritable congé de maternité, puisqu’on se rend très bien 
compte que, à petit salaire, souvent à temps partiel, la 
perte d’un conjoint dans les mois immédiats qui suivent 
la naissance d’un enfant les amène quasi automatique
ment sur l’aide sociale. C'est donc qu’il faut agir en 
matière de congés de maternité.

Au moment où on se parle, aussi, à peine, ce 
n’est même pas une travailleuse sur deux qui peut comp
ter sur un congé de maternité, compte tenu des resserre
ments qui ont eu lieu à l’assurance-chômage. L’éligi
bilité du congé de maternité, plutôt que de s’améliorer,
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se rétrécit dans notre société: c’est maintenant 46 % 
seulement des travailleuses, qui pourtant sont sur le 
marché du travail, qui peuvent compter sur un remplace
ment de revenus pendant leur grossesse et leur materni
té. Ça, M. le Président, le gouvernement, aussi, a choisi 
de travailler dans le cadre des politiques familiales pour 
agir sur ces questions.

Je vous disais donc qu’en matière de précarisa
tion de l’emploi et en matière de bouleversements sur le 
marché du travail, c’est un héritage assez lourd à porter 
que le gouvernement précédent nous a laissé. Pensez 
que, en l’espace de cinq ans, de 1990 à 1995, c’est 
90 000 nouveaux ménages qui ont été enregistrés à 
l’aide sociale, donc 205 000 personnes. C’est 43 % de 
nouveaux ménages en cinq ans. Sur l’île de Montréal, de 
1990 à 1995, on a assisté à 53 % de personnes aptes au 
travail de plus sur l’aide sociale.

Le Conseil de la santé et du bien-être disait, 
d’ailleurs à raison, dans un avis transmis au gouverne
ment il y a deux semaines: «La meilleure assurance 
contre la pauvreté, la meilleure façon de diminuer le 
risque de la pauvreté, c’est évidemment d’augmenter 
l’activité professionnelle rémunérée.» Et ça, M. le 
Président, c’est aussi agir pour qu’on puisse se sortir de 
ce cercle vicieux dans lequel s’est résignée l’opposition 
quand elle était au gouvernement, ce cercle vicieux des 
mesures d’employabilité où, finalement, après avoir fait 
un circuit puis tourné en rond pendant six, sept ans, des 
dizaines de milliers de personnes sont revenues au point 
de départ. Et ça, ce que ça exige, ça exige l’effort sui
vant: ça exige non pas de renoncer à notre filet de pro
tection de sécurité sociale, non pas d’abdiquer à l’égard 
du filet de protection de sécurité sociale, ça exige de le 
rentabiliser. Ça exige, les mesures passives et actives, 
de les rendre productives pour l’individu et pour la 
collectivité. Pour l’individu, d’abord, en s’assurant que 
la participation dans une démarche de formation, dans 
un parcours vers l’emploi, au bout de la ligne, va être 
gagnante parce qu’il va être diplômé.

Et ce qui est inouï, c’est de voir à quel point, 
durant la dernière décennie, au moment où, pourtant, on 
a un défi de compétitivité qui nous oblige à avoir une 
main-d’oeuvre qualifiée, le décrochage scolaire s’est 
amplifié et de voir à quel point on a maintenant à gérer 
une génération qui, loin d’avoir complété son secondaire 
V, est encore très loin même, parfois, d’un secondaire II 
puis d’un secondaire III. Il y a du rattrapage à faire, et 
ce rattrapage, M. le Président, ma collègue la ministre 
de l’Éducation et moi-même avons convenu, notamment, 
d’ouvrir une nouvelle filière de formation qui va s’appe
ler «le régime d’apprentissage» et qui va favoriser, dans 
l’environnement du travail, la diplomation pour des 
personnes qui vont aller y chercher une motivation, 
parce qu’elles vont pouvoir s’assurer que, ce qu’elles 
reçoivent comme formation, c’est lié à la capacité d’oc
cuper un emploi.

Agir, M. le Président, c’est — le premier ministre 
l’a rappelé pendant la période de questions — également 
de mettre fin à cette complexité, à cette fragmentation et

en matière de services publics d’emploi et en matière de 
programmes. Il y a présentement 12 programmes, allo
cations de toute nature, familiales, qui ne donnent pas de 
résultats, bien manifestement. Alors, c’est de bien cibler 
en visant juste pour qu’il puisse y avoir, finalement, 
cette garantie que, même en allant travailler, le gouver
nement ne va pas nous laisser tomber, même en allant 
travailler à un salaire qui, au départ, peut ne pas être 
celui qu’on souhaite pour tout le reste de sa vie active. 
Mais, en commençant, on va être appuyé, notamment 
par une allocation intégrée des enfants, dont le premier 
ministre a parlé, et qui va favoriser, qui va encourager, 
qui va inciter les personnes qui ont charge d’enfants, y 
compris les chefs de familles monoparentales, qui vont, 
dans le fond, favoriser la possibilité de se sortir de 
cette captivité dans laquelle les maintient l’aide sociale 
pour franchir un fossé qui est assez large, compte tenu 
parfois de la faible rémunération qui est possible pré
sentement.
•  (15 h 50) •

Je termine avec cette faible rémunération, M. le 
Président. Il y a un grand paradoxe dans notre société. 
Cette semaine ou la semaine passée, ou la semaine 
prochaine, c’est 350 000 Québécois qui travailleront plus 
de 55 heures dans leur semaine, alors que des centaines 
de milliers de Québécois auront de la misère à compléter 
30 heures au salaire minimum. Et ce paradoxe, c’est 
que, mieux on est payé et plus on travaille et plus on se 
fait offrir des heures de travail; moins bien on est payé 
et moins on a la capacité ou la possibilité d’élargir ses 
heures de travail. C’est évident qu’agir contre la pau
vreté c’est aussi poser la question de l’aménagement du 
temps de travail dans notre société.

Alors, je conclus en vous disant aussi, M. le 
Président, qu’agir contre la pauvreté c’est ne pas se 
résigner à fermer les yeux, comme le gouvernement l’a 
fait pendant 10 ans, sur le déficit qui s'accumulait à la 
Régie des rentes du Québec. Agir contre la pauvreté, 
c’est mettre fin à ce qui minait la confiance des retraités, 
des cotisants et des jeunes de la prochaine génération 
dans la capacité de ne pas être pauvre au moment de la 
retraite. Agir contre la pauvreté, c’est aussi agir dans le 
domaine de la retraite. Et, comme vous le savez, c ’est 
ce à quoi le gouvernement s’est engagé.

Je terminerai en vous mentionnant la nécessité de 
conjuguer tous les efforts, d’orchestrer tous les efforts, 
dans notre société, efforts tant du côté patronal que 
syndical, les efforts des jeunes comme ceux des milieux 
communautaires, de les conjuguer avec la contribution 
gouvernementale pour se donner une stratégie proactive. 
Et je comprends que le Sommet sera l’occasion certaine
ment, M. le Président, pour y arriver. Je vous remercie.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, Mme la 
ministre d’État de l’Emploi et de la Solidarité et égale
ment ministre de la Sécurité du revenu. Y a-t-il d’autres 
intervenants sur cette motion? Alors, puisqu’il n’y a pas 
d’autres intervenants, le débat étant terminé, est-ce que 
cette motion est adoptée?
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Vote. Alors, j ’aimerais qu’on appelle les députés 
immédiatement.
(15 h 5 4 -  16 h 11)

Le Vice-Président (M. Pinard): Mmes, MM. 
les députés, veuillez vous asseoir.

Mise aux voix

Je mets maintenant aux voix la motion de la 
députée de Saint-Henri—Sainte-Anne. Cette motion se lit 
comme suit:

«Que l’Assemblée nationale, en ce 17 octobre 
1996, souligne la Journée internationale pour l’élimi
nation de la pauvreté.»

Que les députés en faveur de cette motion veuil
lent bien se lever.

Le Secrétaire adjoint: M. Johnson (Vaudreuil), 
M. Paradis (Brome-Missisquoi), M. Vallières
(Richmond), Mme Frulla (Marguerite-Bourgeoys), M. 
Cusano (Viau), M. Maciocia (Viger), M. Gobé 
(LaFontaine), Mme Dionne (Kamouraska-Témiscouata), 
Mme Bélanger (Mégantic-Compton), M. Brodeur
(Shefford), M. Benoit (Orford), M. Williams (Nelligan), 
M. Gautrin (Verdun), M. Marsan (Robert-Baldwin), M. 
Lefebvre (Frontenac), M. Farrali (îles-de-la-Madeleine), 
M. Sirros (Laurier-Dorion), Mme Del isle (Jean-Talon), 
M. Bordeleau (Acadie), M. Beaudet (Argenteuil), M. 
Poulin (Beauce-Nord), Mme Houda-Pepin (La Pinière), 
M. Ouimet (Marquette), Mme Loiselle (Saint-
Henri—Sainte-Anne), M. Fournier (Châteauguay), M. 
MacMillan (Papineau), M. Copeman (Notre-Dame-de- 
Grâce), M. Laporte (Outremont), Mme Vaive
(Chapleau), M. Kelley (Jacques-Cartier).

M. Bouchard (Jonquière), M. Bélanger (Anjou), 
Mme Harel (Hochelaga-Maisonncuve)...

Des voix: Bravo! Bravo!

Le Secrétaire adjoint: ...M. Ménard (Laval-des- 
Rapides), M. Léonard (Labelle), M. Gendron (Abitibi- 
Ouest), M. Perron (Duplessis), M. Bertrand (Portneuf), 
M. Rochon (Charlesbourg), M. Boucher (Johnson), M. 
Julien (Trois-Rivières), M. Cliche (Vimont), M. Jolivet 
(Laviolette), Mme Carrier-Perreault (Chutes-de la-
Chaudière), M. Rioux (Matane), M. Payne (Vachon), 
Mme Robert (Deux-Montagnes), Mme Malavoy 
(Sherbrooke), M. Baril (Berthier), M. Facal (Fabre), 
Mme Caron (Terrebonne), M. Paré (Lotbinière), M. 
Bertrand (Charlevoix), Mme Vermette (Marie-Victorin), 
M. Boulerice (Sainte-Marie—Saint-Jacques), M. Paquin 
(Saint-Jean), Mme Simard (La Prairie), M. Baril 
(Arthabaska), M. Côté (La Peltrie), Mme Signori
(Blainville), M. Beaulne (Marguerite-D’Youville), Mme 
Barbeau (Vanier), M. St-André (L’Assomption), M. 
Lachance (Belléchasse), M. Laprise (Roberval), M. 
Jutras (Drummond), M. Morin (Nicolet-Yamaska), M. 
Lelièvre (Gaspé), M. Gaulin (Taschereau), M. Gagnon 
(Saguenay), Mme Charest (Rimouski), M. Brien 
(Rousseau), M. Désilets (Maskinongé).

Le Vice-Président (M. Pinard): Que les députés 
contre cette motion veuillent bien se lever.

Y a-t-il des abstentions?
M. le secrétaire général, veuillez nous dévoiler 

les résultats, s’il vous plaît.

Pour: 73
Contre: 0
Abstentions: 0

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, la motion 
est adoptée. Alors, messieurs dames, nous sommes 
toujours aux motions sans préavis. M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, je demanderais le 
consentement de cette Chambre afin que nous puissions 
procéder aux avis touchant les travaux des commissions.

M. Paradis: Oui, M. le Président. Nous avions 
donné notre consentement pour que les avis soient pré
sentés à ce moment-ci. Tout de suite après les avis, le 
chef de l’opposition aura une motion à présenter.

Avis touchant les travaux des commissions

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, M. le 
leader du gouvernement.

M. Bélanger: Merci, M. le Président. J'avise 
cette Assemblée que la commission des affaires sociales 
poursuivra les consultations générales sur le document 
de consultation sur la réforme du Régime de rentes du 
Québec intitulé «Pour vous et vos enfants: garantir 
l’avenir du Régime de rentes du Québec» aujourd’hui 
jusqu’à 18 heures, à la salle du Conseil législatif, ainsi 
que le mardi 22 octobre 1996, de 10 heures à midi, à la 
salle Louis-Joseph-Papineau.

Le Vice-Président (M. Pinard): Je vous avise 
que la commission de la culture se réunira aujourd’hui, 
de 15 h 30 à 18 heures et de 20 heures à 22 heures, et 
le mardi 22 octobre 1996, de 10 heures à 12 heures, à la 
salle Louis-Hippolyte-LaFontaine, afin de poursuivre la 
consultation générale sur le document intitulé «Les en
jeux du développement de l’inforoute québécoise».

Je vous avise également que la commission de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation se 
réunira en séance de travail le jeudi 17 octobre 1996, 
après les affaires courantes jusqu’à 17 heures, à la salle 
R.C. 161 de l’hôtel du Parlement. L ’objet de cette 
séance est de discuter du rapport final et des recomman
dations concernant le mandat d’initiative sur la commer
cialisation des produits de la pêche sportive en eau 
douce.

Je vous avise enfin que la commission de l’éco
nomie et du travail se réunira aujourd’hui, après les 
affaires courantes jusqu’à 18 heures, à la salle Louis- 
Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement, afin de procé
der à la vérification des engagements financiers du
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secteur mines relevant de la ministre déléguée aux 
Mines, aux Terres et aux Forêts.

Est-ce qu’il y a consentement pour déroger à 
1’article 145, qui prévoit que trois commissions peuvent 
se réunir simultanément pendant les affaires du jour? 
Consentement?

Motions sans préavis (suite)

Alors, puisque nous avons terminé avec les avis 
touchant les travaux des commissions, nous allons reve
nir aux motions sans préavis. M. le chef de l’opposition.

M. Johnson: Oui, j ’aimerais présenter la pré
sente motion sans préavis que vous me permettrez de 
lire en français et en anglais, M. le Président:

«Que celte Assemblée déclare que les récents 
propos de Raymond Villeneuve du Mouvement de libé
ration nationale du Québec à l’endroit des Juifs anglo
phones sont des propos d’intolérance qui représentent 
l’excès le plus répugnant possible dans une société libre 
et démocratique et que cette Assemblée invite la collecti
vité québécoise à condamner de tels propos.»

«That this House déclarés that the recent 
statements of Raymond Villeneuve of the Mouvement de 
libération nationale du Québec on English-speaking 
Quebeckers of the Jewish faith represent intolérance in 
its ugliest and most répulsive excess possible in a free 
and démocratie society, and that this House calls upon 
ail Quebeckers to condemn such statements.»

Des voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Pinard): Vous déposez 
votre motion? M. le leader du gouvernement.
•  (16 h 20) •

M. Bélanger: Oui, M. le Président. Normale
ment, il y a une tradition à l'effet que, quand il y a une 
telle motion, elle nous est soumise pour qu’on puisse, à 
ce moment-là, donner ou non notre consentement. C’est 
la première fois que j ’entends cette motion, le leader de 
l’opposition ne m’a pas prévenu préalablement qu’il 
allait la présenter. C’est une tradition. Comme les autres 
motions qui ont été présentées aujourd’hui, il y a tou
jours eu des tractations, il y a toujours eu un échange, à 
savoir la motion qui allait être présentée. Alors, si le 
leader de l’opposition veut, à la prochaine période des 
affaires courantes, me la représenter, à ce moment-là 
nous pourrons l’évaluer et donner ou non notre consen
tement. Mais, à ce moment-ci, je ne peux pas donner 
mon consentement, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader de 
l’opposition.

M. Paradis: Oui. Tout simplement pour rappeler 
à mon vis-à-vis le leader du gouvernement qu’à cette 
même session — c’était l’autre président qui présidait — 
le député de Lac-S ai nt-Jean s’est levé, a présenté une

motion sans préavis. Nous n’avions pas reçu de préavis, 
jamais nous n’avions été informés de ladite motion et 
nous avons donné notre consentement pour que cette 
motion soit adoptée unanimement par l’Assemblée natio
nale. J ’inviterais mon collègue à faire preuve de la 
même gentilhommerie.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, comme chaque 
motion en cette Chambre est importante, je crois qu’on 
devrait toujours suivre la même procédure et essayer de 
s’entendre préalablement entre les leaders et, à ce 
moment-là, pouvoir donner un consentement éclairé sur 
les motions qui nous sont présentées. Le sujet est exces
sivement important, celui qui est soumis par la motion, 
et j ’invite le leader de l’opposition à me reformuler la 
motion la prochaine fois.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, il n’y a 
pas de consentement. M. le leader de l’opposition.

M. Paradis: M. le Président, on comprend de la 
réponse du leader qu’on ne nous retourne pas l’ascen
seur, qu’une motion sans préavis a été présentée de 
l’autre côté, sur laquelle nous n’avions pas été avertis, et 
qu’il n’y a donc pas de consentement dans les circons
tances.

Le Vice-Président (M. Pinard): À ce stade-ci, je 
comprends qu’il n’y a pas de... M. le leader du gouver
nement.

M. Bélanger: M. le Président, ce que je peux 
suggérer au leader de l’opposition, c’est que nous pour
rions peut-être ajourner quelques moments, prendre 
connaissance des propos, exactement, qui ont été tenus, 
et, à ce moment-là, on pourrait, ou non, donner notre 
consentement. Alors, à ce moment-là, je pense qu’on 
pourra donner un consentement, ou non, éclairé.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, je sus
pends quelques moments les travaux de l’Assemblée.

(Suspension de la séance à 16 h 22)

(Reprise à 16 h 58)

Le Vice-Président (M. Brouillet): À l’ordre, s’il 
vous plaît! Alors, M. le leader du gouvernement.

M. Bélanger: Oui, M. le Président. Afin que 
l’Assemblée nationale puisse se prononcer contre toute 
forme d’intolérance, nous avons proposé à l’opposition 
officielle un amendement à sa proposition, qui serait lu 
ainsi: La motion est amendée par l’ajout, dans la qua
trième ligne...
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M. Johnson: Une seconde. Une seconde.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Une minute, 
s’il vous plaît.

M. Johnson: Bien, laissez-moi commencer, au
moins.

Le Vice-Président (M. Brouillet): M. le leader 
de l’opposition...

M. Paradis: Oui. À ce noment-ci...

Le Vice-Président (M. Brouillet): ...sur une 
question de règlement?

M. Paradis: Oui, M. le Président. À ce moment- 
ci, le président qui occupait le fauteuil avait demandé le 
consentement du gouvernement sur le contenu de la mo
tion présentée par le chef de l’opposition officielle. Le 
leader du gouvernement avait demandé le consentement 
pour une suspension des débats pour prendre connaissan
ce, comme tel, du texte de la motion. Il revient: Es .-ce 
qu’il y a consentement ou il n’y a pas consentement? Si 
on ouvre le débat à ce moment-ci, le débat sera ouvert, 
mais ce ne sont plus les mêmes règles qui s’appliquent et 
ce n’est pas permis de l’ouvrir à ce moment-ci.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors. M le 
leader du gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, tout ce que j’essaie 
d’expliquer au leader de l’opposition, c’est que nous dé
sirons dénoncer à la fois M. Villeneuve et M. Galganov.

Des voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Brouillet): Un dernier 
mot, là, parce que je peux voir qu’il n’y a pas consente
ment pour débattre de la motion que nous avons devant 
nous. Alors, il n’y a pas consentement? Très bien. 
Alors, nous allons poursuivre nos débats.

M. Bélanger: M. le Prés dent.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Question de 
règlement?

M. Bélanger: Oui, M. le Président. Je tiens à le 
redire: Nous voulons dénoncer toute forme d’intolérance.

M. Johnson: M. le Président, sur la question de 
règlement.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Question de 
règlement.
•  (17 heures) •

M. Johnson: Oui, sur la question de règlement 
soulevée par le leader. Si le leader du gouvernement ou

si le premier ministre, son gouvernement et ses collè
gues veulent dénoncer l’intolérance, le premier ministre 
aura tout le loisir de le faire à l’occasion de son inter
vention, si la motion que nous avons déposée est appelée 
pour débat. Si elle ne l’est pas, si le leader refuse son 
consentement, il n’y aura pas débat et on prendra d’au
tres mesures, quant à nous, pour dénoncer l’intolérance 
telle que nous la concevons. Mais, si le premier ministre 
trouve que ça donne ouverture à d ’autres propos, nos 
règles prévoient des façons de le faire.

M. Bouchard: M. le Président, sur la même 
question.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Question de 
règlement?

M. Bouchard: Bien, la même question. Je ne 
suis pas sûr, là. Même question.

Des voix: Ha, ha, ha!

Le Vice-Président (M. Brouillet): De règlement.

Des voix: Ha, ha, ha!

Le Vice-Président (M. Brouillet): On dit oui, 
dans ce temps-là. Oui. Ha, ha, ha!

M. Bouchard: M. le Président, comme premier 
ministre du Québec, comme président du Parti québé
cois, je n’ai aucune hésitation à dénoncer les propos 
condamnables de M. Villeneuve qui font l’objet de la 
motion présentement en discussion. Cependant, je sou
haite que l’Assemblée nationale au complet adopte une 
motion qui va extirper l’intolérance de tous les camps 
politiques, et en particulier celle de M. Galganov, il faut 
le dire, n’est-ce pas.

Des voix: Bravo!

Le Vice-Président (M. Brouillet): S’il vous plaît! 
S’il vous plaît! Nous revenons au règlement, là. Il n’y a 
pas consentement, il n’y a pas débat sur la motion telle 
que nous l’avons devant nous. Vous savez très bien qu’il 
y a d’autres journées où nous allons siéger, et il y a d’au
tres possibilités de revenir pour satisfaire, si vous voulez, 
vos intentions de part et d’autre. Alors, nous poursuivons 
l’ordre du jour. Je vois qu’il y a encore une motion sans 
préavis qui avait été annoncée, alors nous sommes rendus 
à ce point-là. M. le député de Robert-Baldwin, s’il vous 
plaît. M. le député, vous avez la parole.

Souligner la Semaine de sensibilisation 
aux maladies mentales

M. Marsan: Merci, M. le Président. Je sollicite 
le consentement de cette Chambre pour faire adopter la 
motion suivante:
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«Que l’Assemblée nationale souligne la Semaine 
de sensibilisation aux maladies mentales, du 13 au 19 
octobre, et qu’elle reconnaisse le travail exceptionnel 
mené par les organismes oeuvrant auprès des familles et 
des personnes atteintes de maladie mentale.»

Le Vice-Président (M. Brouillet): Y a-t-il 
consentement pour débattre de cette motion?

M, Bélanger: Consentement, M. le Président, 
pour un intervenant de pan et d’autre.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Il y a consen
tement. Alors, M. le député de Robert-Baldwin.

M. Pierre Marsan

M. Marsan: Merci, M. le Président. Suite au 
désengagement du ministre de la Santé vis-à-vis des 
patients souffrant de maladie mentale, nous constatons 
que ces patients sont mis à contribution de façon drama
tique. Avec le virage ambulatoire entrepris à toute vites
se, eh bien, ce sont les personnes atteintes de maladie 
mentale et leur famille qui écopent le plus. Lueur d’es
poir, M. le Président: les organisations qui défendent ces 
patients atteints de maladie mentale.

Nous constatons de plus en plus de fermetures 
de lits sans injecter les argents nécessaires pour 
donner des services alternatifs, des services adéquats. 
On retrouve dans les rues, particulièrement les rues de 
Montréal, 40 % des itinérants qui souffrent de maladie 
mentale. Le ministère de la Santé et des Services so
ciaux a l’obsession de faire subir ses compressions 
budgétaires sur le dos des plus vulnérables, car ces 
personnes ne montent jamais à l’Assemblée nationale 
pour les dénoncer. On sait très bien que ces gens-là 
ne sont pas organisés comme d’autres groupes de 
notre société. Fort heureusement, des groupes défen
dent leurs intérêts, mais leur voix et leur action se
raient plus efficaces si on les supportait davantage, M. 
le Président.

La désinstitutionnalisation. Eh bien, on s’apprê
te, au Québec, avec des coupures additionnelles de 
940 000 000 $, à désinstitutionnaliser, c’est-à-dire à 
retourner les patients dans les rues, souvent, où on 
retrouve les problèmes d’itinérance, ou dans des centres 
d’accueil. On sait maintenant, à l’expérience, que cette 
désinstitutionnalisation ne donne pas les objectifs es
comptés. D’abord, ça prend beaucoup de temps à prépa
rer des patients, jusqu’à deux ans dans plusieurs cas, 
surtout pour les patients qui sont en hébergement à long 
terme, et il n’y a pas suffisamment de solutions alternati
ves. Et on sait maintenant que tous les projets de réallo
cation ou les projets de développement, bien, sont récu
pérés par le Conseil du trésor.

Autre problème, M. le Président: en cinq ans, le 
nombre de détenus ayant des problèmes psychiatriques a 
doublé aux différents centres de détention du Québec, 
conséquence directe de la désinstitutionnalisation; 15 %

à 17 % des détenus ont des problèmes psychiatriques. 
Les causes de leurs délits — flânage, désordre — sont 
liées à leur maladie ou à un problème de médication. 
Les différents intervenants, travailleurs sociaux et autres, 
ont de bonnes raisons de s’inquiéter en voyant venir ce 
virage ambulatoire.

Autre problème, M. le Président: la médication et 
la santé mentale, avec l’avènement de l’assurance- 
médicaments et sa mise en vigueur surprise le 1er août 
dernier pour les assistés sociaux. Le ministre fait encore 
preuve de manque de compassion pour les personnes 
atteintes de maladie mentale, car elles sont nombreuses à 
bénéficier de la sécurité du revenu. Pourtant, le ministre 
de la Santé et des Services sociaux avait rencontré cer
tains groupes représentant les personnes atteintes de 
maladie mentale en commission parlementaire; il les a 
écoutés mais n’a rien entendu. Les organisations dont on 
parle, M. le Président, ont demandé le report du projet 
de loi de l’assurance-médicaments, projet de loi bâclé et 
improvisé: il n’a rien entendu.

Avec l’entrée en vigueur de l’assurance- 
médicaments, les personnes atteintes de maladies menta
les sont doublement défavorisées. Vous le savez, elles 
ont le problème de leur maladie, mais maintenant elles 
doivent composer avec le fait qu’elles doivent trouver 
200 $ pour payer leur médication. Il y en avait plu
sieurs, M. le Président, qui, auparavant, ne prenaient 
même pas le temps de remplir leur prescription, et 
c’était gratuit, alors imaginez donc maintenant. Faute de 
mesures gouvernementales convenables pour cette clien
tèle, les organismes communautaires sont débordés, car 
ils ont maintenant un rôle majeur dans la prise de médi
cation, et vous savez comme moi que, si un médicament 
n’est pas pris, bien, cela peut avoir des conséquences 
majeures.

Des levées de fonds sont organisées à travers les 
organismes communautaires du Québec. Je pense à celle 
de Jeunesse au soleil. Je pense également, dans mon 
comté, le comté de Robert-Baldwin, au fonds de dépan
nage qui crée des fonds pour les gens qui ne sont pas 
capables de payer leur médication, résultat de la loi du 
ministre de la Santé.

En conclusion, M. le Président, nous savons que 
les hôpitaux généraux sont souvent incapables de s’oc
cuper de certains de ces patients, ils les renvoient chez 
eux. Pourtant, c’est le seul endroit, encore, où ils peu
vent recevoir leur médication gratuitement. On sait 
également que les policiers traitent ces patients comme 
des délinquants et, dans certains cas, les conduisent 
même en prison. Les maisons d’hébergement pour fem
mes en difficulté, les havres d’accueil pour hommes 
sans logis, les services d’écoute téléphonique n’ont pas 
les ressources pour en prendre charge. Triste bilan. 
Ces malades et leurs parents sont seuls avec leur misè
re. Seule lumière dans cette grande noirceur: les orga
nismes oeuvrant auprès des familles et des personnes 
atteintes de maladies mentales, et ce sont ces organisa
tions que nous honorons par cette motion. Merci, 
M. le Président.
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Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le député de Robert-Baldwin. Je vais mainte
nant céder la parole à M. le ministre de la Santé et des 
Services sociaux.

M. Jean Rochon

M. Rochon: M. le Président, je veux profiter de 
la Semaine de sensibilisation aux maladies mentales pour 
souligner l’implication et l’engagement des familles, des 
amis et des proches des malades qui doivent vivre avec 
ce genre de problème. On sait que, présentement, la 
majorité des gens qui doivent vivre avec un problème de 
santé mentale vivent ou veulent vivre dans leur famille 
et dans leur communauté, et, pour que ce soit possible, 
il faut vraiment la présence et le soutien quotidien des 
membres de leur entourage qui apportent un réconfort, 
une assistance qui est irremplaçable, qui peut être com
plétée par des professionnels du système de santé. Mais 
l’apport de la communauté et de la famille immédiate 
apporte un élément de qualité d ï vie qui est vraiment 
irremplaçable, et les associations qui regroupent les 
parents, qui regroupent les amis jouent un rôle qui est 
essentiel. Elles représentent, dans la vie communautaire, 
un secteur d’action qui, au-delà ce l’aide à la personne, 
à l’individu qui souffre, au-delà de cette aide, fournit un 
instrument d’intégration sociale et même d’intégration 
économique, parce que les action; des programmes dans 
la communauté ramènent des gens qui, sans ce soutien et 
cette entraide... les ramènent dans un fonctionnement 
social, à une vie utile, à une qualité de vie supérieure et 
même à retrouver une place sur le marché du travail et 
avoir une vie à peu près tout à fait normale.
•  (17 h 10) •

Présentement, au Québec, on investit plus de 
1 000 000 000 $ dans les programmes de santé mentale 
qui sont offerts à l’ensemble de la population. Mainte
nant, là comme dans ce qu’était la situation dans l’en
semble de notre système de santé, il y a une bonne 
partie de nos fonds qui sont investis dans des lits d’hôpi
taux. La majeure partie de notre budget, à peu près les 
deux tiers ou les trois quarts, ai lieu d’être disponible 
pour des services dans la communauté, est dans les 
hôpitaux.

Pour vous donner une idée de l’ordre de gran
deur, M. le Président, si on se compare à d’autres 
pays... à nos voisins d'à côté, à l’Ontario ou à la 
Colombie-Britannique, qui sont deux des provinces au 
Canada qui ont été les plus proactives et qui ont rénové 
leur approche dans les services pour les gens qui vivent 
avec des problèmes de santé mentale, au Québec, on a 
deux fois plus de lits d’hôpitaux qu’eux, on a 30 % de 
plus de journées d’hospitalisation et on a 30 % de plus 
de gens, surtout, qu’on hospitalise pour des longues 
périodes de six mois ou plus.

Alors, c’est une façon d’offrir des services qui, 
au lieu de favoriser l’exclusion, favorisent l’intégration 
sociale des gens. Et c’est pour ça que c’est important de 
rendre hommage à ceux et à celles qui travaillent dans

différents groupes, qui sont impliqués dans leur commu
nauté et qui font en sorte qu’on peut ramener les gens 
pour vivre une vie utile.

Il y a des orientations qui ont été préparées par le 
ministère et qui seront annoncées par le ministre bientôt, 
qui ont déjà été préparées après consultation avec les 
groupes dont on parle, avec des professionnels qui s’oc
cupent des gens qui ont des problèmes de santé mentale, 
avec les gens qui représentent les patients eux-mêmes. 
Et tous souhaitent que, là aussi, contrairement à ce que 
prétend le discours partisan de la même cassette qu’on 
entend depuis deux ans du porte-parole de l’opposition, 
contrairement à cela, les gens même qui vivent avec le 
problème, leurs parents, leurs amis, ceux qui s’en occu
pent, nous demandent présentement qu’on utilise l’argent 
de façon beaucoup plus humaine, de façon beaucoup 
plus adaptée à leurs besoins et qu’on fasse, là aussi, la 
transformation de notre réseau, pas pour sauver de 
l’argent, parce qu’on ne calcule pas que c’est là qu’il y a 
de l'argent à sauver, mais pour utiliser autrement ces 
ressources-là et venir en aide justement aux groupes, 
dans la communauté, qui travaillent avec les personnes 
qui ont ces difficultés.

Il y a une première ronde de consultations qui a 
été faite. Un document sera distribué dans les prochaines 
semaines pour pousser plus loin cette consultation, et ça 
nous permettra de revoir nos politiques dans le domaine 
de la santé mentale de même que nos allocations de 
ressources et d’avoir une action beaucoup plus efficace 
au cours des prochaines années.

De plus, lors de cette session-ci, nous allons 
étudier en commission parlementaire, où, là aussi, nous 
aurons l’occasion d’entendre tous les groupes qui sont 
impliqués, engagés dans ce domaine-là sur un projet de 
loi qui a été déposé en juin dernier et qui vise à amélio
rer la protection des personnes qui sont atteintes d’une 
maladie mentale.

Notre législation, à cet égard, remontait à 1972, 
n’avait à peu près pas été touchée depuis ce temps-là. Il 
était vraiment devenu essentiel, indispensable qu’on 
fasse un certain nombre de changements pour justement 
améliorer la qualité de vie de ceux qui doivent passer un 
certain temps dans des institutions, pour assurer qu’il y 
ait une prise de décision quant à leur avenir, par eux- 
mêmes et avec leurs proches, qui soit plus facile et 
qu’on enlève certaines barrières à tout ce qu’était l’infor
mation dont ils ont besoin pour prendre leur décision et 
aussi pour leur assurer une meilleure protection pour 
eux-mêmes et pour leur entourage.

Alors, M. le Président, cette semaine est une 
occasion importante qui nous est donnée de rappeler 
que, dans toutes les transformations qu’on a faites jus
qu’ici, où on commence à sentir les effets auprès des 
communautés, où on commence à avoir des services 
beaucoup plus près des gens et beaucoup plus adaptés, il 
y a tout le domaine de la santé mentale qui n’a pas pu 
suivre de façon aussi rapide parce qu’il nous manquait 
certains éléments. Mais maintenant les orientations sont 
prêtes. Il y a déjà des améliorations qui seront faites à
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notre législation, lors de cette session-ci. Et, lors de la 
prochaine année, ça sera sûrement un des secteurs où, 
avec la collaboration de tous et de ceux à qui on rend 
hommage aujourd’hui, avec des ressources augmentées, 
on pourra faire un pas important, j ’en suis convaincu, 
pour le bien-être, pour la santé et pour la qualité de vie 
de ceux qui doivent vivre avec des problèmes de santé 
mentale. Merci, M. le Président.

Mise aux voix

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le ministre de la Santé et des Services 
sociaux. Y a-t-il d’autres intervenants? Il n’y a pas d’au
tres intervenants. Cette motion est-elle adoptée?

Une voix: Adopté.

Avis de débats de fin de séance

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté. Je 
vous fais part qu’il y aura, ce soir, un débat de fin de 
séance. M. le député de Viau questionnera le ministre de 
la Santé et des Services sociaux au sujet de sa décision 
de transférer le Centre de greffe pulmonaire de l’hôpital 
Notre-Dame de Montréal à l’hôpital Laval de Québec.

Je vous avise aussi que l’interpellation du ven
dredi 25 octobre 1996 portera sur le sujet suivant: La 
politique d’emploi du gouvernement péquiste. M. le 
député de Bourassa s’adressera alors au ministre d’État 
de l’Économie et des Finances.

Affaires du jour

Ceci met fin aux affaires courantes, et nous 
allons entreprendre les affaires du jour. J’inviterais M. 
le leader du gouvernement à nous indiquer l’article à 
débattre.

M. Gautrin: Les renseignements sur les travaux 
de la Chambre.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Excusez, M. 
le leader. M. le député de Verdun.

M. Gautrin: M. le Président, sur les renseigne
ments sur les travaux de la Chambre, est-ce qu’on peut 
vous proposer une question? On est arrivé à cette étape- 
là de notre ordre du jour?

Renseignements sur les travaux de l’Assemblée

Le Vice-Président (M. Brouillet): Oui, s’il vous 
plaît. On a passé rapidement sur ça, oui.

M. Gautrin: Merci, M. le Président. Alors, ma 
question est une question de directive que j ’adresse à la 
présidence, et je vais essayer de résumer ça le mieux 
que je peux. Le 27 mars 1996, à une question que

j ’avais posée à la présidence, la présidence m’avait 
répondu — et ça touchait la loi 198, loi sur l’imputabi
lité des dirigeants d’organismes — que l’Assemblée et 
les commissions allaient suivre la loi et m’avait bien 
signalé que la manière pour moi d ’être informé sur ce 
qui se passait dans l’application de cette loi était de 
suivre les rapports qui étaient déposés régulièrement à 
cette Assemblée, mais il rappelait que les commissions 
étaient libres d’organiser leur travail.

J ’ai fait le recensement périodique de tout ce qui 
a été déposé dans le cadre de cette loi. Il me semble, M. 
le Président, que la loi n’est pas complètement appliquée 
par les commissions parlementaires. Ma question à la 
présidence: Comment dois-je faire pour avoir une appli
cation de la loi? Est-ce que vous pourriez m’indiquer de 
quelle manière je dois m’adresser à cette Chambre pour 
que la loi soit appliquée suivant la recommandation qui 
m’avait été faite par le président le 27 mars 1996?

Le Vice-Président (M- Brouillet): Alors, M. le 
député de Verdun, vous comprenez qu’il y a eu une 
décision qui a déjà été rendue par l’autre président. Je 
n’ai pas tout le détail de cette décision, et il est difficile 
pour moi de trancher sur cela. Je vais considérer avec le 
président la réponse qu’il a donnée et vos remarques 
aujourd’hui et ajuster, finalement, la position de la 
présidence en fonction de la situation actuelle.

M. Gautrin: M. le Président, si vous me permet
tez, c’était de ma part une question de directive à la 
présidence demandant de m’indiquer quelle était la voie 
appropriée à suivre, compte tenu de notre règlement, 
pour pouvoir m’assurer que les dispositions de la loi 
soient appliquées, comme le président s’était engagé à ce 
qu’elles soient faites par cette Assemblée.

Le Vice-Président (M. Brouillet): C’est bien. 
Alors, nous vous fournirons cette directive dans peu de 
temps. Je vais en parler avec le président.

Alors, nous revenons donc aux affaires du jour, 
et j ’inviterais Mme la leader adjointe du gouvernement à 
nous indiquer l’article à débattre.

Mme Caron: Oui, M. le Président. Je vous 
demande de prendre en considération l’article 21 de 
notre feuilleton.

Projet de loi n° 8

Prise en considération du rapport 
de la commission qui en a fait l’étude détaillée

Le Vice-Président (M. Brouillet): À l’article 21, 
l’Assemblée prend en considération le rapport de la 
commission du budget et de l’administration sur le projet 
de loi n° 8. Loi modifiant la Loi sur les impôts et d’au
tres dispositions législatives. Alors, j ’inviterais M. le 
ministre délégué au Revenu à nous adresser la parole. Je 
vous cède la parole, M. le ministre.
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M. Roger Bertrand

M. Bertrand (Portneuf): Merci, M. le 
Président. Alors, je soumets donc à l’Assemblée natio
nale le rapport de la commissior; permanente du budget 
et de l’administration concernant le projet de loi n° 8 en 
vue de sa prise en considération.

Ce projet de loi modifie 10 lois, dont la Loi sur 
les impôts, en vue de faciliter l’application des lois 
fiscales visant les contribuables québécois. La majorité 
des mesures du projet de loi sont de nature plutôt techni
que, et, par souci de concision, je m’attarderai seule
ment sur certains des aspects du projet de loi.
•  (17 h 20) •

D’abord, M. le Président, la modification que ce 
projet de loi apporte à la Loi favorisant l’augmentation 
du capital des petites et moyennes entreprises, modifica
tion qui porte sur la date la plus tardive à laquelle la 
Société de développement industriel du Québec doit 
délivrer le visa relatif à un placement ouvrant droit au 
crédit d’impôt remboursable visant à favoriser l’augmen
tation du capital de ces entreprises.

Une autre modification apportée par ce projet 
touche la Loi concernant les droiis sur les mines, princi
palement pour tenir compte, dans le calcul du profit ou 
de la perte d’un exploitant minier, des cotisations que 
celui-ci verse à une fiducie de restauration minière et des 
retraits qu’il effectue auprès de celle-ci.

J ’aborde maintenant par sujets brièvement 
quelques-unes des règles modifiées ou introduites par le 
projet de loi. Un premier sujet concerne l’élimination de 
l’exemption de base de 100 000 % à l’égard des gains en 
capital réalisés à la suite de l’alienation d'un bien après 
le 22 février 1994 et I’instauration d’un mécanisme de 
comptabilisation des gains accumulés à cette date. Un 
autre touche le traitement fiscal applicable lors d’une 
remise de dette ou lors du délaissement d’un bien par un 
débiteur en faveur de son créancier. D’autres modifica
tions, y compris des modifications de concordance et de 
terminologie, sont également apportées à la Loi sur les 
impôts de même qu’aux autres lois touchées par ce 
projet.

Je tiens à remercier, M. ie Président, mes 
collègues du gouvernement de même que les députés de 
l’opposition qui ont siégé au sein de la commission 
parlementaire du budget et de l’administration pour leur 
collaboration lors de l’étude du projet de loi. Leur sup
port aura été apprécié. Et je rappellerai simplement que 
les projets de loi présentés sous le chapeau du Revenu 
sont souvent des projets de loi très techniques. On a 
essayé par des illustrations de simplifier, justement, le 
travail de la commission du budget et de l’administra
tion, et, je dois le reconnaître, pas toujours avec grand 
succès. Mais, avec la collaboration des deux côtés de 
la Chambre, nous réussirons certainement à faire en 
sorte que de tels exercices puissent être de plus en plus 
transparents et compréhensibles, compte tenu de la 
complexité, quand même, des sujets dont il est ques
tion.

En conclusion, M. le Président, je demande à 
cette Assemblée d’adopter le rapport de la commission 
permanente du budget et de l’administration sur l’étude 
détaillée du projet de loi n° 8.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le ministre. Je vais maintenant céder la 
parole à M. le député de Nelligan. M. le député.

M. Russell Williams

M. Williams: Merci beaucoup, M. le Président 
Je voudrais ajouter juste quelques commentaires sur la 
prise en considération du rapport de la commission du 
budget et de l'administration sur le projet de loi n° 8. 
Effectivement, nous avons étudié, il y a quelques semai
nes, article par article ce projet de loi, et je voudrais 
dire qu’il y a deux grands thèmes de ce projet de loi: 
l’harmonisation avec Ottawa, et je suis toujours content 
quand je vois l’autre côté prendre des mesures pour 
travailler ensemble avec nos autres partenaires cana
diens; et aussi, avec le projet de loi n° 8, on met en 
vigueur plusieurs mesures du discours du budget 1994. 
En 1994, c’était avant la dernière élection, et nous étions 
de l’autre côté de ia Chambre. Avec ça, il me semble 
que c’était un excellent discours sur le budget, et je suis 
heureux que finalement on mette les choses légalement 
en vigueur.

Mais, avec cette analyse rapide de ce projet de 
loi, je voudrais aussi ouvrir une parenthèse. Il me sem
ble que c’est presque incompréhensible qu’on passe un 
projet de loi à la mi-octobre 1996 et qu’on soit en train 
de mettre en vigueur les articles d’un discours de 1994. 
Il me semble que nous avons besoin d ’avoir une façon 
peut-être un peu plus efficace de mettre en vigueur nos 
articles de loi.

Le ministre a parlé que c’était une loi technique. 
Effectivement, c’est une loi technique. Et, sans laisser 
l’image d’un commentaire négatif, je voudrais dire que, 
souvent, avec nos questions, le ministre lui-même — et 
moi aussi — n’a pas compris à 100 % les articles de la 
loi. Nous n’avons pas compris exactement les... Parce 
qu’il y a un article de loi — peut-être que vous n’êtes 
pas au courant, M. le Président — qui a 30 pages de 
long. Nous avons souvent demandé aux fonctionnaires, 
les excellents représentants du ministère du Revenu, des 
explications, et l’opposition officielle a donné son appro
bation de temps en temps, avec l’interprétation telle que 
nous l’avons entendue. Mais j ’encourage ce gouverne
ment et tous les autres gouvernements dans le furur à 
s’assurer que nous allons avoir des lois fiscales beau
coup plus raisonnables, logiques et humaines. Nous ne 
sommes pas comme toutes les grosses compagnies qui 
peuvent engager des fiscalistes. Quand je pense à la 
députation et aussi aux PME, nous avons besoin de lois 
qui soient compréhensibles. Et, quand je demande au 
ministre comment il peut expliquer ce projet de loi — et 
avec tout le respect — il n’est pas capable de répondre, 
nous avons besoin d’un technicien à côté. Il me semble
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que ça se passe de commentaires et que nous avons 
besoin d’une réforme, merci, assez vite. Il me semble, 
M. le Président, que tout le système doit être réformé. 
Le peuple demande une réforme de notre système de 
taxation.

Je pense que... Si je peux juste conclure ces 
commentaires, parce qu’il y a plusieurs choses qu’on 
veut faire ce soir, M. le Président, je voudrais passer un 
petit commentaire amical, un conseil amical à mon 
collègue, le ministre délégué au Revenu. Il pense que 
son rôle est technique, il pense que son rôle est adminis
tratif. Il est en train de mettre en vigueur les choses que 
les autres ministres disent, et, avec ça, il n’a pas néces
sairement un point de vue sur la politique, mais il est en 
charge de l’administration des décisions des autres. 
J’encourage mon ami, le député de Portneuf, ministre 
délégué au Revenu, à prendre plus d’espace dans les 
débats fiscaux, parce qu’il me semble que ses collègues 
ont besoin de ça. Il me semble que nous avons besoin de 
plus de créativité, de plus de vitalité, de leadership dans 
ces questions, parce que maintenant, au moment où on 
se parle, on sait que les Québécois sont les plus taxés de 
la population au Canada.

Nous n’avons pas besoin juste de lois techniques, 
nous n’avons pas besoin juste de lois qui mettent en 
vigueur les discours de quelques années passées, nous 
n’avons pas besoin d’avoir — si je peux ajouter — juste 
des gestes qui traitent tous les Québécois comme des 
fraudeurs. Nous avons besoin d’une vision, nous avons 
besoin d’une stratégie et nous avons besoin de lois fisca
les qui sont proactives, qui peuvent assurer que nous 
avons un système de taxation juste et équitable pour tous 
les Québécois et les Québécoises.

Je voudrais ajouter aussi à mes commentaires 
mes remerciements pour tous les collègues qui ont tra
vaillé sur cette commission, des deux côtés, parce que 
ce n’est pas une tâche facile d’être dans une commission 
parlementaire, la commission du budget et de l’admi
nistration, article par article, et d’essayer de s’assurer 
que nous sommes en train de passer les bonnes lois, qui 
répondent aux besoins du gouvernement, mais qui res
pectent aussi les intérêts de la population québécoise.

Merci beaucoup, M. le Président, pour cette 
chance d’ajouter quelques commentaires sur cette étape 
de ce projet de loi. J ’espère que nous allons avoir tou
jours la chance, quand nous étudions les droits fiscaux, 
de lire les documents à l’avance, que nous allons avoir 
la chance, dans un climat sombre, d’étudier les lois et 
pas d ’une façon trop pressée. Avec ça, merci beaucoup, 
M. le Président, pour cette opportunité, ce soir.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le député de Nelligan. M. le ministre.

M. Roger Bertrand

M. Bertrand (Portneuf): Très brièvement, M. 
le Président. J ’aimerais juste revenir sur un point d’in
tervention de mon collègue en ce qui regarde la question

de l’harmonisation. Si nous faisons l’harmonisation, 
c’est, entre autres choses, pour simplifier la vie des 
contribuables. C’est bien sûr que nous verrons un jour 
où, avec une seule autorité fiscale au Québec, on aura 
réglé cette question une fois pour toutes. Je vous remer
cie.

Une voix: Voilà.

Mise aux voix du rapport

Le Vice-Président (M. Brouillet): Il n’y a plus 
d’autres intervenants. Alors, le rapport de la commission 
du budget et de l’administration portant sur le projet de 
loi n° 8, Loi modifiant la Loi sur les impôts et d’autres 
dispositions législatives, est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté. Mme 
la leader adjointe du gouvernement.
•  (17 h 30) •

Mme Caron: Oui, M. le Président, je vous de
mande de prendre en considération l’article 6 de notre 
feuilleton.

Projet de loi nô 42 

Adoption du principe

Le Vice-Président (M. Brouillet): À l’article 6, 
M. le ministre délégué au Revenu propose l’adoption du 
principe du projet de loi n° 42, Loi concernant l’harmo
nisation au Code civil du Québec de certaines disposi
tions législatives d’ordre fiscal. Alors, M. le ministre, je 
vous cède la parole.

M. Roger Bertrand

M. Bertrand (Portneuf): Merci, M. le Président. 
Alors, je soumets à cette Assemblée, pour qu’elle en 
adopte le principe, le projet de loi n° 42, intitulé Loi 
concernant l’harmonisation au Code civil du Québec de 
certaines dispositions législatives d’ordre fiscal. Ce 
projet de loi a pour objet principal d ’harmoniser la 
législation fiscale du Québec avec le Code civil du 
Québec. À cet effet, il donne suite à la mesure d’harmo
nisation prévue dans le discours sur le budget du minis
tre des Finances du 14 mai 1992.

Je vous rappelle, M. le Président, que le Code 
civil du Québec a été adopté le 18 décembre 1991. Il a 
pour objet essentiel de régir les personnes, les rapports 
entre les personnes ainsi que les biens, en harmonie 
avec la Charte des droits et libertés de la personne et 
les principes généraux du droit. De plus, pour repren
dre les commentaires qui accompagnent cette disposi
tion préliminaire, le Code civil du Québec est le fonde
ment du droit privé et occupe une position privilégiée 
dans notre système législatif. Ainsi, les travaux en vue
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d’harmoniser la législation fiscale québécoise avec le 
Code civil du Québec ont été entrepris dès l’annonce 
budgétaire du 14 mai 1992, et un premier projet de loi 
a été adopté le 17 juin 1994 pour tenir compte de 
l’entrée en vigueur du Code civil du Québec.

Deux autres projets de loi ont également contri
bué à l’avancement des travaux. Le projet de loi n° 42, 
contrairement à la plupart des projets de loi à caractère 
fiscal qui ont été présentés devant cette Assemblée au 
cours des dernières années, contient peu de mesures 
techniques mais surtout des mesures terminologiques. Il 
modifie toutefois plusieurs lois fiscales et abroge l’une 
d’elles.

Ce projet modifie 15 lois, en fait, afin de retirer 
ou de remplacer des termes désuets ou dont l’utilisation 
n’est plus adéquate. Ainsi, il y a lieu notamment de 
retirer des lois fiscales le mot «corporation». De plus, à 
titre d’exemple, il y a lieu d’y remplacer «dénomination 
sociale» par «raison sociale»... oi. «raison sociale», par
don, par «nom» et, de même, «protonotaire» est rem
placé par «greffier» et «incapacité d’agir» par 
«empêchement». Je vous fais grâce, M. le Président, de 
l’énumération des autres modifications terminologiques 
apportées au projet de loi n° 42, puisque nous aurons 
l’occasion de les examiner plus en détail en temps et 
lieu, notamment en commission parlementaire.

Et j ’invite donc les membres de cette Assemblée 
à adopter le principe du projet de loi n° 42.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le ministre. Je vais maintenant céder la 
parole à M. le député de Nelligan.

M. Russell Williams

M. Williams: Merci beaucoup, M. le Président. 
D’abord, sur le principe du projet de loi n° 42, Loi 
concernant l’harmonisation au Code civil du Québec de 
certaines dispositions législatives d’ordre fiscal, effecti
vement, M. le Président, c’est une loi technique. C’est 
une loi tellement technique, qui fait la concordance avec 
plusieurs autres lois. Et je fais le même commentaire, 
M. le Président: Où est la vision? Où est le leadership 
dans les dossiers fiscaux? On arrive avec des projets de 
loi aussi techniques que ça quand la population québé
coise demande des changements.

Je vois que, comme plusieurs autres choses, il 
n’y a pas de vision, pas de stratégie. 11 me semble que 
nous sommes en train de réaménager l’échelle sous le 
Titanic. Beaucoup de choses, là, mais elles ne répondent 
pas aux vrais besoins. Le peuple veut un système de 
taxation plus juste, plus équitable. Il veut avoir plus de 
jobs, il veut avoir moins de chômage, il veut avoir un 
gouvernement qui gouverne, il veut avoir un système de 
taxation réformé.

Je trouve ça intéressant, le timing de ces projets 
de loi présentés par le ministre délégué. En pleine ses
sion intensive, il arrive avec un projet assez important, 
le projet de loi n° 32, qui donne le pouvoir de regrouper

toute l’information su*- la population québécoise. Et nous 
étions bâillonnés. Il arrive avec deux autres projets de 
loi, les projets de loi n° 8 et n° 42, assez techniques. 
Pourquoi ne pas avoir la même politesse et le courage de 
laisser une chance à la population québécoise de faire un 
débat sur les autres projets de loi qui sont beaucoup plus 
politiques et sensibles que ce qu’on trouve dans le projet 
de loi n° 42?

Je voudrais juste citer quelques lignes d’un article 
que j ’ai vu dans Les Affaires, la semaine du 14 au 20 
septembre: «Les Québécois paient plus de taxes que tous 
les autres Canadiens. L’écart avec l’Ontario se creuse. 
L’impôt sur le revenu des Québécois atteint parfois le 
double de celui des Américains des États voisins.» M. le 
Président, un couple marié qui fait plus ou moins 
80 000 $ par année paie, en Ontario, 4 114 $ de moins 
que la même famille au Québec. C’est 17 % de moins. 
M. le Président, en 1997, l’année prochaine, avec tout 
ce manque de vision, les contribuables ontariens, tous 
les contribuables ontariens paieront moins d’impôts que 
ceux du Québec. Ce n’était pas le cas en 1995.

Et, si vous faites une comparaison avec les États- 
Unis, il y a certainement un grand écart, de 43 %, 50 % 
et 60 %. C’est clair, le message de ce gouvernement: il 
va y avoir plus de taxes. Il y a moins de jobs, mais il y 
a plus de taxes. Les faits sont clairs, il y a une augmen
tation des taxes municipales, de la taxe scolaire, de la 
masse salariale, il y a les taxes cachées, la taxe des 
médicaments, la taxe sur l’aide juridique.

Et maintenant le ministre délégué arrive avec un 
projet de loi qui change les mots, qui change le Code 
civil. Effectivement, il peut faire ça, mettre en vigueur 
la concordance avec nos autres lois, mais on s’attend à 
mieux que ça. Où est la vision de ce gouvernement? 
Comme nous l’avons entendu par le chef de l’opposition 
encore une fois aujourd’hui, ils ont perdu 54 000 jobs 
depuis l’arrivée du premier ministre. Nous avons une 
baisse de revenus, une baisse des investissements, nous 
avons une baisse de jobs; nous avons eu une augmenta
tion du chômage.

Les entreprises du Québec, M. le Président, sont 
les plus taxées du Canada. Quand les entreprises, les 
PME et les grosses entreprises demandent d’avoir un 
changement dans notre système fiscal, il n’y a aucune 
réponse. Mais on trouve quelques réponses ici, dans le 
projet de loi n° 42. Quand on cherche un nouveau 
système pour donner une chance pour que nos compa
gnies puissent être compétitives dans un marché mon
dial, on arrive avec un projet de loi — il y a 148 articles 
dans ce projet de loi — qui change le mot «corporation* 
pour «société», qui change les mots «sûreté réelle* pour 
«hypothèque», qui change le mot «société» pour les mots 
«société de personnes». Il me semble, M. le Président, 
que ce projet de loi peut être nécessaire pour faire la 
concordance avec le Code civil, mais on attend mieux 
que ça. On attend qu’il y ait un projet de loi qui puisse 
répondre aux vrais besoins de la population québécoise.

M. le Président, ce projet est un exemple clair du 
manque de vision de ce gouvernement. Nous allons
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travailler ensemble avec grande vitesse et nous sommes 
disponibles, aussitôt que le ministre appellera Tétude 
article par article, pour travailler sur ce projet de loi. 
Mais je voudrais encore demander à ce ministre délégué 
de parler avec ses collègues et de dire: Nous avons 
besoin d'un changement dans notre système de taxation, 
nous avons besoin d'un système qui rende le système 
plus juste et équitable.

Encore une fois, les projets de loi sont tellement 
difficiles à comprendre. J ’ai parlé, sur le projet de loi 
n° 8, M. le Président, qu’il y a un article de 30 pages. 
Il y a un article — peut-être que vous ne le savez 
pas — de 113 pages dans ce projet de loi. Avec ça, nous 
allons certainement travailler avec toute vigueur pour 
nous assurer que nous n’allons pas passer quelque chose 
qui n’est pas correct pour la population québécoise.

J ’ai besoin aussi de mentionner que j ’espère que 
nous allons avoir une chance de parler avec le ministre 
sur ses manques de vigueur dans les autres dossiers 
tellement importants, dans les dossiers fiscaux. M. Alain 
Dubuc, dans son éditorial du 5 octobre, a dressé une 
liste de sept. À cause du manque de temps, je ne peux 
pas lister tout ça aujourd’hui, mais je vais certainement 
avoir une chance de parler pendant la commission parle
mentaire, lors de l ’étude article par article.

M. le Président, je passe quelques commentaires 
amicaux encore à mon ami le député de Portneuf, minis
tre délégué au Revenu, qui doit parler avec ses collè
gues. 11 doit s’assurer qu’il y a une vraie réforme de 
notre système, et j ’espère qu’il va accepter que son rôle 
comme ministre délégué, ce n’est pas juste un rôle 
technique; il doit avoir une connaissance de ce qu’il y a 
en arrière de ces projets de loi. Et j ’espère qu’il va 
pousser ce gouvernement à être plus respectueux de la 
population québécoise. Merci beaucoup.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le député de Nelligan. S’il n’y a pas d ’autres 
interventions, je vais céder la parole à M. le ministre 
pour son droit de réplique. M. le ministre.

M. Roger Bertrand (réplique)

M. Bertrand (Portneuf): ...M. le Président, 
pour regretter que mon collègue député de Nelligan 
minimise à ce point la portée d’un projet de loi qui vise 
l’harmonisation avec une des dispositions législatives les 
plus importantes dans notre société. On parle du Code 
civil du Québec, le fondement du droit privé et égale
ment une disposition qui occupe une position privilégiée 
dans notre système législatif.
•  (17 h 40) •

Quant à savoir, mon Dieu, le travail de contenu 
qu’on peut être en mesure de faire, quand le député de 
Nelligan pourra se réclamer d’autant d’éléments de 
réforme dans différents secteurs d ’activité que j ’ai pu, 
personnellement, initier, il pourra, à ce moment-là, me 
faire la leçon. D’ici là, je pense qu’il a des croûtes à 
manger. Je vous remercie.

Mise aux voix

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, je vais 
mettre aux voix la motion sur l’adoption du principe du 
projet de loi n° 42, Loi concernant l’harmonisation au 
Code civil du Québec de certaines dispositions légis
latives d’ordre fiscal. Est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Mme la leader 
adjointe du gouvernement.

Renvoi à la commission 
du budget et de l’administration

Mme Caron: Oui, M. le Président, je fais motion 
pour que le projet de loi soit déféré à la commission du 
budget et de l’administration pour étude détaillée.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Cette motion 
est-elle adoptée?

Mme Caron: Adopté

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté. Mme 
la leader adjointe du gouvernement.

Mme Caron: Oui, M. le Président, je vous de
mande de prendre en considération l’article 23 de notre 
feuilleton.

Projet de loi n° 135

Prise en considération du rapport de 
la commission qui en a fait l’étude détaillée

Le Vice-Président (M. Brouillet): À l’article 23, 
l’Assemblée prend en considération le rapport de la 
commission de l’aménagement et des équipements sur le 
projet de loi n° 135, Loi modifiant de nouveau la Loi 
sur la fiscalité municipale. Je vais maintenant céder la 
parole à M. le ministre des Affaires municipales. M. le 
ministre.

M. Rémy Trudel

M. Trudel: M. le Président, merci beaucoup. 
Nous en sommes rendus, donc, à l’avant dernière étape 
avant l ’adoption du projet de loi n ù 135. Très briève
ment, puisque nous avons passé de très longs moments 
avec la porte-parole de l’opposition en commission 
parlementaire à étudier ce projet de loi qui, essentielle
ment, rappelons-le, vise à à donner l’autorisation législa
tive pour répartir 50 000 000 $ pris à même les revenus 
produits par les taxes sur les profits des réseaux de 
télécommunications, de gaz et d’électricité, mieux 
connues sous le nom de TGE par les municipalités du 
Québec.
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Alors, M. le Président, le projet de loi que nous 
avons étudié en commission parlementaire, les représen
tations que nous avons eues des deux unions municipales 
nous ont amenés, donc, à la conclusion que nous allons 
utiliser une somme de 36 000 000 $ l'an prochain pour 
payer le programme de péréquation du gouvernement 
dans les municipalités: 11000 000$ pour les villes- 
centres de Québec, Montréal, Chicoutimi, Hull, 
Sherbrooke et Trois-Rivières; 3 000 000 $, en 1997, 
pour supporter l’effort de développement économique 
des MRC. Et, également, nous allons, évidemment, 
répartir le résultat de ces montants-là, de l’ensemble de 
la taxe, à l’ensemble des municipalités.

Nous reviendrons, M. le Président, évidemment, 
après la prise en considération du rapport, à la dernière 
étape de l’adoption et nous aurons l’occasion de resoule
ver les éléments qui sont contenus dans ce projet, qui se 
réalisent à cette étape-ci, en particulier avec une entente 
qui a été signée le 24 août dernier entre les unions muni
cipales et le gouvernement du Québec par l’entremise du 
ministre des Affaires municipales quant à l’utilisation 
des produits de la TGE et, également, l’avenir quant à la 
disposition de ces produits de la TGE en ce qui concerne 
le gouvernement du Québec et les unions municipales.

Alors, voilà ce que contient le rapport qui nous 
est soumis, et nous aurons l’occasion d’y revenir à la 
dernière étape de la présentation du projet de loi , M le 
Président. Merci de votre bonne attention.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le ministre des Affaires municipales. Je vais 
maintenant céder la parole à Mme la députée de Jean- 
Talon. Mme la députée.

Mme Margaret F. Delisle

Mme Delisle: Merci, M. le Président. Alors, 
j ’interviens dans le cadre de la prise en considération du 
rapport sur le projet de loi n° 135 qui, en termes très 
clairs, pour les gens qui nous écoutent, concerne la 
ponction que le gouvernement a faite dans une enve
loppe qui ne lui appartient pas, une ponction de 
50 000 000 $ qui vise à financer des programmes du 
gouvernement, programmes que le gouvernement a jugé 
opportun de faire payer à même cette enveloppe, ce 
qu’on appelle la taxe sur les télécommunications, le gaz 
et l’électricité.

Alors effectivement, on a passé plusieurs heures 
à débattre de ce dossier. L’opposition ainsi que les deux 
unions municipales, en l’occurrence l’Union des munici
palités du Québec et l’UMRCQ, sont contre ce projet de 
loi, sont demeurées contre, malgré une entente qui a été 
signée le 22 août dernier, une entente qui fait effective
ment état de montants d ’argent qui seront distribués aux 
villes-centres et aux MRC les plus pauvres du Québec. 
Mais je peux vous garantir, M. le Président, et j ’aurai 
l’occasion de le faire lors de la dernière étape, c’est-à- 
dire à l’adoption, en troisième lecture, du projet de loi 
n° 135... Donc, j ’aurai l’occasion de vous faire pan des

nombreux commentaires qui ont été faits à la fois par les 
présidents des unions, qui sont venus s’exprimer et dire 
au ministre que c’était inacceptable de piger dans une 
enveloppe qui ne lui appartient pas pour corriger, finale
ment, des erreurs qui ont été faites et aussi pour financer 
des programmes qu’il souhaitait voir financés à même 
une enveloppe qui ne lui appartenait pas.

Donc, les arguments et les commentaires, je les 
réserve pour cette dernière étape qui, je le sais, sera là 
bientôt. Je maintiens, M. le Président, l’opposition 
ferme à ce projet de loi. Et je vous assure que les unions 
municipales, les municipalités du Québec sont encore 
contre ce projet de loi. Merci, M. le Président.

Mise aux voix du rapport

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, Mme la députée de Jean-Talon. Il n’y a pas 
d’autres intervenants? Alors, le rapport de la commis
sion de l’aménagement et des équipements portant sur le 
projet de loi n° 135, Loi modifiant de nouveau la Loi 
sur la fiscalité municipale, est-il adopté?

Une voix: Sur division.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Sur division. 
Adopté sur division. Mme la leader adjointe du gouver
nement.

Mme Caron: Oui. M. le Président, je vous de
mande de prendre en considération l’article 9 de notre 
feuilleton.

Projet de loi n° 46 

Adoption du principe

Le Vice-Président (M. Brouillet): À l’article 9, 
M. le ministre des Affaires municipales propose l’adop
tion du principe du projet de loi n° 46, Loi concernant 
certains rôles d’évaluation foncière dressés sous la res
ponsabilité de la Municipalité régionale de comté de 
Portneuf. M. le ministre des Affaires municipales, je 
vous cède la parole.

M. Rémy Trudel

M. Trudel: Merci, M. le Président. Le projet de 
loi n° 46, Loi concernant certains rôles d’évaluation 
foncière dressés sous la responsabilité de la Municipalité 
régionale de comté de Portneuf, a été déposé hier au 
début des travaux de l’Assemblée nationale. Essentielle
ment, c’est un projet véritablement technique, à la de
mande du député de Portneuf et ministre du Revenu et 
de la MRC de Portneuf qui a adopté une résolution le 17 
mai dernier visant à ce que nous puissions intervenir 
pour corriger certaines dispositions quant au dépôt des 
rôles d’évaluation des 21 municipalités qui composent la 
MRC de Portneuf.
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Alors, essentiellement, M. le Président, on va 
étudier tout cela en détail à l’étape subséquente, en 
commission parlementaire. Mais on pourrait résumer en 
quelques phrases l’objet du projet de loi, très technique. 
C’est que la MRC, suite à la fusion et suite au regroupe
ment, à la consolidation de la municipalité de Saint- 
Raymond et de la paroisse de Saint-Raymond, fait en 
sorte que maintenant la MRC se voit retirer, en quelque 
sorte, la responsabilité de 23 % des dossiers d’évalua
tion dont elle avait la responsabilité avant la fusion de 
ces deux municipalités, si bien qu’actuellement la MRC 
se retrouve dans une situation assez difficile où elle 
n’aurait à traiter cette année que 3 900 dossiers d’éva
luation, donc serait amenée à diminuer le personnel, ce 
qui a déjà été fait par certaines mesures. Par ailleurs, 
compte tenu du fait qu’il y a une municipalité qui a 
quitté et que c’est la ville de Saint-Raymond qui va 
s’occuper des dossiers d’évaluation de la paroisse, eh 
bien, on va se réveiller en 1997 avec 5 600 dossiers à 
étudier, et, en 1998-1999, on va se réveiller avec 9 000 
dossiers à étudier, et, subséquemment, en 1999, on va 
se réveiller avec 3 900 dossiers.

Ce que la MRC nous propose, c’est de resyn
chroniser les rôles, le dépôt des rôles, pour qu’on ait à 
peu près 6 500 dossiers à traiter à chaque année. Et, 
pour cela, nous devons resynchroniser le dépôt des rôles 
d’évaluation pour six des 21 municipalités de la MRC de 
Portneuf. Le député et ministre du Revenu a examiné ça 
avec ses commettants et les différentes municipalités, 
avec la MRC. Il nous a recommandé d’intervenir. Nous 
donnons suite à la demande de la MRC de Portneuf. 
Nous étudierons en détail les effets non seulement pour 
les municipalités, mais les citoyens, en commission 
parlementaire, et, lorsqu’on arrivera à la prise en consi
dération du rapport, M. le Président, nous serons en 
mesure de connaître non seulement les effets, mais 
également le résultat produit pour la MRC de Portneuf 
qui nous a demandé ce réalignement administratif au 
niveau du traitement de ses dossiers d’évaluation pour 
un rythme de travail qui soit plus régulier.
•  (17 h 50) •

Alors, voilà l’objet du projet de loi, M. le 
Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Alors, je 
vous remercie, M. le ministre des Affaires municipales. 
Je vais maintenant céder la parole à Mme la députée de 
Jean-Talon. Mme la députée.

Mme Margaret F. Delisle

Mme Delisle: Merci, M. le Président. Alors, il 
me fait plaisir ce soir de joindre ma voix à celle du 
ministre en ce qui regarde l’adoption de ce projet de 
loi qui a été déposé par le ministre hier. Il a, M. le 
Président, dépeint la toile de fond. Cependant, j ’aime
rais rappeler quelques éléments qui font en sorte qu’on 
doit aujourd’hui rendre justice à la MRC de Portneuf 
en déposant ce projet de loi là et en essayant,

évidemment, de réparer les erreurs du gouvernement. 
Et je m’explique.

Contrairement à ce qu’a mentionné le ministre, je 
suis persuadée que ce n’est qu’une erreur, mais la muni
cipalité régionale de comté, par la voie d’une résolution 
du 17 mai 1995, et non pas 1996 — c’est important, M. 
le Président, puisque ça fait un an et demi que la de
mande est faite auprès du ministère — a justement de
mandé que par la voie d’un projet de loi on puisse ap
porter des correctifs et leur permettre de mieux gérer la 
MRC et toute la question de l’évaluation foncière.

Deuxième élément. Le ministre des Affaires 
municipales, le prédécesseur de celui qui vient de vous 
parler, s’était engagé par lettre qu’il avait envoyée au 
préfet le 7 septembre 1995 à déposer en cette Chambre 
des amendements législatifs qui leur permettraient de 
pouvoir opérer de façon plus cohérente et de ne pas 
causer de préjudice en ce qui regarde l’évaluation fon
cière des municipalités.

Malheureusement, je pense que le ministère a fait 
preuve d’irresponsabilité dans ce dossier-là, et on n’en a 
entendu parler qu’en catastrophe le 17 juin, en papillon, 
suite à l’étude d’un projet de loi qui s’appelait le projet 
de loi n° 24. Je n’embarque pas dans toute cette problé
matique-là, mais ce papillon-là, nous, on n’avait pas été, 
évidemment, mis au parfum de cette demande de la 
MRC de Portneuf. Elle s’est retrouvée en papillon suite 
à un autre amendement qui causait problème, et la prési
dence, ici, de cette Chambre nous a donné raison pour 
retirer un des amendements, et la conséquence malheu
reuse de ça, c’est que cet amendement-là a été retiré 
également.

Alors, nous sommes d’accord avec le dépôt de ce 
projet de loi là, avec le principe de ce projet de loi là. 
Nous assurons la MRC de Portneuf que nous allons faire 
tout en notre pouvoir pour accélérer le processus pour 
qu’il puisse finalement, après un an et demi d’engage
ment de la part des deux ministres des Affaires munici
pales, l’aider dans ce dossier-là. Alors, par ma voix 
aujourd’hui, je vous fais savoir, M. le Président, que 
nous allons être d’accord pour accélérer le processus 
pour être certains... Et j ’assure aussi mon collègue, qui 
est le député de Portneuf, que nous allons pouvoir très 
rapidement travailler à l’adoption de ce projet de loi là. 
Merci.

Mise aux voix

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, Mme la députée de Jean-Talon. Il n’y a pas 
d ’autres intervenants? Le principe du projet de loi 
n° 46, Loi concernant certains rôles d’évaluation fon
cière dressés sous la responsabilité de la Municipalité 
régionale de comté de Portneuf, est-il adopté?

Une voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté. Mme 
la leader adjointe du gouvernement.
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Renvoi à la commission 
de l'aménagement et des équipements

Mme Caron: Oui, M. le Président. Je fais mo
tion pour que le projet de loi soit déféré à la commission 
de Taménagement et des équipements pour étude détail
lée.

Le Vice-Président (M. Brouillet): La motion 
est-elle adoptée?

Une voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté. Mme 
la leader adjointe du gouvernement.

Mme Caron: Oui, M. \ t  Président. Je vous de
mande de prendre en considération l’article 22 de notre 
feuilleton.

Projet de loi n° 9

Prise en considération du rapport de 
la commission qui en a fait l’étude détaillée

Le Vice-Président (M. Brouillet): J ’y arrive, ce 
ne sera pas très long. Alors, à l ’article 22, l’Assemblée 
prend en considération le rappo*t de la commission de 
l’aménagement et des équipements sur le projet de loi 
n° 9, Loi abrogeant la Loi sur le Conseil de la conserva
tion et de l’environnement et modifiant la Loi sur les 
réserves écologiques. M. le ministre de l’Environnement 
et de la Faune, je vous cède la parole.

M. David Cliché

M. Cliché: Merci, M. le Président. Ce projet de 
loi, effectivement, vise à abroger la Loi sur le Conseil 
de la conservation et de l’envirornement et à modifier la 
Loi sur les réserves écologiques. Cette loi de trois arti
cles a fait l’objet de longs débats en commission parle
mentaire; je me limiterai donc à l’essentiel. Et je tiens à 
souligner le bon travail du critique officiel de l’oppo
sition qui a su soulever les bonnes questions.

Essentiellement, le Conseil de la conservation et 
de l’environnement, qui avait été créé en 1987, était 
devenu caduc, inutilisé dans les dernières années, parce 
que ce Conseil qui avait comme mandat principal de 
conseiller le ministre de l’Environnement de l’époque 
et, plus tard, le ministre de l’Environnement et de la 
Faune sur les questions relatives à l’environnement et 
la faune, a été remplacé dans ce travail par une série 
de comités beaucoup plus techniques, beaucoup plus 
pointus, beaucoup plus spécialisés qui, essentiellement, 
reflètent la nouvelle façon de travailler du ministère de 
l’Environnement et de la Faune qui, dans les divers 
secteurs, s’associe maintenant au* partenaires du milieu 
afin de, à la fois, préciser, amender, améliorer ses 
politiques, mais également préparer ses législations et 
ses règlements.

Je noterai au passage rapidement les quelques 
comités techniques qui existent — d’autres sont en voie 
de création — qui sont les partenaires du ministre de 
l’Environnement et de la Faune et du ministère de l’En
vironnement et de la Faune dans son oeuvre quotidienne. 
Je peux parler du comité qui existe avec le monde muni
cipal, le Comité Environnement-Municipalités, où on 
fait affaire avec l’Union des municipalités et l’UMRCQ, 
l’Union des municipalités régionales de comté. Avec les 
grands secteurs industriels, nous avons des tables de 
partenariat. Je parle de la table de partenariat avec l’in
dustrie chimique, avec l’industrie pétrolière, avec l’in
dustrie métallurgique. Et, également, nous avons des 
relations privilégiées quotidiennes avec le monde des 
papetières et des scieries.

Nous avons également une table de concertation 
agroenvironnementale, qui est très utile ces temps-ci 
pour faire progresser le dossier de l’agriculture et faire 
prendre et confirmer le virage vert aux producteurs 
agricoles et à l’UPA au Québec. Nous avons également 
la table environnement et faune que le ministre de TEn- 
vironnement et de la Faune rencontre sur une base régu
lière pour discuter, avec cette table environnement et 
faune où on retrouve les grandes associations environne
mentales et fauniques au Québec, des politiques environ
nementales et fauniques du ministère.

Et nous avons, en plus, un Forum faune qui, lui, 
est beaucoup moins formel, où on discute sur une base 
bisannuelle des grands enjeux au niveau de la gestion et 
de la mise en valeur de la faune. Il y a également des 
réunions bisannuelles, encore une fois, avec le Comité 
de l’environnement de l’Association des manufacturiers 
du Québec. Il y a une autre réunion bisannuelle entre le 
ministre de l’Environnement et de la Faune et le comité 
patronal de l’environnement du Québec, et également 
des réunions avec le Barreau.

Bref, M. le Président, et je terminerai là-dessus, 
cette loi va nous permettre d’abroger un Conseil de la 
conservation et de l’environnement qui a été remplacé 
par ces comités techniques, par ces comités de partena
riat et également par les conseils régionaux de l’environ
nement et le Regroupement national des conseils régio
naux de l’environnement, et ces conseils régionaux de 
l’environnement ont été créés dans 14 des 16 régions du 
Québec. Il ne reste qu’à doter la région de Montréal et 
la région du Nord québécois, de sorte que le ministère 
de l’Environnement et de la Faune, dans sa mutation 
perpétuelle, comme une espèce faunique, s’est adapté 
aux nouvelles façons de faire, et la disparition de cette 
espèce du Conseil de la conservation de l’environnement 
est plutôt remplacée par une série de comités et une 
série de tables sectorielles qui nous permettent de pro
gresser. Et je vous remercie, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Je vous re
mercie, M. le ministre de l’Environnement et de la 
Faune. Comme il reste une minute et demie, je deman
derais peut-être un consentement s’il y a un petit dépas
sement à 18 heures. Alors, je céderais la parole à M. le 
député d’Orford. M. le député.
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M. Robert Benoit

M. Benoit: Merci, M. le Président. Nous en 
sommes à la prise en considération, donc à la troisième 
étape du projet de loi. J ’ai écouté le ministre avec 
grande attention. On a travaillé cet été, effectivement, en 
deuxième lecture, article par article. Ça n’a pas été très 
long, hein? Il y avait trois articles. Quand mon confrère 
parle d’un projet de loi où il y a un article de 130 pages, 
nous, il y a trois articles sur une seule page. Alors, ça a 
été relativement vite.

En résumé, le ministre défait un organisme, et 
on devrait se réjouir, finalement, dans la société, de 
simplifier les affaires, mais, comme tout bon social- 
démocrate de ce parti péquiste, il faut toujours compli
quer les affaires un peu. Alors, de une, il nous a fait 
une liste de tout ce qu’ils ont créé: 11 janvier 1996, 
Environnement et Faune, assemblée permanente; puis là 
le groupe de faune, le 14 avril, que le ministre a créé, 
sans parler, bien sûr, des CRE puis des Associations de 
CRE, des UQCN. Alors, les gens qui peuvent donner 
des conseils au ministre, là, il y en a, au Québec, c’est 
absolument extraordinaire.
•  (18 heures) •

Malgré ça, le ministre a de la misère à mettre 
ensemble les environnementalistes et les gens qui le sont 
un peu moins, et c’est ce que nous aimions de ce Conseil 
de la conservation. Il y a là des gens de différents milieux 
qui pouvaient se parler puis arriver à des compromis. Là, 
j ’ai l’impression qu’on est après créer des chasses gar
dées, du monde qui pense la même chose ensemble. Et on 
l’a vu dans le débat, malheureusement, cet été, dans un 
débat important. Je ne veux pas rouvrir ce débat-là à ce 
point-ci, on aura l’occasion de le faire, mais il serait bon 
qu’on assoie ensemble des gens qui ne pensent pas pareil 
puis qu’on les amène dans une même direction. Qu’on 
vive ce qu’on appelle le «win win situation», où tout le 
monde est gagnant, les gens qui, finalement, exportent, 
les gens qui polluent, les gens qui nettoient, les voisins, 
etc. Mais ce n’est pas ça qui se passe, malheureusement. 
Alors, on se chicane. On se chicane à la grandeur du 
Québec sur des sujets où l’environnement... On aurait dû 
être capable de convaincre les gens que tout le monde 
était gagnant en protégeant l’environnement, M. le 
Président, et on ne le retrouve pas là.

Vous savez, c’est bien beau de consulter, c’est 
bien beau de dire aux gens ce qu'ils pensent, mais, en 
fin de compte, ce que j ’aimerais voir au Québec, c’est 
des gens qui osent, qui osent planter des arbres, qui 
osent nettoyer des rivières, qui osent faire de l’éducation 
dans les écoles, qui osent arrêter les pollueurs qui n’ont 
des amendes que de 10 000 $. C’est ça qu’on voudrait 
voir de la part du ministre. Qu’on arrête à Lauzon, ici, 
où des camions, 40 camions rentrent sur un site quasi
ment illégal. Alors, qu’on ose arrêter les pollueurs, M. 
le Président, rapidement, et qu’on passe aux choses 
sérieuses.

Je ne veux pas retenir le ministre plus long
temps. J ’espère qu’il rentre à son bureau et qu’il passe

aux choses sérieuses, les choses importantes. Là, j ’ai 
l’impression qu’on brasse du papier. Et puis qu’on fasse 
de l’environnement... Mon Dieu! libérons le ministre le 
plus rapidement possible ce soir pour qu’il aille faire ses 
devoirs puis qu’on améliore l’environnement au Québec. 
Merci, M. le Président.

Mise aux voix du rapport

Le Vice-President (M. Brouillet): Alors, je vous 
remercie, M. le député d’Orford. Il n’y a pas d’autres 
intervenants.

Alors, le rapport de la commission de l’aménage
ment et des équipements portant sur le projet de loi 
n° 9, Loi abrogeant la Loi sur le Conseil de la conserva
tion et de l’environnement et modifiant la Loi sur les 
réserves écologiques, est-il adopté?

Des voix: Adopté.

Le Vice-Président (M. Brouillet): Adopté sur 
division.

Mme la leader adjointe... Alors, nous allons sus
pendre nos travaux jusqu’à ce soir, 20 heures

(Suspension de la séance à 18 h 2)

(Reprise à 20 h 8)

Le Vice-Président (M. Pinard): Mmes, MM. les 
députés, veuillez vous asseoir.

Alors, nous poursuivons les affaires du jour. M. 
le leader du gouvernement.

M. Bélanger: M. le Président, je vous demande
rais de prendre en considération l’article 1 de notre 
feuilleton.

Débats sur les rapports de commissions

Prise en considération du rapport de la commission
qui a procédé à l’audition du sous-ministre 

du MAPAQ et de certains dirigeants
d’organismes publics du secteur agricole

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, l’article 1 
du feuilleton. L’Assemblée prend en considération les 
rapports de la commission de l’agriculture, des pêcheries 
et de l’alimentation qui a procédé, dans le cadre de la 
Loi sur l’imputabilité des sous-ministres et des dirigeants 
d’organismes publics, à l’audition du sous-ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, le 27 
mars 1996, à l’audition du président de la Régie des 
assurances agricoles du Québec suivie d’un mandat de 
surveillance d’organisme à l’égard de la Régie des assu
rances agricoles du Québec, le 14 février 1996, et à 
l’audition du président de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec, le 13 février 1996. Ces
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rapports, déposés le 10 juin 1996, contiennent des re
commandations.

Je vous rappelle que, conformément aux disposi
tions de l’article 95 du règlement, cette prise en considé
ration donne lieu à un débat restreint d’au plus deux 
heures, et aucun amendement n’est recevable.

Je vous informe, après réunion avec les leaders, 
de la répartition du temps de parole. Alors, cinq minutes 
sont allouées à chacun des députés indépendants. Les 
deux groupes parlementaires se partageront également le 
reste de la période consacrée à ce débat. Dans ce cadre, 
le temps non utilisé par l’un des groupes ou par les 
députés indépendants pourra être redistribué, et les 
interventions ne seront soumises à aucune limite. M le 
leader.
• (20 h JO) •

M. Bélanger: M. le Président, alors, le premier 
intervenant, je crois, va être du côté de l’opposition offi
cielle.

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le député 

M. Yvon Vallières

M. Vallières: Oui. Alors, merci. M. le 
Président. Il m’est fort agréable, ce soir, de prendre la 
parole sur la prise en considération du rapport de la 
commission de l'agriculture, des pêcheries et de l’ali
mentation que j ’ai eu l’honneur de déposer ici le 10 juin 
dernier à titre de président de cette commission.

Je remarque la présence parmi nous du ministre 
de l’Agriculture, je m’en réjouis. Je pense que c’est à son 
honneur de suivre les travaux des membres de la commis
sion de l’agriculture et dans son intérêt également de 
s’assurer des messages qui sont véhiculés à l’intérieur de 
cette Chambre sur des délibérations qui ont été l’objet de 
consensus à l’intérieur de notre commission.

Ce rapport, M. le Président, comme on le sait, 
fait suite à des mandats d’imputabilité des sous-ministres 
et des dirigeants d’organismes publics que la commission 
a tenus en février et mars derniers. La loi qui oblige les 
commissions à procéder à ces mandats, c’est la Loi sur 
l’imputabilité des sous-ministres et des dirigeants d'orga
nismes publics qui a été adoptée, comme on le sait, en 
1993 et communément appelée la loi 198. Cette loi 
consacre le principe que chaque haut fonctionnaire est 
imputable, donc doit rendre des comptes directement 
devant l’Assemblée nationale des gestes qu’il pose à titre 
de gestionnaire public. Ce mandat s’inscrit par ailleurs 
dans le rôle de contrôleur de l’Exécutif que chaque 
député a le devoir d’exercer, en plus de ceux de voter 
des lois et de représenter ses commettants.

Pour la commission de l ’agriculture, des pêche
ries et de l’alimentation, il s’agissait d’une première 
expérience avec ce type d’activité parlementaire. Ainsi, 
au cours des trois séances, nous avons entendu quatre 
dirigeants et une dirigeante d’organisme public et le 
sous-ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l ’Alimentation. Ce faisant, notre commission a été la

première à remplir toutes ses obligations envers la loi 
198 depuis son entrée en vigueur, en 1993. Nous avons 
également ajouté à ces mandats une surveillance d’orga
nisme à l’égard de la Régie des assurances agricoles qui, 
elle, est obligatoire en vertu de notre règlement. D’ail
leurs, j ’y reviendrai à la fin pour souligner le besoin 
d’harmonisation de ces deux obligations conférées aux 
commissions parlementaires.

Je tiens à souligner, M. le Président, le climat de 
bonne collaboration qui a prévalu tout au long des tra
vaux de la commission. Les parlementaires des deux 
côtés de la Chambre, tant ministériels que députés de 
l’opposition, ont véritablement partagé des objectifs 
communs sans intérêt partisan particulier. Une des preu
ves de l’impartialité des débats que les députés ont tenu 
à manifester est le fait qu’ils aient pris place autour de la 
table de la commission sans égard à leur formation 
politique, de sorte qu’à gauche et à droite du président 
se retrouvaient des députés des deux partis, ce qui est, je 
crois, un précédent dans les annales parlementaires ici, 
en cette Chambre.

M. le Président, trop souvent l’occasion nous est 
donnée de voir, comme parlementaires, dans combien 
d’écrits, dans combien de commentaires de gens qui 
observent la scène politique québécoise et qui se plai
gnent souvent de ce climat qui existe en cette Chambre 
ou en commission parlementaire... Je pense que, à 
chaque fois, par ailleurs, qu’une occasion nous est don
née de travailler et de le faire sans aucune partisanerie, 
de le faire aussi dans le véritable sens des objectifs 
communs que nous poursuivons comme parlementaires, 
ça doit être dit également. Alors, je veux profiter de 
cette occasion pour le dire et souhaiter, M. le Président, 
évidemment, que ça se répète plus souvent.

Je tiens également à mentionner la collaboration 
offerte tout au long des travaux sur ces mandats par le 
Vérificateur général, M. Guy Breton, et ses adjoints. 
Cette collaboration nous a été importante, puisqu’une 
bonne partie des échanges trouvait sa source dans les 
rapports annuels du Vérificateur général, et je pense 
qu’il est important ici d’insister sur le fait que, à tout le 
moins à l’intérieur des travaux de cette commission, le 
travail effectué par le Vérificateur général et ses adjoints 
aura servi à la députation autour de la commission à 
véritablement faire en sorte que le travail qui a été . :ïec- 
tué nous serve d’outil afin de véritablement améliorer 
certaines lacunes de gestion qui ont pu être constatées et 
d’effectuer un travail, mais alors, tout à fait positif 
autour de ces recommandations.

Quant au rapport que nous avons déposé, il fait 
état de pas moins de 34 sujets qui ont été abordés lors 
des séances avec les hauts fonctionnaires convoqués et 
ceux qui les ont accompagnés au cours des auditions. Ce 
rapport contient également les huit recommandations qui 
ont été adoptées à l’unanimité par les membres de la 
commission lors d’une séance de travail du 30 mai. Ces 
recommandations touchent l’administration de trois des 
six organismes entendus et une autre vise le fonctionne
ment général des mandats d’imputabilité.
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La première recommandation concerne la Loi sur 
la protection du territoire agricole. Les députés ont 
constaté le manque de flexibilité dont disposent les admi
nistrateurs de la Commission de protection du territoire 
agricole pour considérer dans leurs décisions la réalité 
économique de certaines parties du territoire. La com
mission demande à cet effet de revoir la loi pour permet
tre de prendre en compte davantage la viabilité des 
milieux ruraux dans ses décisions.

Cinq recommandations touchent l’assurance agri
cole. On sait que le dernier rapport du Vérificateur 
général consacrait un chapitre complet aux programmes 
d’assurance agricole. La commission, au cours des séan
ces qu’elle a consacrées à la Régie des assurances agri
coles et au sous-ministre, a questionné l’ensemble des 
pratiques administratives entourant l’aide apportée aux 
agriculteurs, autant pour la stabilisation de leurs revenus 
que pour assurer leurs récoltes. La commission recom
mande ainsi que soient revus les critères d’application de 
l’assurance-stabilisation pour qu’ils reflètent mieux 
l’évolution actuelle de l'agriculture.

On a pu constater, M. le Président, l’évolution 
du modèle des fermes québécoises, qui, au fil du temps, 
sont passées de fermes familiales à des fermes qui sont 
devenues de grandes structures, des industries, littérale
ment. Et ce qu’on constate également, c’est que les 
politiques qui ont été pensées à une certaine époque 
n’ont peut-être pas suivi l’évolution du type de fermes 
au Québec. Et, par voie de conséquence, nous deman
dons à ce qu’il y ait une réflexion d’effectuée afin de 
s’assurer que l'esprit du législateur soit respecté à 
l’intérieur de l’application de l’assurance-stabilisation. 
On demande également que le ministère évalue la possi
bilité de confier à des firmes ou des organismes indépen
dants le mandat d ’établir les modèles de coûts de pro
duction qui servent de base de calcul pour le Régime 
d'assurance-stabil isation.

La commission a par ailleurs constaté que les 
programmes d assurance, de la façon dont ils sont 
constitués, grugent chaque année sur le budget du minis
tère, compromettant ainsi le maintien ou la mise sur pied 
d’autres programmes à effets structurants. La commis
sion recommande que le gouvernement revoie la façon 
dont ses programmes sont configurés pour diminuer leur 
pression sur l’ensemble des budgets consacrés à l’agri
culture. La commission demande de plus à la Régie des 
assurances agricoles de viser l’équilibre budgétaire sur 
une période de cinq ans pour tous les régimes d’assu
rance. Et ici, M. le Président, on parle d’une période de 
cinq ans, mais elle pourrait tout aussi bien être fixée à 
six ou sept ans. Mais le principe qu’on reconnaît, c’est 
qu’une assurance-stabilisation ou les assurances agricoles 
sont des assurances et, par voie de conséquence, à l’oc
casion, elles devraient faire leurs frais et permettre 
d’établir un certain équilibre au fil du temps. C’est 
l’objectif que nous poursuivions à l’intérieur de cette 
recommandation.

Quant aux services-conseils offerts par le minis
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

aux agriculteurs, la commission privilégie leur régionali
sation plutôt que leur concentration. Il faut, selon la 
commission, que le service soit le plus près des clientè
les pour mieux répondre à leurs besoins et également 
mieux refléter par la suite les particularités régionales au 
sein des organismes et ministères centraux.

La dernière recommandation porte sur l’ensem
ble de l’expérience de la commission dans le cadre de 
la loi 198. Les députés ont été étonnés de constater que 
certains organismes publics de première importance, 
telle que la Société québécoise d ’initiatives agro- 
alimentaires, soit SOQU1A, n’étaient pas soumis à la 
loi 198 et, de ce fait, leurs dirigeants n’étaient pas 
obligés de rendre compte de leur gestion devant les 
élus. La commission a toujours, à l’unanimité, de
mandé que l’article 8 de la loi 198 soit corrigé pour 
que les dirigeants de tous les organismes publics de la 
compétence de la commission de l’agriculture, des 
pêcheries et de l’alimentation soient soumis à l’obli
gation de comparaître annuellement.
•  (20 h 20) •

Au-delà du rapport, je me permettrai quelques 
considérations sur le fonctionnement et les suites à 
donner à de tels mandats, si vous me le permettez, M. le 
Président. D’une part, l’exécution de ces mandats a mis 
en évidence le manque d’harmonisation entre les obliga
tions conférées par l’article 8 de la loi 198 et celles 
conférées par l’article 294 de notre règlement quant à la 
surveillance des organismes publics. Manifestement, ces 
mandats se recoupent à bien des égards, et c’est pour
quoi il y aurait lieu, dans le cadre de modifications 
éventuelles à nos règles parlementaires, d ’harmoniser 
ces dispositions ou à tout le moins d ’en préciser les 
objectifs.

À titre d’exemple, dans la situation actuelle, une 
commission doit convoquer, au cours d ’une même 
année, le dirigeant d’un organisme public pour, dans un 
premier temps, discuter de sa gestion administrative et, 
dans un deuxième temps, convoquer l’organisme comme 
tel pour examiner sa gestion. La différence entre les 
deux obligations n’est, à tout le moins, pas évidente, M. 
le Président. Il faudrait convenir qu’un mandat de sur
veillance d’organisme tient lieu d’un mandat d’imputabi
lité des dirigeants de ces organismes lorsque la situation 
se produit.

Quant au suivi qui devrait être accordé à l’exer
cice que nous avons tenu, je pense qu’il devrait y avoir 
obligation pour le ministre visé ou les ministres visés 
dans le rapport d’une commission parlementaire de 
réagir de façon officielle, en cette Chambre, aux conclu
sions et recommandations des parlementaires, surtout 
lorsque la commission a adopté à l’unanimité des posi
tions sur la gestion du gouvernement. Le gouvernement 
devrait devoir se positionner par rapport aux recomman
dations.

Je vous signale, M. le Président, et à tous les 
honorables membres en cette Chambre, qu’au Parle
ment d ’Ottawa de même qu’à celui de Toronto notam
ment, c’est une obligation qui est inscrite dans leurs



2716 Débats de l’Assemblée nationale 17 octobre 1996

règlements. Ainsi, et c’est là une réflexion intéressante 
dans le cadre d’une éventuelle réforme parlementaire, 
le travail et le rôle des députés seraient revalorisés et, 
en définitive, contribueraient davantage à améliorer les 
façons de faire dans l’intérêt de tous les Québécois et 
Québécoises. Bien modestemen: soumis, M. le Prési
dent, je vous remercie de votre attention.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Richmond et président de la commission de 
l’agriculture, des pêcheries et de l’alimentation.

Je cède maintenant la parole à la vice-présidente 
de la commission de l’agriculture, des pêcheries et de 
l’alimentation. Mme la députée.

Mme Cécile Vermette

Mme Vermette: Merci, M. le Président. Alors, 
M. le Président, ce n’est pas pour m’esquiver, mais, 
d’entrée de jeu, je voudrais expliquer un petit peu la 
situation par rapport à ma vice-présidence. Lorsque je 
suis arrivée à titre de vice-présidente, en fait, le rapport 
avait déjà été déposé. Je n’ai pu participer aux délibéra
tions de cette commission qui s’est penchée sur les man
dats de surveillance et sur les mandats en vertu de la loi 
198. Par contre, j ’ai pris connaissance du rapport, je peux 
apporter certaines considérations et j ’aimerais en faire 
part, ici, aux gens de cette Assemblée nationale et, même, 
aux gens qui peuvent écouter nos débats à la télévision.

M. le Président, d’entrée de jeu, je dirais que 
c’est une initiative fort heureuse, l’opportunité que l ’on 
donne aux commissions parlementaires. On permet aux 
députés de jouer pleinement leur rôle, en fait, sans parti- 
sanerie, à l’intérieur de ces commissions, ce qui permet 
justement des débats sereins entre les différents membres 
des commissions parlementaires et d’arriver à tirer 
certaines lignes et conclusions qui sont intéressantes 
autant pour les gens concernés et, aussi, pour faire 
avancer, je pense, l’ensemble des différents sujets qui 
sont d’intérêt public.

Alors, M. le Président, en ce qui concerne les 
mandats qui ont été tenus, dans un premier temps, en 
fait, j'aimerais rappeler ici que nous nous sommes pen
chés sur différents organismes qui ont trait au ministère 
de l’Agriculture, le MAPAQ, et, surtout, j ’aimerais 
parler davantage sur un des aspects. Ma petite connais
sance du monde agricole fait que j ’irai d’une façon assez 
circonscrite et que j ’essaierai aussi de vous donner mon 
appréciation sur une base beaucoup plus globale, beau
coup plus générale, et ce que je perçois à la suite de la 
lecture de ce compte rendu de ce document, de ce rap
port et des recommandations, c ’est que nous sommes, 
dans l’agriculture, là comme ailleurs, à une étape de 
changement, à la croisée des chemins en ce qui concerne 
la gestion, en ce qui concerne aussi la façon de structu
rer notre agriculture au Québec et de repenser, en fait, 
certaines façons de faire les choses.

Bien sûr, il y a eu, à certains moments donnés, 
des pistes de solution qui ont été fort intéressantes, et,

notamment, je pense et je fais référence à ce moment-ci 
à tout ce qui était pour l’assurance-stabilisation. Et cette 
assurance a permis à plusieurs fermes familiales, à plu
sieurs personnes dans le monde de l’agriculture de pou
voir tirer leur épingle du jeu et de survivre de l’agricul
ture, et ça a permis justement de développer... C’est un 
des aspects les plus importants dans notre économie. II 
faut le dire. C’est très important, l’agriculture, sur le 
plan économique. C’est, en fait, ce sur quoi repose une 
société, parce que, si on n’est pas capable de faire man
ger ses habitants, si on n’est pas capable de faire manger 
sa population, si on n’est pas autosuffisant, par rapport 
au monde agricole, bien, je pense qu’on a un sérieux 
problème.

Donc, bien sûr, nous avons cherché des solutions 
pour favoriser que ces gens qui s’adonnent à l’agricul
ture puissent, eux aussi, avoir droit à une qualité de vie 
décente et qu’ils puissent aussi avoir une forme de sécu
rité du revenu. Mais, malheureusement, avec le temps, 
là comme ailleurs, comme peut-être dans la santé, il faut 
qu’on révise, en fait, nos façons de faire et qu’on re
garde nos façons de faire. On s’aperçoit, M. le 
Président, que l’assurance-stabilisation représente actuel
lement, pour le ministère de l’Agriculture, 30 % de son 
budget, et, si on n’y fait pas attention, si on ne la révise 
pas, il y a des chances que ça aille en progressant de 
plus en plus. Donc, peut-être qu'il y a une alarme là et 
qu’il faut regarder ça d’une façon sereine, comment on 
peut permettre cette sécurité du revenu aux agriculteurs 
pour leur permettre peut-être d’envisager le tournant, le 
virage technologique, le virage de l’agroalimentaire des 
temps modernes, du XXIe siècle.

Alors, moi, je pense que nous avons eu certaines 
recommandations à cet égard. On nous a demandé de 
regarder ça, et je suis convaincue que le ministre de 
l’Agriculture, qui a une pensée ouverte par rapport au 
devenir de ce monde, veut aussi être dans la foulée des 
pays importants, parce que le Québec a toujours été re
connu, en fait, par son agriculture et qu’il veut main
tenir cette cote qui nous a toujours fait connaître sur le 
plan mondial, international. Alors je suis convaincue, 
moi, que, déjà, il y a des choses qui sont engagées pour 
favoriser des changements et qui apporteraient justement 
ce goût, ce désir d’innovation chez les jeunes dans le 
monde de l’agriculture. À mon avis, ce qui est important 
pour une société, c’est de miser justement sur la capacité 
de création, de créativité, de sortir des sentiers battus, 
et, à mon avis, c’est la formule gagnante, et je suis 
convaincue que nous serons, nous, de ce côté-ci, de ce 
gouvernement, capables de susciter cet intérêt et de 
favoriser ce changement important si nous voulons, nous 
aussi, comme société, prendre le virage, et ça s’adresse 
tout autant au monde rural.

Alors, M. le Président, c’est un des aspects sur 
lesquels je voulais m’attarder davantage parce que c’est 
un des aspects que je crois important, fondamental si 
nous voulons continuer d’avoir une agriculture qui ré
ponde aux besoins de notre société, mais aussi pour 
favoriser des nouveaux créneaux ou permettre aussi
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d’être dans la mondialisation des marchés, d’avoir le 
goût de ce dynamisme, de dépassement aussi, et ne pas 
tout simplement se contenter, en fait...

Vous savez, c’est très facile, dans la vie, quand 
on est bien douillet. On dit que le cocooning est très à la 
mode actuellement, donc il faut qu’à un moment donné 
on se sente un petit peu fouettés comme le vent pourrait 
le faire quand on est trop au chaud. 11 faut qu’on arrive 
à se donner cet élan vital pour le changement.

Alors, M. le Président, il m’a fait plaisir de pou
voir parler sur cet aspect plus particulièrement. Je 
prends bonne note aussi de l’ensemble des autres propo
sitions qui ont été apportées par le biais de ce rapport, 
mais, maintenant, j ’espère que... Comme nous avons eu 
une bonne entente, je suis convaincue que mes autres 
collègues de l’Assemblée nationale pourront aussi appor
ter d’autres éléments des recommandations de ce rap
port. Et je suis convaincue que, dans le domaine de 
l’agriculture, avec le ministre que nous avons et avec la 
collaboration des autres ministères, nous saurons relever 
les défis qui s’imposent actuellement dans les change
ments modernes de notre société. Je vous remercie, M. 
le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, Mme la 
députée de Marie-Victorin et vice-présidente de la com
mission de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimen
tation. Je cède maintenant la parole au député de 
Papineau. M. le député.
•  (20 h 30) •

M. Norman MacMillan

M. MacMillan: Merci, M. le Président. Aujour
d’hui, nous discutons du rapport que les membres de la 
CAPA, la commission parlementaire de l’agriculture, 
des pêcheries et de l’alimentation, ont déposé en cette 
Chambre suite à l’application de la loi 198, Loi sur 
l’imputabilité des sous-ministres et des dirigeants d’orga
nismes publics. Et j ’aimerais, M. le ministre, pouvoir en 
profiter pour signaler aux gens de la commission com
ment ça a été très intéressant de pouvoir travailler en
semble, d’un côté de la Chambre et de ce côté-ci, de 
l’opposition.

Et la plupart des gens de la commission sont ici 
ce soir. J ’aimerais mentionner, M. le Président, en 
passant, que je ne parle pas comme parrain de la Mauri- 
cie, là, c’est comme membre de la CAPA...

Des voix: Ha, ha, ha!

M. MacMillan: ...que je voulais intervenir ce 
soir ici, parce qu’il y a beaucoup de gens de la Mauri- 
cie. Je vous félicite d’être présents ce soir avec nous sur 
un sujet très important.

Et je pense que ce qui est sorti de ces rencontres- 
là, si vous voulez, du début... Moi, après sept ans et 
demi à siéger à l’Assemblée nationale... Dans mon 
premier terme, j ’étais whip adjoint. Alors, quand on est

whip adjoint, on a moins de chance de participer aux 
commissions parce qu’on s’occupe des présences des 
gens, à garder les gens heureux ensemble, travailler 
ensemble. Mais, à la commission de l’agriculture — et 
Dieu sait que dans mon comté il y en a beaucoup — j ’ai 
pu voir que vraiment les gens de la commission, des 
deux côtés, côté du gouvernement, côté de l’opposition, 
on voulait avoir de l’amélioration. Côté agriculture, 
comme l’a si bien mentionné la députée de Marie- 
Victorin, on a travaillé ensemble. Les idées ont été 
mises ensemble sur la table, et je pense que, suite à ces 
rencontres-là avec les sous-ministres, on a pu vraiment 
monter, comme députés, les cas de comté. Et Dieu sait, 
ceux qui ont des cas de comté de la CPTAQ, dont je 
vais parler tantôt... On a eu vraiment, pour la première 
fois, une chance de parler de cas individuels dans cha
cun de nos comtés, de problèmes que la CPTAQ peut 
causer à beaucoup de gens dans nos comtés. Et, grâce à 
cette commission, grâce à cette ouverture des gens qui 
siègent sur cette commission, on a pu ensemble discuter 
et aider, si vous voulez, même aider à M. le ministre. 
Déjà on avait 1-800-LANDRY; maintenant, peut-être 
qu’on aura 1-800-JULIEN pour avoir des contacts et 
pouvoir parler de nos cas de comté, et je pense que c’est 
important. Ça a été pour moi vraiment une expérience, 
et on doit se dire ensemble: Félicitations! parce qu’on a 
pu vraiment discuter de plusieurs des dossiers. Et je 
pense que les gens qui étaient présents, les sous- 
ministres, les présidents de ces commissions-là ont pu 
voir vraiment le rôle qu’un député a à remplir chez lui 
en faisant ses cas de comté.

Cette loi, qui avait été adoptée avec acharnement 
par le député de Verdun, sans le nommer, nous a permis 
de rencontrer le sous-ministre de l’Agriculture, les 
présidents de la Commission de protection du territoire 
agricole, du Tribunal d’appel en matière de protection 
du territoire agricole, de la Régie des assurances agrico
les du Québec, de la Société de financement agricole et 
de la Régie des marchés agricoles et alimentaires du 
Québec. Après avoir entendu ces dirigeants, les parle
mentaires ont tenu à faire des recommandations pour 
donner un éclairage de leur pensée sur la conduite future 
à donner à ces organismes.

Vous savez, M. le Président, les députés connais
sent les organismes gouvernementaux beaucoup plus 
qu’on le pense parce que, dans nos bureaux de comté et 
quand on se promène pour nos activités dans chacun de 
nos comtés, on rencontre le vrai monde, on rencontre les 
gens qui ont des problèmes du côté agriculture parce que 
aujourd’hui on discute de l’agriculture. Ces gens-là ont la 
chance, à travers leurs élus, leurs députés, de pouvoir 
transmettre leurs problèmes de tous les jours. C’est beau 
d’avoir des lois, des règlements, mais, quand on va vrai
ment sur le terrain et qu’on écoute les gens, c’est quoi, le 
problème ou les problèmes, à fond, on peut en venir 
ensemble à une entente pour aider ces gens-là à continuer 
et à avoir le moins de trouble possible.

Dans le monde agricole, le système, c’est d’abord 
la CPTAQ, la Commission de protection du territoire
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agricole du Québec. Tous les députés ici, sans excep
tion, qu'ils soient d’un bord o.i de l'autre, ont entendu 
un jour, comme je vous le mentionnais, parler de la 
CPTAQ. Je pourrais vous en parler jusqu’à demain 
matin, si je le voulais, mais, rassurez-vous, je ne le ferai 
pas. Chose certaine, la principale critique qu’on entend 
toujours, c’est que les décisions de la Commission ne 
correspondent pas aux besoins des gens qui vivent en 
région et que c’est un frein pour le développement ré
gional.

Un exemple de ma circonscription, M. le 
Président, pour mieux faire comprendre. Deux fonction
naires, qui voulaient améliorer leur sort et diversifier 
leur pratique, décident d’aménager un terrain de cam
ping de cent sites, avec une piscine, un parc de loisir et 
un bureau, sur le bord de la rivière des Outaouais, dans 
la municipalité de Masson-Angers. La municipalité, 
l’UPA locale et la CUO, la Communauté urbaine de 
l’Outaouais, appuient toutes la demande qui est 
conforme à la réglementation, li n’y a aucune possibilité 
d’utilisation agricole pour le lot parce que les travaux 
d’irrigation sont trop coûteux.

Eh bien, croyez-le ou non, la Commission a re
fusé la demande parce qu’un camping ne peut être consi
déré comme compatible avec la protection — écoutez-la, 
celle-là — de l’agriculture à cause des odeurs — et, 
Dieu le sait, ces temps-ci, c’e:st un sujet qui est très 
populaire, quand on parle d’épandre, au printemps et à 
l’automne; M. le ministre de l’Environnement pourrait 
nous confirmer ça sûrement —• et que l’implantation 
d’un terrain de camping peut inciter à moyen terme 
d’autres demandes d’utilisation non agricole. Vive le 
progrès et bienvenu le développement des régions!

Ça, M. le Président, c’est un exemple, parmi 
tant d’autres, qui m’amène à vous faire comprendre 
pourquoi on a la recommandation n° 1, qui est que la 
Loi sur la protection du territoire agricole soit amendée 
afin de permettre à la Commission de protection du 
territoire agricole de tenir compte davantage de la réalité 
économique des régions dans ses décisions.

Là-dessus, M. le Président, je peux vous dire 
qu’on n’a pas attendu les suites de ce rapport, parce 
que, au mois de juin dernier, lors de l’étude du projet de 
loi n° 23, la fameuse loi sur le droit de produire, on 
s’est quand même assuré que la Commission aurait un 
nouveau critère pour évaluer les demandes qui suivrait le 
désir exprimé par les parlementaires. La loi prévoira un 
nouveau critère pour évaluer une demande à la Commis
sion, lorsqu’elle sera en vigueur, et qui se lira ainsi: les 
conditions socioéconomiques nécessaires à la viabilité 
d’une collectivité lorsque la faible densité d’occupation 
du territoire le justifie. Le président de la Commission, 
M. Bernard Ouimet, a été présent lors de l’étude de ce 
projet de loi, et j ’espère qu’il a bien entendu les députés, 
parce que nous pourrons le questionner l’an prochain sur 
le sens à donner à cette recommandation.

D’autres recommandations du rapport que nous 
débattons ici portent sur la Régie des assurances agrico
les. Tout de suite, je ne peux m’empêcher de parler de

l’industrie agricole qui se fait traîner dans la boue ces 
temps-ci parce que l’État donnerait trop d’argent aux 
producteurs. Je veux, tout de suite, dire ici que les 
agriculteurs participent pour le tiers dans l’assurance- 
stabilisation. Ils ne quêtent pas au gouvernement. En 
1994-1995, les agriculteurs assurés ont payé 99 000 000 $ 
de cotisations pour l’assurance-stabilisation.

Lorsque nous avons rencontré le président de la 
Régie des assurances, M. Guy Blanchet, nous avions le 
rapport du Vérificateur général de 1994-1995 qui avait 
soulevé plusieurs questions quant au modèle du coût de 
production et à la façon de calculer une indemnité de 
l’assurance-stabilisation. Nous avons questionné longue
ment le président sur le rapport du Vérificateur général 
et nous présentons cinq recommandations sur huit à la 
Régie des assurances agricoles.

Mais je tiens à dire ici que les producteurs ne 
sont pas responsables de cet état de fait. Certaines an
nées, le gouvernement a profité des coûts de production 
et, lorsque les coûts de production étaient à la hausse, le 
gouvernement donnait moins aux producteurs. On ap
prend, tout de suite, que ça va dans les deux sens: une 
année où les coûts de production sont à la baisse, c’est 
les agriculteurs qui reçoivent des indemnités plus impor
tantes. L’assurance-stabilisation est là pour assurer les 
producteurs qu’ils ne seront pas à la merci des fluctua
tions des marchés. Cette assurance permet à l'agriculteur 
ou à l’agricultrice d’avoir un revenu annuel stable, pas 
de profiter du gouvernement.

Nous faisons plusieurs recommandations, M. le 
Président, à la Régie et nous savons qu’elle a déjà fait 
des ajustements, puisque le rapport du Vérificateur 
général est public depuis décembre 1995. Encore ici, je 
dirais que, si la situation ne s’est pas améliorée, le 
président de la Régie des assurances agricoles se devra 
de nous expliquer pourquoi, puisque nous aurons l'occa
sion de le rencontrer à nouveau dès l’an prochain. Mer
ci, M. le Président.
•  (20 h 40) •

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Papineau. Je cède maintenant la parole au 
député de Saint-Jean. M. le député.

M. Roger Paquin

M. Paquin: M. le Président, c’est avec plaisir 
que je participe ce soir à cette discussion sur la présenta
tion du rapport de la commission de l’agriculture, des 
pêcheries et de l’alimentation. C’est un rapport qui 
contient huit recommandations que je demande à 
l’Assemblée nationale de faire siennes et qui sont tirées 
des discussions que nous avons eues avec des représen
tants de la Commission de protection du territoire agri
cole du Québec, le Tribunal d’appel en matière de pro
tection du territoire agricole, la Société de financement 
agricole, la Régie des marchés agricoles et alimentaires 
du Québec, la Régie des assurances agricoles du Québec 
et le sous-ministre et ses adjoints du ministère de l’Agri
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation.
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Vous savez que le rôle de contrôleur du député 
est un des rôles les moins bien connus par la population. 
En fait, la face la plus connue du travail du député, c'est 
peut-être celle de la période des questions, ou encore 
celle du travail qui est fait dans les circonscriptions 
auprès des citoyens qui viennent nous rencontrer, ou 
encore lors des rencontres que nous avons un peu par
tout sur le territoire de nos circonscriptions. Mais on 
connaît mal le rôle de contrôleur que le député a à rem
plir au niveau de l’État. En fait, différentes dispositions 
permettent aux élus au niveau du Québec de prendre 
connaissance de ce qui se passe dans chacun des ministè
res au niveau des finances, au niveau des engagements 
financiers, par exemple, au niveau des crédits, des bud
gets, mais aussi au niveau de la gestion, au niveau de la 
façon dont c’est administré par rapport aux services qui 
sont à donner à la population et aux ressources qui sont 
déployées par l’État.

C’est cet aspect-là qu’est venue corriger la loi 
198, qu’on peut, je pense, baptiser la «loi Gautrin», 
puisque c’est ce député de Verdun qui en a été le princi
pal promoteur. Cette loi préconise que l’on puisse, sur 
une base régulière, examiner l’administration qui est 
faite dans les différentes directions des différents minis
tères. Je pense que c’est important. Ça doit se faire dans 
un esprit d’ouverture parce que ceux qui sont là, dans la 
machine administrative, et qui sont sur le terrain auprès 
des citoyens ont comme clientèle les mêmes personnes 
que nous représentons dans nos circonscriptions sur une 
base législative, sur une base politique. Et c’est dans cet 
esprit que nous avons travaillé avec chacun des partici
pants qui sont venus témoigner devant nous.

Je voudrais mentionner aussi, à l’instar des 
autres députés qui ont parlé jusqu’ici, la qualité du 
climat de travail dans lequel s’est faite cette opération. 
On a déjà signalé que les députés étaient assis autour de 
la table indifféremment de la formation politique, en 
alternant de chaque côté, de l’opposition ou du groupe 
parlementaire formant le gouvernement. Il y a plus 
qu’un symbole là-dedans; il y a le fait que c’était l’en
semble des législateurs et des députés qui étaient en 
mission de contrôle des activités de l’État, qui interpel
laient la machine administrative d’une façon ouverte et 
complète. Je me souviens que des questions par thèmes 
étaient abordées tantôt par un député de l’opposition, 
poursuivies par un député du groupe parlementaire 
formant le pouvoir et réciproquement, et ça a été très 
positif. On a pu, comme ça, dans les temps qu’on a 
utilisés — et je pense que c’étaient des temps bien inves
tis — aborder 34 sujets qui concernent le ministère de 
l’Agriculture.

Évidemment, il y a des sujets qu’on n'a pas pu 
aborder, même des pans complets, et d’ailleurs la hui
tième recommandation que nous faisons est à l’effet que 
nous puissions aussi interroger SOQUIA, et on avait 
aussi dans la même recommandation la possibilité de 
nous intéresser à la question de la promotion des che
vaux de course au Québec. On sait que, maintenant, ce 
volet-là ne relève plus du ministère de l’Agriculture.

Néanmoins, il serait important que l’on puisse, là aussi, 
sinon notre commission, du moins une autre, voir ce qui 
se passe dans ce domaine.

Et, quant à SOQUIA, vous comprendrez, M. le 
Président, que c’est l’organisme qui, actuellement, tra
vaillant autour des projets, des initiatives en agriculture, 
est associé à beaucoup de travaux qui sont faits partout 
sur le terrain, dont les effets seront structurants dans 
notre milieu, dans le milieu agricole, mais dans le milieu 
en général, dans nos régions et au niveau de l’agricul
ture du Québec. Vous comprendrez tout l’intérêt qu’il y 
aurait à avoir des discussions à cet égard-là. C’est pour
quoi, dans la législation actuelle qui nous est disponible, 
on va utiliser l’article 294 de notre règlement pour faire 
en sorte d’utiliser un mandat de surveillance d’orga
nisme public pour pouvoir discuter avec SOQUIA.

Néanmoins, je pense qu’à l’instar de ce que le 
président de la commission nous disait tantôt, le député 
de Richmond, il serait important de faire en sorte d’arri
mer la loi 198 et ce genre de disposition de notre règle
ment de façon à ce que, sur une base régulière, nous 
puissions questionner ceux qui sont sur le terrain, la 
machine qui travaille auprès des citoyens pour lesquels 
nous légiférons ici et nous disposons des crédits.

C’est important de mentionner, donc, que ce 
travail s’est fait avec énormément de sérieux. Et, comme 
le faisait remarquer le député, tantôt, de Papineau, 
plusieurs des dispositions que nous avons dans notre 
rapport sont déjà en action parce qu’il s’est quand même 
écoulé plusieurs mois depuis que nous avons fait ce 
travail. Et évidemment le ministère de l’Agriculture est 
un ministère très actif, on a un ministre qui est à l’affût 
de toutes ces considérations, et il y a déjà des choses qui 
ont été réalisées.

Néanmoins, plusieurs considérations demeurent 
toujours importantes. On parle des huit recommandations 
que contient le rapport que nous avons à adopter ici ce 
soir, mais je voudrais mentionner qu’il y a beaucoup de 
considérations, chacune découlant des 34 sujets qui ont 
été abordés. Je ne pense pas qu’on puisse tout couvrir ce 
soir, mais il y a là des sujets qui, bien que ne faisant pas 
l’objet de recommandations, sont bien cernés, des remar
ques qui sont éminemment pertinentes au niveau des 
différentes instances de façon à pouvoir améliorer notre 
administration au niveau de l’agriculture.

Je voudrais cependant commencer par la première 
recommandation, celle qui s’applique à la protection du 
territoire agricole. Je vous la lis: «Que la Loi sur la pro
tection du territoire agricole soit amendée afin de per
mettre à la Commission de protection du territoire agri
cole de tenir compte davantage des réalités économiques 
des régions dans ses décisions.» On a déjà, tantôt, 
abordé cette question et insisté sur la nécessité d’arrimer 
l’application des règles qui sont prévues pour protéger le 
territoire agricole et, désormais aussi, protéger les acti
vités agricoles en territoire agricole, de les arrimer, dis- 
je, à la réalité des différentes régions.

L’impact d’un zonage ou d’un dézonage, par 
exemple, en territoire périurbain, autour de Montréal,
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dans la grande ceinture monté régienne ou Laurentides- 
Lanaudière, n’a pas la même ampleur que si ce dézo
nage a lieu dans des régions rurales à densité de popula
tion plus faible et également où, peut-être, le climat 
économique est différent, en tout cas dans ces régions- 
là. C’est important que l’on puisse prendre en compte 
les réalités sur le terrain, qui se vivent par la population, 
de manière à ce que puissent cc habiter harmonieusement 
les différentes vocations et occupations des territoires.

C’est dans ce sens-là qu’au cours du printemps 
dernier nous avons adopté une disposition à l’article 62 
de la loi pour permettre qu’un dixième critère devienne 
obligatoire. On pouvait facultativement — et c’était 
interprété d’une façon différente: selon les cas — prendre 
en compte les réalités économiques d’un milieu donné 
pour décider d ’un zonage ou d’un dézonage. Désormais, 
c’est une condition obligatoire à être prise en compte, et 
je pense que c’est déjà un développement important avec 
lequel donc notre commission est en accord.

Reste qu’il y a un autre domaine important qu’il 
nous faut aborder et... Bien, disons, compte tenu du 
temps que nous avons, que je re  parlerai pas des consi
dérations qui concernent en profondeur la Société de 
financement agricole. Je voudrais simplement mention
ner, M. le Président, quelque chose que nous devinons, 
que nous supposons, qui nous est confirmé par la ma
chine administrative. C’est que, selon le président de la 
Société de financement agricole, les exigences de forma
tion et de compétence qui sont demandées pour accorder 
des prêts agricoles, par exemple, ça va de pair avec le 
type de risques qu’on rencontre dans ce domaine-là Et 
il existe un lien très fort entre une formation adéquate et 
une bonne performance. Et ça, je pense qu’on ne le 
répétera jamais assez, la formation, l’éducation, la pré
paration des gens qui travaillent soit en formation de 
base, soit en formation continue dans les différents 
secteurs et notablement en agriculture, c’est quelque 
chose de fondamental.
•  (20 h 50) •

Je n’insisterai pas, donc, sur ces données-là ou 
sur celles de la Régie des marchés agricoles pour en 
venir à la question des assurances. Dans ce cas-ci, nous 
avons parcouru non seulement la situation actuelle aux 
termes de la loi 198, donc la gestion d’ensemble, mais 
aussi nous avons fait un mandat d’initiative, donc nous 
avons fouillé plus en profondeur. À cet égard, je vou
drais remercier, au nom de l’ensemble des participants à 
la commission, le travail de M. Breton, notre Vérifica
teur général, qui, dans son rapport, nous donne beau
coup, beaucoup d’instruments que nous pouvons utiliser 
pour fouiller les choses. En fait, il signale des pistes, et, 
pour peu que l’on puisse les suivre, ça nous amène à 
prendre en considération ou à réaliser des effets de ce 
qui se passe en réalité sur le plan pécuniaire quand on 
agit sur le terrain. Et notablement, dans le cas de la 
Régie des assurances agricoles du Québec, je pense qu’il 
y avait beaucoup d’éléments importants.

Alors, j ’irai plutôt en termes de considérations 
de la commission plutôt qu’en termes de recommandations

ou de critiques, mais il y a des choses qui nous ont paru 
significatives et que je pense important de signaler à 
cette Assemblée. D’abord, nous avons pris, au Québec, 
l’engagement vis-à-vis du Canada que, d’ici 1999, on va 
se diriger vers un programme qui sera basé sur le 
revenu global des producteurs agricoles pour calculer 
nos primes d’assurance, les niveaux d’assurance et les 
éléments qui sont assurables.

Je pense que c’est important parce que, voyez- 
vous, quand on a établi nos modèles d’assurance au 
Québec, quand on a installé ces principes-là, ça visait, 
au bout du compte, à permettre aux producteurs agrico
les de pouvoir se développer et d’étaler sur un certain 
nombre d’années les risques qu’ils vivaient. C’étaient 
des fermes de niveau familial. C’était aussi à une époque 
où les technologies actuelles n’étaient pas disponibles, 
où les régies actuelles... Et la formation dont j ’ai parlé 
tantôt était plutôt apprise sur le tas, si vous me permet
tez l’expression.

Ceci fait que, bon an, mal an, ça a eu comme 
effet que nos assurances, que ce soit l’assurance- 
stabilisation ou l’assurance-récolte, avaient, bien sûr, un 
caractère d’assurance, comme le disait tantôt le député 
de Papineau, mais on comprendra que ça avait aussi une 
incidence au niveau du revenu global de l’agriculteur. 
C’était en quelque sorte une stabilisation de son revenu, 
bref une espèce de revenu minimum qui lui permettait, 
bon an, mal an — parce que l’agriculture, hein, c’est 
sujet à la météo, c’est sujet à toutes sortes d’aléas, aux 
insectes et à différentes vicissitudes — d’avoir un fonc
tionnement adéquat.

Mais, aujourd’hui, avec les règles de l’Organisa
tion mondiale du commerce et les autres accords interna
tionaux qui nous guident, avec la nécessité d’avoir des 
primes d ’assurance qui soient pour de l’assurance et qui 
ne correspondent pas nécessairement à autre chose que 
de payer lorsqu’il y a un dommage ou lorsqu’il y a des 
pertes, mais en même temps avec la nécessité qu’il y ait 
pour nos agriculteurs un revenu suffisant, adéquat de 
base, bon an, mal an, sur le terrain, on est dans une 
situation où il nous faut repenser l’ensemble de notre 
géométrie au niveau du financement agricole.

Il faut voir que les 223 000 000 $ qui sont dé
ployés par l’État dans ce domaine-là, ce n’est pas rien. 
Tantôt, on indiquait que près de 100 000 000 $ étaient 
payés par les agriculteurs, mais 223 000 000 $, qui est 
la contribution de l’État, c’est à peu près le tiers du 
budget du ministère de l’Agriculture. Alors, on a beau 
avoir un ministre de l’Agriculture qui est à l’écoute de 
ces réalités-là, de la nécessité sur le terrain d’avoir donc 
des équilibres au niveau financier pour nos producteurs, 
on a beau avoir un ministre qui est imaginatif au niveau 
de la protection du territoire et des activités agricoles, il 
lui faut prendre en compte ces nouvelles réalités et aussi 
l’impact d ’une somme aussi importante. Car 
223 000 000 $, M. le Président, ça correspond au tiers 
du budget du ministère qui ne va pas en programmes 
structurants, en programmes qui sont favorables à déve
lopper des nouvelles productions, à soutenir celles qui
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sont en croisière, à aider celles qui ont des difficultés et 
à faire du développement régional dans notre monde 
rural.

Je pense que nous en sommes, à ce moment-ci, 
venus à un moment où il est important... La commission 
Ta constaté, le ministre l ’a constaté et je ne serais pas 
surpris qu’il ait des commentaires à faire par la suite 
concernant notre rapport et des orientations qu’il aurait 
prises ou qu’il pourrait envisager avec des équipes de 
travail. Mais je ne serais pas étonné donc qu’il nous 
faille bientôt avoir des suivis à de telles considérations.

Alors, je ne couvrirai pas en détail ces cinq 
recommandations, on les trouve au rapport. Mais il reste 
que, quand il s’agit d'assurance, il serait important que 
la prime soit proportionnelle et que ce ne soit pas des 
déficits d’État, année après année, qu’elle soit calculée 
en termes d’équilibre budgétaire. Je me porterai plutôt 
vers les deux dernières recommandations, notamment 
celle qui dit que les programmes de service-conseil 
devraient être régionalisés en transférant le personnel 
dans les régions et en lui confiant la gestion effective de 
ces programmes.

Vous savez que le ministère a déjà été dans ce 
sens, a déjà commencé à agir d’une façon importante. 
Le ministère de l’Agriculture est peut-être le plus décen
tralisé actuellement. Il n'est pas que déconcentré, mais il 
est vraiment approprié, dans les régions. Et non seule
ment les programmes sont rendus en région, mais il 
nous faut constater, et je pense que tous les membres de 
notre commission s’en réjouissent, que même des enve
loppes de projets de développement régionaux ont été 
déployées dans les différentes régions et que les déci
sions se prennent localement. Il y a un peu plus de 
10 000 000 $ de déployés en région dans de tels projets. 
On comprendra jusqu’à quel point des décisions prises 
localement sur des budgets quand même aussi impor
tants, sur des projets locaux qui obéissent aux réalités de 
toutes ces régions, c ’est positif. Et je suis certain de me 
faire le porte-parole de l’ensemble des membres de notre 
commission pour saluer cette orientation.

Maintenant, la dernière recommandation, j ’en ai 
déjà parlé, c’est celle qui demande que l’on puisse faire ce 
genre de travail d’évaluation auprès de SOQUIA, notam
ment. Je voudrais vous indiquer, M. le Président, que ce 
travail de contrôle des députés est quelque chose d’impor
tant, même si c’est peu connu par la population. Je pense 
qu’on a intérêt à le mentionner ici et ailleurs, que c’est 
une occasion où on peut, sur la base du fait que nous 
sommes des législateurs et en même temps des contrô
leurs de l ’État, faire en sorte d’assurer l’intérêt de nos 
commettants, de nos citoyens des différentes circonscrip
tions en scrutant à la loupe, à l’aide d’instruments qui 
existent, qui sont rigoureux, qui sont valables, notamment 
le rapport du vérificateur des finances, mais aussi à l’aide 
des instruments et pouvoirs que nous avons en vertu de 
notre loi et de nos règlements... que ce travail donc 
d’examen minutieux de l’administration on puisse le 
tourner sous forme de recommandations en des sugges
tions qui vont permettre d’améliorer le fonctionnement.

J’ai confiance qu’année après année, après avoir 
fait un travail, comme ça, méticuleux, nous allons faire 
en sorte que non seulement, au niveau des ressources 
qui sont déployées par l’État, nous aurons un fonction
nement optimal, mais également, par la qualité adminis
trative que nous saurons instaurer dans l’ensemble de 
nos directions, nous saurons faire en sorte que les gens, 
ceux pour qui nous travaillons, tant comme députés que 
dans l’administration, en tireront un meilleur bénéfice. 
Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Saint-Jean. Alors, je cède maintenant la parole 
à la députée de Kamouraska-Témiscouata. Mme la dépu
tée.

Mme France Dionne

Mme Dionne: Merci, M. le Président. Ça me fait 
plaisir d'être ici ce soir pour faire ce débat de deux 
heures sur le rapport de la commission parlementaire de 
l’agriculture, des pêcheries et de l’alimentation qui a 
travaillé, à partir de la loi 198, à recevoir les organis
mes qui relèvent du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation, au printemps der
nier — et, même, on était un peu en hiver — et de me 
joindre à mes collègues pour effectivement souligner le 
travail de collaboration qu’on a eu au sein de cette com
mission.

Qu’on soit d’un côté ou de l’autre de la Chambre, 
je pense qu’on peut réaliser qu’à la commission parle
mentaire de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimen
tation — je ne sais pas si c’est sous les bons auspices de 
notre président et de notre vice-présidente, mais, en tout 
cas — ça fonctionne bien, les gens travaillent en collabo
ration. Et, pour effectivement travailler selon la loi 198 
sur l’imputabilité des hauts fonctionnaires, il y a un 
travail extraordinaire qui s’est fait. Et, moi, je me ré
jouis du travail sérieux, en profondeur qu’on a fait, tous 
ensemble, en essayant d’améliorer le service qui est 
offert dans chacun des organismes existants.• (21 heures) •

Alors, il est certain que c’était la première fois 
que la commission avait à se pencher de cette façon sur 
les organismes; c’était souhaité depuis longtemps. Et le 
fait que le député de Verdun a poussé très fort ce projet 
de loi dans le passé et, je pense, a reçu l’approbation 
des deux côtés de la Chambre nous sert fort bien et sert 
surtout et avant tout les agriculteurs et les agricultrices 
un peu partout à travers le Québec.

Et, dans ce sens-là, les différents organismes que 
l’on a rencontrés... Je peux vous dire, M. le Président, 
que chaque membre a essayé de trouver les façons de 
mieux servir le plus possible la clientèle visée, donc les 
agriculteurs et les agricultrices, et de s’assurer que les 
organismes existants donnaient effectivement ce service-là 
et, s’il y avait des failles, de voir comment on pouvait 
faire autrement les choses pour améliorer les services à la 
clientèle, compte tenu, bien sûr, des budgets disponibles.
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Il est certain que la ioi 198 nous a permis de 
regarder de façon particulière la Commission de protec
tion du territoire agricole. Et il y a eu une recommanda
tion fort importante au niveau de tenir compte de la 
réalité des régions. Je reviendrai tout à l’heure sur la loi 
23 sur le droit de produire, qui a été un des aspects ou 
un des suivis de ces recommandations. Mais il est fort 
certain que la préoccupation de> membres de la commis
sion était à Peffet qu’on puisse s’assurer effectivement 
que tous ces cas de comtés là, cette réalité... ce dévelop
pement économique si désiré par les régions puisse se 
faire dans l’harmonie. Et, dans ce sens-là, on ne peut 
pas passer à côté de la loi qui régit la Commission de 
protection du territoire agricole et, bien sûr, du Tribunal 
d’appel en matière de protection du territoire agricole.

On a touché également ia Société de financement 
agricole et la Régie des marchés agricoles. Maintenant 
qu’on a regardé différents dossiers au niveau de la Régie 
des marchés agricoles, on aura sûrement plusieurs autres 
questions à poser à la Régie, peut-être dans un deuxième 
temps, puisque la loi 198 nou> oblige à rencontrer les 
organismes une fois par an. Et je suis convaincue qu’au 
niveau de la Régie des marché*, agricoles il y a certains 
processus ou certaines façons je travailler qui devront 
être regardés par les membres de la commission, puis
que la Régie intervient dans plusieurs dossiers qui affec
tent de façon particulière plusieurs secteurs agricoles qui 
sont en changement perpétuel.

D’autre part, la commission de l’agriculture, des 
pêcheries et de l’alimentation s’était donné comme man
dat d'initiative un mandat de sui*veillance de la Régie des 
assurances agricoles du Québec. Et, comme mes collè
gues l’ont mentionné tout à l’heure, effectivement le 
Vérificateur général était avec nous, nous a supportés 
dans notre travail et est arrivé avec des outils qu’on a 
questionnés, tant au niveau de la Régie des assurances 
agricoles que du ministère de l’Agriculture qui établit, 
bien sûr, les coûts de production. Alors, on a essayé de 
trouver ce qui était la difficulté, quels étaient les problè
mes que le Vérificateur avait rencontrés. Au-delà des 
sommes financières, il y avait aussi d’autres volets à 
regarder. Alors, dans ce sens-là, je pense que la com
mission a fait un excellent travail. Et j ’ose espérer qu’on 
va pouvoir continuer d’en faire de même.

D'ailleurs, cet après-midi, on était ensemble 
pour travailler. On avait une séance de travail de la 
commission où on a travaillé sur un mandat d’initiative 
que la commission s’est donné sur la pêche en eau dou
ce. Alors, on a parlé de la perchaude, M. le Président. 
C’est sûr que, vous, la perchaude ça vous dit quelque 
chose. Vous venez de la région de Mauricie-Bois- 
Francs, Drummond, alors ça vous dit quelque chose Et 
c’était important pour à tout le moins deux à trois dépu
tés, de façon particulière, de notre commission mais 
surtout pour la clientèle de ces comtés-là. Alors, comme 
commission, on a accepté de regarder tous les aspects de 
ce dossier. On a fait des consultations. On a rencontré 
les différents ministères impliqués, les clientèles impli
quées. Et je pense que, dans ce sens, on a tous profité

de l’apprentissage de ce dossier qu’on ne connaissait pas 
beaucoup, sauf les deux ou trois députés qui viennent de 
cette région.

Toutefois, je pense que c’était un deuxième man
dat d ’initiative fort important, puisque ça prouve qu’à la 
commission de l’agriculture, des pêcheries et de l’ali
mentation c’est clair dès le départ qu’on travaille sur le 
contenu, qu’on travaille en équipe. Et, dans ce sens-là, 
je pense qu’on pourrait sûrement, M. le Président... 
Vous allez pouvoir profiter de nos travaux de façon 
particulière. Et on espère que nos mandats d’initiative 
vont toujours être respectés de la même façon que les 
deux premiers l’ont été.

Et, là-dessus, permettez-moi de soulever de façon 
particulière celui qu’on n’a pas pu réaliser. Espérons 
qu’en en parlant ici, dans cette Chambre, et, vous, M. 
le Président, nous écoutant, et sachant la préoccupation 
que vous avez pour le travail des parlementaires...

On aurait souhaité rencontrer les trois ministres, 
soit celui de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali
mentation, celui de l’Environnement et celui des Affaires 
municipales, en collaboration avec une autre commission 
parlementaire, M. le Président, la commission de l’amé
nagement et des équipements. On voulait faire un travail 
d’équipe entre ces deux commissions, les trois ministres 
concernés, sur les suivis de la Loi sur le droit de 
produire.

Malheureusement, le gouvernement a décidé que 
ce mandat d’initiative... Et je m’adresse à vous pour 
savoir si le gouvernement peut modifier des mandats 
d ’initiative que les parlementaires se sont donnés. Il 
faudra vérifier notre règlement. Mais cette rencontre, 
qui était fort importante, qui devait avoir lieu, n’a pas 
eu lieu, et on a, par la suite, au gouvernement du Parti 
québécois, décidé autrement de regarder le dossier. 
Alors, il faudra peut-être, dans l’avenir, clarifier les 
mandats, qui les donne et, s’il y a consensus des mem
bres, si le gouvernement peut modifier des mandats 
d’initiative des députés de cette Chambre. Alors, la 
question devra être posée et devra être vidée parce que 
là il y a un problème, je pense, sur la table, et ça a été 
vécu à notre commission parlementaire de l’agriculture, 
des pêcheries et de l’alimentation.

M. le Président, dans les différentes recommanda
tions, il y en a qui touchent, bien sûr, comme je vous 
l’ai mentionné, la Commission de protection du territoire 
agricole, et j ’aimerais revenir sur le suivi que le gouver
nement a donné là-dessus, en tant que porte-parole de 
l’opposition. Et c’est difficile de passer à côté parce que, 
comme je vous dis, on avait, à cette commission, été 
toujours très sérieux. On a travaillé tout le mois de juin 
sur cette loi n° 23 — sur le projet de loi n° 23 à l’épo
que — et on a travaillé très sérieusement, à un point tel, 
M. le Président — et je pense que vous vous en souve
nez — que tout le monde pensait que l’Assemblée natio
nale avait complété ses travaux pour l’été, pour la Saint- 
Jean, et la seule commission parlementaire qui siégeait 
encore jusqu’à minuit et ensuite, ici, dans cette Cham
bre, pour adopter le projet de loi, ça a été celle,
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justement, de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimen
tation sur le droit de produire. Et c’est pour vous dire à 
quel point le travail a été consciencieux de part et d’au
tre dans cette commission pour s’assurer que les agricul
teurs et les agricultrices avaient vraiment un droit de 
produire entre les mains. Et c’était vraiment la volonté 
parce qu’on avait voté, des deux côtés de la Chambre, 
en faveur de ce projet de loi là.

Alors, M. le Président, je voudrais juste vous 
rappeler les difficultés qui ont suivi. On aurait dû, peut- 
être, tous rester en Chambre tout l’été. Ça aurait été 
moins compliqué pour les agriculteurs et les agricultrices 
du Québec, parce qu’ils et elles ont vécu des problèmes 
durant l’été et jusqu’à dernièrement encore — et ce n’est 
pas encore terminé — suite à ce projet de loi là. Et vous 
vous souviendrez qu’on était très méfiant, au niveau de 
la commission parlementaire, à l’égard des fameux 
paramètres de distance pour l’épandage qui doivent 
relever des municipalités. Alors, on se souviendra que le 
ministre de l’Environnement était venu nous rencontrer 
en commission parlementaire pour nous déposer les 
fameux paramètres sur lesquels les agriculteurs et les 
agricultrices devaient travailler, pour, justement, respec
ter des normes de l’environnement, pour protéger l’envi
ronnement tout en essayant d’être efficaces et que ces 
règlements soient applicables sur le terrain.

M. le Président, vous vous souviendrez des 
craintes et des inquiétudes de l’opposition par rapport à 
ces paramètres-là, et on avait bien dit au ministre de 
vérifier durant l’été les questions de surplus de fumier, 
les questions d’épandage en tant que telles. Le ministre 
avait confiance dans ses paramètres. C’était la bible qui 
était avec nous. Alors, il est parti de la commission 
parlementaire sûr et certain que tout allait bien, sauf 
que, durant l’été, on lui avait demandé de vérifier. Ce 
dont on s’est rendu compte, c’est que ce sont les agricul
teurs et les agricultrices eux-mêmes qui ont dû vérifier 
ces paramètres pour venir dire, effectivement, au minis
tre, après quatre mois d’attente, que ces paramètres-là 
devenaient, bien sûr, beaucoup plus des paramètres 
inapplicables et que le ministre de l ’Environnement, en 
fin de compte, ne permettant plus l’épandage de fumier 
en tant que tel, se retrouvait un peu comme un vendeur 
d’engrais chimiques.

Alors, vous voyez le problème dans lequel on 
était et la déception des députés de la commission parle
mentaire qui ont travaillé en équipe, justement, pour 
s’assurer que la Loi sur le droit de produire serait appli
cable. On était tous très déçus, et, d’ailleurs, même le 
député d’Arthabaska, qui était agriculteur lui-même il y 
a quelques années, est venu, il n’y a pas longtemps, 
justement pour faire part de sa déception suite à l’adop
tion du projet de loi, aux paramètres, là, qui avaient été 
proposés par le ministre de l’Environnement.
•  (21 h 10) •

Alors, comme vous pouvez voir, M. le 
Président, si le ministre était revenu nous voir en com
mission parlementaire, on aurait quand même fait un 
travail d’équipe, encore, un travail productif pour aider,

justement, l’agriculture à prendre le virage environne
mental que tout le monde souhaitait prendre et souhaite 
toujours prendre.

Et, par la suite, M. le Président, et dernièrement, 
cette fameuse commission parlementaire où on avait 
convoqué les trois ministres n’a pas eu lieu. Toutes 
sortes de raisons ont été exprimées, M. le Président, et 
tout d’un coup on a eu une conférence de presse à qua
tre ministres, il n’y a pas longtemps, soit le 3 octobre 
dernier. Alors, là, on a fait une... Et, quand il y a une 
conférence de presse, M. le Président, à trois ministres, 
on s’attend vraiment à un coup d’éclat. Le gouverne
ment, là, prend en charge un dossier, investit un mon
tant important, ça touche trois ministères, il y a vrai
ment un coup d’envoi important, et c’est comme ça 
qu’on l’a toujours vu. Sauf que, malheureusement, ce 
qu’on a appris dans cette fameuse conférence de presse, 
c’est: d'autres consultations, un nouveau document 
d’orientation, des consultations pour la fin novembre, et 
ensuite un cadre d’examen des projets d ’établissement de 
production animale. On se demandait comment ça se 
faisait que ce n’était pas déjà établi. S’il y avait tant de 
problèmes environnementaux, il fallait qu’il y ait un 
nouveau cadre d’établi. Mais là il n’est pas établi, ça 
sera pour plus tard: un projet de règlement sur la réduc
tion de la pollution d’origine agricole dans les meilleurs 
délais, et ensuite un débat sur la production porcine.

Alors, vous voyez, M. le Président, que, si le 
ministre de l’Environnement, entre autres, était venu en 
commission parlementaire de l’agriculture, des pêcheries 
et de l’alimentation, on lui aurait dit que ce n’est plus le 
temps des débats, c’est le temps de l’action. Et l’action, 
ça se fait par des étapes, un plan d’action bien fait sur 
un règlement d’un dossier environnemental en agricultu
re, mais dans des délais, que ce soit un an, deux ans, 
trois ans. Mais ça n’a pas été le cas, et je me disais: S’il 
était venu nous rencontrer en même temps que le minis
tre des Affaires municipales, qui avait accepté de le 
faire, et le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation, je pense qu’il aurait pu profiter du sé
rieux des membres de la commission, de part et d ’autre 
de la Chambre, pour justement, là, travailler de façon 
plus rapide afin que l’agriculture se fasse en harmonie 
partout à travers le Québec.

Alors, dans ce sens-là, je pense que c’est une 
bonne leçon, et le ministre de l’Environnement, qui est 
avec nous ici ce soir, va sûrement, la prochaine fois, au 
lieu d’hésiter, peut-être, à nous rencontrer, se dépêcher 
à venir nous voir en commission pour justement travail
ler avec des gens qui sont au ras du sol dans chacune 
des régions du Québec, pour essayer de trouver des 
façons efficaces de régler le dossier. Alors, dans ce 
sens-là, M. le Président... Tout ça pour vous dire la 
façon dont on travaille au niveau de la commission 
parlementaire et la façon dont on veut travailler dans 
l’avenir pour le bien, justement, des agriculteurs et des 
agricultrices à travers le Québec.

M. le Président, une autre recommandation, et 
peut-être plusieurs autres recommandations touchent



2724 Débats de l’Assemblée nationale 17 octobre 1996

l’assurance-stabilisation des revenus agricoles. Et, ça, je 
pense que ça vaut la peine d î s’y attarder, puisqu’au 
niveau de la commission on s’y est attardé de façon 
particulière parce que, effectivement, c’est important au 
niveau de tout le domaine agri:ole au Québec. Et, dans 
ce sens, je pourrais vous dire, M. le Président, qu’il y a 
six recommandations qui ont été faites au niveau des 
assurances. On a fait ça, là, je pense, avec beaucoup de 
sérieux. On a essayé de trouver une façon d’aider par 
rapport au rapport du Vérificateur général, de trouver 
une façon de travailler et de bien travailler.

Mais, effectivement, il faut se dire qu’il y aura 
des changements. Ces changements-là vont être presque 
obligatoires, puisque l’Organisation mondiale du com
merce oblige chacun des pays, pour l’an 1999, à revoir 
ses programmes aux agriculteurs, et, dans ce sens, le 
programme d’assurance-stabilisation ne peut pas y 
échapper. Donc, dans ce sens-là, M. le Président, je 
pense que les différentes recommandations, dont une, 
par exemple, qui parle de tenir compte de nouveaux 
critères quand on parle de confier à des firmes et des 
organismes indépendants le sein de regarder tout ça, 
c’était pour éviter certains problèmes qui avaient été 
présentés dans le rapport du Vérificateur général. E-t je 
pense que, dans ce sens-là, il y a des avenues intéressan
tes pour le ministère et le ministre de l’Agriculture.

Mais, quand je parle de ces recommandations-là, 
M. le Président, je me dis: Il y a un point sur lequel 
je tiens à m’attarder parce que, en tant que porte- 
parole au niveau de l’agriculture pour l’opposition 
officielle, suite à des coupures de presse ou à des com
mentaires que le Vérificateur a faits dans les journaux, 
j'ai été très déçue du ministre de l’Agriculture, M. le 
Président, je vous le dis bien sincèrement, et je n’ai 
pas été la seule à être très déçue. Parce que je me dis: 
Un ministre de l’Agriculture, c’est un ministre qui 
défend les intérêts des agriculteurs et, à certains mo
ments donnés, il doit remettre les pendules à l’heure. 
Et, malheureusement, malheureusement, je n’ai pas 
entendu ce que j ’aurais aimé entendre du ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation suite 
aux déclarations... et certaines déclarations, même, du 
10 octobre qui ont été faites.

Ici, j ’ai une coupure de presse du Journal de 
Québec, où on parle de millions de dollars qui ont été 
versés en trop à des producteurs agricoles. Le ministre 
répond, là-dessus: 11 y aura une réforme. Mais, quand 
on dit: Il y aura une réforme, je suis conscient qu’il y a 
des problèmes, bon, je suis prêt à travailler sur le prin
cipe de la sécurité du revenu dans le contexte de la 
mondialisation des marchés, bien, c’est bien beau, mais 
est-ce que ça veut dire que, pour tout autant, tous les 
producteurs et les productrices agricoles du Québec qui 
reçoivent l’assurance-stabilisation, M. le Président, ont 
eu de l’argent de trop? Bon. Alors, ça ne veut pas dire 
ça, sauf qu’on n’a pas entendu le ministre de l’Agri
culture venir défendre certaines particularités du pro
gramme d’assurance-stabilisation qui, quand même... 
certains critères qui sont quand même, là, très modérés.

Par exemple, M. le Président, je n’ai pas entendu 
le ministre de l’Agriculture dire que l’assurance a pour 
but de garantir aux producteurs une rémunération com
parable à celle d’un ouvrier spécialisé à 13 $ de l’heure. 
13 $ de l’heure aujourd’hui, est-ce que c’est beaucoup? 
Non, ce n’est pas beaucoup d’argent. Mais on n’a pas 
entendu le ministre parler d ’un de ces critères-là qui, 
quand même, ne sont pas si généreux que ça envers le 
producteur agricole. Et, comme le député de Papineau 
l’a mentionné tantôt, je n’ai pas entendu le minis
tre — ou, en tout cas, ça n’a pas été rapporté dans les 
articles sur le rapport du Vérificateur — dire que les 
producteurs investissent le tiers des assurances, donc le 
tiers des argents qui sont investis dans le programme ne 
vient pas de nos taxes et de nos impôts mais bien des 
argents qui sont investis par les producteurs et productri
ces eux-mêmes. Alors, dans ce sens-là, le silence, M. le 
Président.

Alors, quand je regarde ça... Et j ’en ai d’autres 
parce que, de façon particulière ces temps-ci, la produc
tion porcine est touchée, et on dirait que, là-dessus... 
Moi, je me serais attendue — je le répète, c’est impor
tant — que le ministre de l’Agriculture se porte à la 
défense des producteurs et des productrices, parce que 
ce n’est pas juste, entre guillemets, des barons, hein. 
Des barons. 11 y a des gens, des familles qui travaillent. 
Alors, des familles, ça ne veut pas dire nécessairement 
que c’est des familles qui ont des revenus extraordinai
res, M. le Président.

Et, quand on parle des subventions dans l’agri
culture, on a entendu dire que les subventions via 
l’assurance-stabilisation profitaient au Japon, aux gens 
qui achètent du porc au Japon, M. le Président. J’aurais 
aimé entendre le ministre de l’Agriculture dire que les 
subventions profitent surtout au marché intérieur, parce 
que le prix au Québec est de 9 $ de moins que le prix 
international de référence. Non, c’est le silence, M. le 
Président. Mais c’est quand même important au niveau 
des producteurs et des productrices et au niveau de 
l’information qu’on véhicule à travers le Québec. Alors, 
là-dessus, j ’aurais aimé entendre ça.

Et que la production porcine, entre autres, génère 
2 700 000 000 $, ça, c’est vrai, je pense que j ’ai enten
du le ministre le dire. Je vais lui accorder ce point-là, 
là, il l’a dit, ça. Mais que les exportations de porc, dans 
le moment, sont plus élevées que la valeur des exporta
tions d’électricité, hein, alors, là, il faut le dire. Il ne 
faut pas se gêner pour le dire, quand on est ministre de 
l’Agriculture. Et c’est pour ça que j ’aurais donc aimé, 
M. le Président, qu’il vienne avec son collègue de l’En
vironnement et des Affaires municipales en commission 
parlementaire. On aurait préparé le ministre à défendre 
les intérêts des producteurs. 11 avait besoin de nous, 
c’était clair, M. le Président, mais il n’est pas venu. Il 
n’est pas venu, puis il aurait dû venir parce qu’on au
rait... Moi, je pense que c’est le temps de remettre les 
pendules à l’heure à ce niveau-là.

S’il y a des problèmes environnementaux, ce sont 
des problèmes réels, concrets, qu’il faut régler, c’est
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vrai. Mais ça ne veut pas dire que, pour tout autant, on 
doit bafouer tous les producteurs et les productrices de 
porc du Québec, penser qu’ils sont des barons du porc 
et que ce sont des gens très riches. Non, ce n’est pas 
vrai. Ce n’est pas vrai. Il y a des gens, quand même, 
qui ont des familles et qui se serrent la ceinture. Et 
d’ailleurs ils vont compter sur une diminution de 
l’assurance-stabilisation de 10 $ cette année et une autre 
l’année prochaine. Alors, dans ce sens-là, M. le Prési
dent, je pense que la commission parlementaire aurait 
aidé le ministre de l’Agriculture, justement, dans la 
défense des producteurs dans le moment.
•  (21 h 20) •

Et j ’ose espérer que l’expérience passée va profi
ter au ministre, et au ministre de l’Environnement, et 
qu’il ne se gênera pas pour venir nous rencontrer, et 
qu’on va travailler ensemble pour l’agriculture québécoi
se, qui a besoin d’appuis mais qui a besoin d’appuis au 
Québec parce qu’il y a des gens... Puis il y a certaines...

D’ailleurs, on pensait que c’était plus grand que 
ça, mais, quand on regarde les derniers sondages au 
niveau de l’agriculture, il y a la firme SOM qui a fait un 
sondage, et je pense que ça vaut la peine d'en parler, M. 
le Président, à ce moment-ci pour dire... Parce qu’il y a 
un sondage qui a été fait ça ne fait pas longtemps, c’est 
entre le 27 septembre et le 2 octobre derniers, ce qui 
veut dire, M. le Président, que ça ne fait pas longtemps, 
et on était en plein dans le débat de l’industrie porcine. 
Mais ce que je veux dire est important. Je suis convain
cue que les députés ministériels qui sont en avant et qui 
sont même de la région de Montréal vont être intéressés 
par les statistiques que je vais leur donner.

Il y a seulement 6 % des gens qui ont été contac
tés qui disent que le soutien est trop généreux, 6 %. 
Bon. Alors, là, ça veut dire, à un moment donné, que 
6 %, ce n’est quand même pas... Et, quand on dit que le 
Québec est le pays qui subventionne le moins la produc
tion porcine — 15 % à travers le Canada, 22 % pour les 
pays de l’OCDE — ça veut dire que les gens connaissent 
les statistiques et trouvent qu’il y a des choses qui sont 
raisonnables, parce que, s’il y a seulement 6 % qui 
pensent que c'est trop généreux, il y en a quand même 
94 % qui trouvent peut-être que le soutien de l’État est 
important.

Même en production porcine, M. le Président, 
76 % des gens sont en faveur d’un tel soutien. Alors, 
quand on regarde ça, 76 %, avec tous les problèmes 
environnementaux qu’on y voit aujourd’hui, ça veut dire 
qu’il y a des gens qui connaissent l’importance de l’in
dustrie porcine au Québec et qui savent que cette indus
trie est en croissance et que c’est important, nos exporta
tions, parce que ce sont des emplois.

D’ailleurs, la semaine dernière, j ’assistais à une 
réunion à Saint-Hyacinthe sur les filières agroalimentai
res. Et, en terminant, je veux seulement vous donner 
quelques statistiques pour vous dire que, si en agricul
ture on travaille bien, on a des coûts de production qui 
sont raisonnables, on essaie d’être compétitif puis on fait 
bien les choses, je pense qu’on a de l’avenir, parce que

la population mondiale augmente, M. le Président. Je 
veux seulement vous donner quelques statistiques; vous 
allez voir, c’est quand même fort intéressant. Si on 
pense à entre actuellement et l’an 2025 — parce que, en 
agriculture, on ne pense pas à du court terme, hein, on 
pense toujours à du moyen et à du long terme, et c’est 
important dans les investissements — on pense à une 
augmentation de 1,7 % de la population mondiale, 
1,3 % entre 2005 et 2010 et 1 % entre 2020 et 2025. Ce 
qui veut dire que la population mondiale va augmenter. 
C’est vrai que la population québécoise n’est pas en 
augmentation, alors il faut faire des exportations pour 
que nos producteurs puissent vivre et que toute notre 
industrie agroalimentaire fonctionne.

Mais, quand on voit qu’en Asie, par exemple, il 
y aura une augmentation de revenus — parce que, si on 
veut exporter, il faut que les autres aient les moyens 
d’acheter ce qu’on fait, hein — alors, là, la hausse de 
revenus annuels en Asie, c’est 3 % en Asie du Sud. De 
plus en plus d’Asiatiques vont devenir plus riches et 
changent leurs habitudes alimentaires, alors c’est impor
tant. Avant ça, les Asiatiques, leur alimentation était 
basée sur le riz, le poisson, les légumes, ces choses-là; 
maintenant, on parle de produits laitiers, de protéines 
animales, de fruits, de l’huile de cuisson. Alors, c'est 
important. En Amérique latine, c ’est la même chose: 
c’est une hausse de revenus de 2,3 % qui est évaluée 
annuellement. Alors, c’est important, là encore. Là, on 
parle, en Amérique latine, de besoins en semences, en 
génétique animale, dans certains assaisonnements, dans 
les croustilles. Alors, c’est quand même des choses 
qu’on peut faire ici, au Québec.

Tout ça, M. le Président, ç’a été dit par un éco
nomiste qui est venu faire la présentation, et le ministre 
de l’Agriculture a sûrement été très encouragé par les 
statistiques qu’il nous a données. C’est Charles Cantin et 
François Simard, d’Agriculture et Agro-alimentaire 
Canada. Si on pense aussi au niveau des pays de 
l’Amérique latine, c’est la même chose: on parle d’aug
mentation et de produits qui sont de plus en plus prisés, 
comme les fromages, les pâtisseries et les boissons. 
Alors, encore là, c’est des choses qu’on peut, nous, au 
Québec, produire de façon de plus en plus grande, donc 
créer de plus en plus d’emplois.

Pour ça, bien sûr, il est certain que, quand on 
aura réglé certains de nos problèmes environnementaux, 
qu’on aura pris le virage du développement durable, on 
pourra sûrement s'adresser à ces dossiers-là de façon 
particulière. Là-dessus, encore là, M. le Président, et je 
pense que c’est important, on invite puis je pense que 
tous les députés de la commission parlementaire invitent 
encore nos trois ministres concernés à venir devant nous 
en commission parlementaire.

Là, il faudra attendre la fin novembre, M. le 
Président. Il est certain que le gouvernement a voulu 
sauver le Sommet. C’est ça qu’on dit: Le calme pour le 
Sommet — et dire aux agriculteurs: Écoutez, vous ver
rez les nouveaux règlements, les nouvelles règles à la fin 
novembre.
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On nous dit, par ailleurs, que le règlement eau-sol 
— ou certaines parties de ce règlement-là — devrait être 
publié prochainement. 11 y a un Conseil des ministres tous 
les mercredis, M. le Président. Vous êtes au courant de 
ça. Alors, s’il y a consensus, on devrait pouvoir avoir ces 
règlements-là. La partie, à tout ie moins, qui fait 1’affaire, 
on pourrait l’avoir rapidement. Et je pense que ça pourrait 
sécuriser la population dans les régions concernées, tout en 
donnant aux agriculteurs, rapidement, des nouveaux scé
narios pour pouvoir planifier leurs achats de l’année pro
chaine. Est-ce qu’on va acheter des engrais chimiques 
l’année prochaine ou est-ce qu’on va pouvoir épandre le 
fumier? C’est une question très importante parce que, sur 
certaines fermes, c’est 50 000 $ que ça peut coûter d’en
grais chimiques. Et ça, je vous parle d’une ferme familia
le, là, pas d’une grande ferme. Pour une ferme familiale, 
50 000 $, ce sont des sous imponants.

Alors, M. le Président, je conclus en disant que 
la commission parlementaire de l’agriculture, des pêche
ries et de l’alimentation a fait et est prête à faire un 
excellent travail dans tous les dossiers qui concernent les 
agriculteurs et les agricultrices, et j ’ose espérer que le 
gouvernement du Parti québécois laissera les députés 
travailler pour le bien des agriculteurs et des agricultri
ces. Ce sera le bien, et on pourra avoir des consensus 
pour, bien sûr, développer l’agriculture de demain et 
créer des emplois. Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, Mme la 
députée de Kamouraska-Témiscouata. Je cède maintenant 
la parole au député de Trois-Rivières et ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. M. le 
ministre.

M. Guy Julien

M. Julien: Alors, M. le Président, je vous re
mercie beaucoup de me permettre de parler même si je 
ne suis pas membre de la CAPA. Mais j ’ai écouté avec 
beaucoup d’attention ma collègue de Kamouraska- 
Témiscouata puis j ’aimerais juste... Oui?

Mme Dionne: M. le Président, question de 
règlement. Je veux juste m’assurer d’une chose.

Le Vice-Président (M. Pinard): Point d’ordre, 
Mme la députée?

Mme Dionne: Je suis contente que le ministre 
soit avec nous pour pouvoir répliquer, mais, selon quel 
article du règlement, sur un débat comme celui-là, il 
peut intervenir?

Le Vice-Président (M. Pinard): M. le leader du 
gouvernement.

M. Bélanger: Bien, je veux dire, tous les mem
bres de cette Assemblée nationale ont le droit de partici
per aux débats.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, je suis 
persuadé que vous aviez tout simplement oublié ce prin
cipe de base qui permet à tous les parlementaires de 
pouvoir s’exprimer. Alors, M. le ministre, s’il vous 
plaît.

M. Julien: M. le Président, je veux respecter, 
d’ailleurs, le travail qui a été fait par les députés à la 
CAPA parce que, effectivement, je ne suis pas membre 
de la CAPA, et mon intervention, dans le fond, est peut- 
être en deux sens. Le premier, c’est d’abord de les 
féliciter. Je pense que c’est important, compte tenu de la 
situation dans laquelle on vit, de pouvoir bénéficier de 
l’expertise et de la volonté des gens d’exprimer leur 
point de vue sur le développement de l’agroalimentaire 
au Québec. Mais il y avait deux petits points sur les
quels je voulais apporter votre attention, c’est la loi 
n° 23 et l’assurance-stabilisation.

Premièrement, la loi n° 23, qu’on a adoptée au 
mois de juin, il faudrait préciser au départ que ça faisait 
18 ans qu’on l’attendait. Pendant huit ans, il ne s’est 
rien passé. Ils ont même réussi à la faire, par exemple, 
mais elle a échoué au feuilleton. Grande réussite. On 
parle beaucoup. Pas beaucoup d’actions, pas beaucoup 
de résultats. Ça, je pense qu’il faut le préciser. Un, on 
la prenait, cette loi-là, on l'a.

Deuxièmement, la question de la réglementation. 
Il a été entendu à cette commission-là, effectivement, 
qu’il y aurait une rencontre avec la commission parle
mentaire, avec mon collègue de l’Environnement, mon 
collègue du ministère des Affaires municipales et moi- 
même concernant la question de l’environnement, entre 
autres les paramètres des odeurs. On va la faire fin 
novembre. Il y a eu deux documents de déposés lors de 
cette commission parlementaire là, et on s’est donné une 
année pour trouver la meilleure façon de l ’appliquer. 
Alors, ce qu’on va faire, c’est qu’on va prendre les deux 
documents, on va en faire un document synthèse, et ce 
document-là va être déposé à la commission parlementai
re. Et on va faire plus que ça, on va même aller enten
dre des experts sur leur point de vue là-dessus, qui 
proviennent de différents milieux d’activité.

Donc, je pense qu’on respecte très bien la tradi
tion parlementaire, à savoir qu’on va revenir à la com
mission parlementaire avec un document étoffé par les 
quatre ministres concernés, en collaboration avec l’UPA, 
parce que ça nous apparaît important, et permettre aussi, 
à la commission parlementaire, aux autorités municipales 
et autres de venir donner leurs commentaires. Donc, 
moi, je pense que, là-dessus, on est très respectueux. Je 
pense qu’il n’y a pas de problème.
•  (21 h 30) •

L’autre élément que vous avez mentionné: 
l’assurance-stabilisation. D’abord, ce n’est pas des sub
ventions. Je pense qu’on s’entend là-dessus. Quand vous 
dites qu’on n’en a jamais parlé, un, je vais vous dire une 
chose: l’assurance-stabilisation, c’est basé sur des 
modèles économiques que vous n’avez pas changés, que, 
nous, on a changés, parce que, vous savez, ça nous
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permet d’évaluer le coût de production versus le prix du 
marché. Et, lorsqu’il y a des évolutions, la technologie, 
le niveau de productivité, différents éléments font en 
sorte qu’on doit revoir notre modèle. On l’a revu et on a 
pris nos responsabilités dans ce sens-là. Je ne dis pas 
que ça a fait l’affaire des producteurs, loin de là, mais 
ça a permis de rééquilibrer, comme on fait dans toutes 
les productions, un système qu’on appelle l’assurance- 
stabilisation. Donc, à court terme, on l’a faite, notre 
job. Elle est faite.

Cependant, si je tiens compte de tous les nou
veaux éléments qui s’en viennent — on parle de la mon
dialisation des affaires, l’office de commercialisation et 
autres — on se doit de revoir le système de la sécurité 
du revenu. Au départ, ça prend un système de sécurité 
du revenu à la ferme. On a vu l’exemple au niveau des 
pommes. Si, à cause du gel, tu perds toute ta production 
de pommes, qu’est-ce qui se produit? C’est que, pendant 
cinq ans, ils n’ont même pas de revenus. Alors, il faut 
que, comme gouvernement et avec les gens du milieu, 
on ait un revenu garanti à la ferme. Maintenant, est-ce 
qu'on doit continuer dans le sens de la stabilisation? Ça, 
c’est une question. Ça peut être d ’autres formules.

Alors, ce que je veux rétablir, c’est que, comme 
ministre, on a pris nos décisions à court terme, on les a 
faites, on les a actualisées, on a actualisé notre système, 
puis on les a imposées. Ça n’a pas été facile, je ne dis 
pas que les gens sont satisfaits, mais il fallait le faire.

Deuxièmement, je ne veux plus régler ça à la 
petite semaine puis au petit cas puis au petit dossier. Il 
faut revoir l’ensemble du système, parce que, quand on 
parle de sécurité du revenu, on parle aussi de la gestion 
de l’offre, on parle de la mise en marché ordonnée; ça 
fait partie d’un tout, ça. Et c’est ça qui est le pilier du 
développement de l’agriculture au Québec. Donc, il faut 
y aller tranquillement, il faut faire attention. Fuis, je 
vous dirais, M. le Président, que même l’UPA actuelle
ment fait ses propres recherches, ses propres démarches 
sur le terrain pour voir quelle est la perception des gens 
versus la sécurité du revenu.

Alors, moi, je pense que je vais rétablir les faits. 
Donc, à court terme, on a réglé la question au niveau de 
l’assurance-stabilisation. Je ne dis pas que c’est parfait, 
mais au moins c’est fait. À moyen terme, il faut revoir 
le système dans son ensemble. Je voulais préciser ces 
éléments-là, M. le Président, et revenir sur un élément 
important, c’est que ce n’est pas des subventions. Le 
gouvernement met deux tiers, les producteurs paient un 
tiers. C’est une assurance-stabilisation.

Et, quand on me dit que je me tiens loin de 
l’industrie porcine, je vous dirai ceci. Un, vous avez vu 
ma sortie, dans la Beauce, dans La Terre de chez nous, 
où j ’ai très bien expliqué qu’il faut maintenir une 
activité porcine économique au Québec. C’est 33 000 
emplois, c’est 250 000 000 $ à l’exportation, c’est 
2 700 000 000 $; une progression d’à peine 6 %. Quand 
vous allez dans l’Ouest, c’est 30 %, puis quand vous 
allez aux États-Unis, c’est 30 %. C’est le deuxième plus 
grand marché au monde. Et, parce qu’on est reconnu

comme ayant une qualité au niveau de la viande, c’est 
pour ça qu’on perce sur les marchés internationaux. 
Alors, on ne viendra pas me dire, quand on investit des 
sommes d’argent au niveau des filières agroalimentaires 
pour développer nos marchés, qu’on ne s’en occupe pas. 
On n’en parle peut-être pas beaucoup, mais on a des 
résultats au bout, par exemple. Puis ça, c’est important 
de le maintenir.

Deuxièmement, peut-être que vous ne le savez 
pas, Mme ma collègue, mais je vais présider le sommet 
du porc au mois de novembre. Ils vont déposer leur 
deuxième plan stratégique de développement. Ça, pour 
moi, c’est une autre façon encore de suivre puis d’ac
compagner mes gens. Puis, en passant, d’ailleurs on va 
ouvrir demain, pour votre information, la première 
coopérative de financement dans la stratégie de l’indus
trie bovine. Alors, il se passe beaucoup de choses qui 
vont faire en sorte que notre agriculture va se dévelop
per. Puis, quand ce sera le temps du bilan, je le ferai 
puis, ne vous inquiétez pas, je n’aurai pas honte de le 
faire, pas du tout. Merci, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen
tation et également député de Trois-Rivières.

Est-ce qu’il y a d’autres intervenants sur le rap
port? Alors, comme il n’y a pas d ’autres intervenants, 
nous allons maintenant procéder.

Une voix: ...

Le Vice-Président (M. Pinard): Non, il n’y a 
pas de vote. Conformément à l’article 95 de notre rè
glement, le débat que nous venons de tenir n’entraîne 
aucune décision de l’Assemblée.

Débats de fin de séance

Alors, nous allons procéder maintenant au débat 
de fin de séance. Nous avons reçu, à 15 h 40, cet après- 
midi, une lettre de M. William Cusano, député de Viau, 
demandant que se tienne un débat de fin de séance entre 
lui et le ministre de la Santé et des Services sociaux. 
Alors, nous allons prendre les règles des articles 308 et 
suivants qui stipulent, à l’article 310, que «le député qui 
a soulevé le débat et le ministre qui lui répond ont cha
cun un temps de parole de cinq minutes», et le député de 
Viau aura également droit à une réplique de deux minu
tes. Alors, je cède immédiatement la parole au député de 
Viau. M. le député.

Transfert de la greffe pulmonaire à Québec 

M. William Cusano

M. Cusano: Merci, M. le Président. Si le minis
tre de la Santé et des Services sociaux nous avait an
noncé à un certain moment l’ouverture d’un centre de 
transplantation pulmonaire ici, à Québec, sans en fermer
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à Montréal, j'aurais été le premier à m'en réjouir. J ’au
rais été le premier à m’en réjouir parce que, effective
ment, Québec, c'est une région, à Québec, il y a une 
certaine population, Québec est un district où les gens 
sont prêts à faire le don de leurs organes, et j ’aurais été 
le premier à lui donner tout mon appui en ce qui 
concerne toute l'expertise que je peux connaître, qui est 
inférieure à celle du ministre, et des groupes de bénévo
les qui oeuvrent depuis des années dans la région de 
Montréal.

Le ministre semble, depuis son arrivée, penser 
qu'il a inventé quelque chose de nouveau. Pour lui, la 
transplantation n’existait pas avant son arrivée. Pourtant, 
la transplantation se faisait à Montréal dans trois cen
tres — trois centres! — et j'aurais été le premier à ac
cepter, M. le ministre, le premier à dire: Oui, peut-être 
qu’on peut en fermer un à Montréal, et, à cause des 
besoins, on va en ouvrir un autre à Québec. J’aurais été 
le premier ici, dans cette Chambre, à le féliciter. Bien 
non! Il regarde les problèmes de Montréal, M. le 
Président, et décide de fermer des centres de transplanta
tion de Montréal puis d’en ouvrir un à Québec. M. le 
Président, c’est l’équivalent de McDonald’s qui irait 
ouvrir un McDonald’s dans le désert, s’éloigner d’une 
population.

Au niveau de Montréal, ce n’est pas parce qu’on 
est plus généreux qu’il y a plus de donneurs d’organes, 
c’est juste une question géographique. C'est géographi
que, M. le Président. À Québec, oui, il y a des don
neurs, et effectivement il faut un centre ici, à Québec, 
aussi, mais il ne faut pas les fermer à Montréal. Pour
quoi les fermer à Montréal, lorsqu’à Montréal vous avez 
une expertise qui a été acquise au cours des 10 dernières 
années? Et je suis d’accord ave: le ministre lorsqu’il a 
dit aujourd’hui que la transplantation elle-même, c ’est 
seulement 10 % de l’ensemble du processus de trans
plantation. Je suis d’accord avec lui, mais c’est là qu’il 
démontre sa méconnaissance du dossier. C’est parce que 
l’ensemble, ça veut dire l’identification, ça veut dire la 
transplantation, ça veut dire le suivi.

Il parle de pneumologues, M. le Président. Ce 
n’est pas de ça que ces gens-là vont avoir besoin, c ’est 
des néphrologues! C’est ça qui est le problème. Et il 
nous dit: On a une bonne équipe à Québec qui va s’or
ganiser. Ça ne s’organise pas du jour au lendemain. 
Qu’il dise: Oui, on va commencer à en faire à Québec 
graduellement et qu’éventuellernent, dans deux, trois 
ans, on s’en vienne ici, vers Québec, je ne suis pas en 
désaccord avec ça; mais de dire qu’on ferme Montréal, 
qu’on ferme le bassin où les donneurs se trouvent, c est 
totalement irresponsable. Imaginez-vous, M. le 
Président, un dossier de transplantation, hein, sur un 
budget de 13 000 000 000 S, ce n’est pas une grosse 
affaire. Oui, je remarque que vous me dites qu’il ne me 
reste pas beaucoup de temps. J ’aimerais bien ça qu’il y 
ait 10 minutes.• (21 h 40) •

Lorsqu’il parle des patients, lorsqu’à Montréal 
nous avons des centres où les plus démunis, les personnes

qui sont en train de mourir parce qu'elles sont en attente 
puis qu’elles n’ont pas de revenus, elles peuvent être 
hébergées pour 14$ par jour ici, à Québec, qu’est-ce qui 
est disponible? C’est 425 $ par semaine pour des person
nes qui sont déjà déclarées invalides, qui ont un revenu 
provincial de 834 $ par mois. Est-ce que le ministre va 
compenser pour ces coûts-là? Ces personnes-là, particu
lièrement au niveau de la transplantation pulmonaire, ça 
fait des années qu’elles sont déclarées invalides, puis M. 
le ministre nous dit: Ah! Aucun problème, aucun problè
me. Ça, ça veut dire qu’il n’a aucune idée de ce qui se 
passe. On pourrait suggérer au premier ministre qu’il 
devrait peut-être le nommer président du Conseil du 
trésor et le remplacer comme ministre responsable de la 
santé de nos citoyens, M. le Président.

Le Vice-Président (M. Pinard): Merci, M. le 
député de Viau. M. le ministre de la Santé et des Servi
ces sociaux, vous avez également un droit de parole de 
cinq minutes.

M. Jean Rochon

M. Rochon: Merci, M. le Président. Je suis 
content d’avoir la chance, là, même si cinq minutes ce 
n’est pas long, d’essayer de reprendre toute la situation 
en ce qui regarde la décision sur les greffes pulmonai
res. D’ailleurs, je comprends très bien l'implication du 
député de Viau dans cette question, parce qu’on se 
rappellera ses interventions en Chambre à la période de 
questions au mois de juin qui m’ont amené à activer 
l’analyse qu’on faisait de la situation des greffes, singu
lièrement des greffes pulmonaires au Québec présente
ment, et qui m’ont amené à agir plus rapidement.

Des voix: Ha, ha, ha!

M. Rochon: Ça a accéléré. Ça a accéléré, mais 
c ’est une bonne chose. C’est une bonne chose. Les 
greffes pulmonaires, contrairement à des greffes rénales 
ou à des greffes de coeur, je l’ai rappelé cet après-midi, 
c’est un traitement qui n’est plus expérimental, mais qui 
est encore innovateur, tandis que les autres greffes, c’est 
un traitement général, reconnu et accepté. Donc, il est 
encore en évaluation dans un cadre qui doit être dans un 
cadre de recherche et développement pour qu’on en 
vienne à en faire un programme de transplantation de 
greffes comme pour le coeur et pour le rein dans un 
traitement régulier.

Ça n’existe pas depuis tellement longtemps au 
Québec. Ça a commencé en 1991-1992 où il y a un 
programme qui a été fait par le ministère. Il n’y avait 
qu’un centre qui était reconnu, parce que, dès le début, 
dans les critères qui ont été établis, c’est qu’il fallait un 
seul site pour le traitement complet des greffés du 
poumon à partir de l’investigation, la greffe et le suivi. 
Comme on en fait à peu près... On prévoyait, à 
l’époque, en faire 25 ou 30 par année en 1992. Finale
ment, on en a fait plutôt une quinzaine par année. On
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prévoyait qu’avec un petit nombre comme ça, pour le 
moment, on est mieux d’avoir le traitement complet sur 
un site pour le bien du patient et d’avoir une équipe, 
comme c'est un petit nombre, qui les fasse au complet 
pour qu’on passe la partie de recherche et développe
ment et qu’on rende ce traitement général, accepté, et là 
qu’on le développe de façon plus large, comme ça a été 
la façon, l’évolution qui s’est faite pour les greffes du 
coeur, les greffes du rein et les greffes hépatiques.

En 1995, trois ans après, pour différentes rai
sons — je n’ai pas le temps d’entrer là-dedans et ce n’est 
pas pertinent au débat de ce soir — l’Hôpital général de 
Montréal qui avait le programme n’a pas pu le garder. 
Ils ont proposé à l’hôpital Royal Victoria de prendre le 
programme qui, eux aussi, pour leurs raisons qui étaient 
tout à fait légitimées, n’ont pas pris le programme. 
Donc, c’est en juin 1995 que l’hôpital Notre-Dame a 
pris par substitution un peu la balle au bond, parce que 
tout le monde était un peu désemparé à ce moment-là et, 
en attendant qu’on décide ce qu’on fait, Notre-Dame a 
commencé à en faire, et celles qu’ils ont faites, ils les 
ont faites très bien.

Mais, pour l’ensemble du traitement de juin 1995 
jusqu’à juin dernier, où on a été réalertés au moment où 
on commençait à évaluer de plus près la solution, ça n’a 
pas été possible. Et je n’accuse personne. Il y a 56 
bonnes raisons qui expliquent pourquoi les hôpitaux de 
Montréal n’ont pas pu — ils vont pouvoir, mais pas dans 
les prochains mois — organiser sur un seul site tout le 
traitement. C’étaient au moins deux hôpitaux. Les gref
fes faites à Notre-Dame, le suivi fait à l’Hôpital général 
de Montréal. Parfois, on demandait au Royal Victoria 
d’intervenir, ou à Maisonneuve, dans certains suivis 
pulmonaires. Et c’est ce qui rendait le programme très 
difficile à gérer et qui a amené des situations un peu 
tendues qui ont été à la base et à l’origine des questions 
qui ont été posées.

Devant cette situation, j ’ai demandé au président 
du Conseil médical du Québec, qui de toute façon était à 
l’époque sous-ministre adjoint au ministère quand le 
programme a été créé et qui avait été responsable de la 
création du programme, il le connaissait très bien, de 
faire une évaluation de la situation et de me dire où on 
en était, de me faire des recommandations surtout quant 
aux critères, savoir si les critères d’origine étaient tou
jours valables. Il fallait maintenir la même rigueur pour 
le programme. C’est ce qu’il a confirmé. Le mandat lui 
a été donné fin juin. Il a fait le travail assez rapidement. 
À la fin juillet, j ’ai reçu son rapport. Et, dans le mois 
d’août, le rapport a été validé avec le Fonds de la re
cherche en santé du Québec pour la partie recherche et 
développement et avec le Collège des médecins qui fait, 
eomme vous le savez, des visites régulières dans tous les 
établissements pour connaître l’organisation et le fonc
tionnement des services de santé.

Or, il arrive que présentement l’endroit au 
Québec où on a l’équipe la plus complète, chirurgiens, 
pneumologues et aussi toutes les dispositions en appui au 
centre de transplantation, s’il y a un problème rénal, une
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unité de dialyse disponible tout le temps strictement pour 
le centre de transplantation — c’est un endroit spécialisé 
dans le coeur et le poumon — c’est à Québec.

Alors, les citoyens du Québec, la meilleure façon 
de leur donner un bon traitement présentement, c’est de 
faire ces greffes-là ici. La collaboration va être mainte
nue, de toute façon, avec Notre-Dame, et, d ’ici quelques 
années, à mesure qu’on va sortir de la phase d'innova
tion, que le traitement va se généraliser encore plus et 
qu’on va recommencer à en faire à Montréal, ça va 
donner l’occasion, pendant ce temps-là, au CHUM de 
s’organiser, de reconcentrer ses équipes et ça n’enlèvera 
pas l’expertise générale en transplantation qu’a Notre- 
Dame parce que, sur 380 greffes qu’ils ont faites depuis 
qu’ils ont commencé à en faire, là-dessus, il y a 225 
greffes, c’est du rein, il y a à peu près 85 greffes qui 
sont du foie. Il y a seulement eu 14 ou 15 greffes de 
poumons.

Et, en terminant, M. le Président, je veux répéter 
que les arguments qu’on a dits de distance, et le reste, 
ça ne joue vraiment pas. Il y a à peu près la moitié des 
gens qui viennent de la grande région métropolitaine de 
Québec, statistiquement, et l’autre moitié de l’extérieur. 
Les poumons, en 1995, de donneurs, il y en a 42 % qui 
sont venus de la région de Montréal, 43 % de l’Est du 
Québec et 15 % d’ailleurs. Et, régulièrement, on envoie, 
à chaque année, 12 poumons pour des compatibilités en 
Ontario, à Toronto ou à London. Alors, quand on prend 
l’ensemble de la situation, je reconnais que c’était peut- 
être un inconvénient pour Montréal...

Le Vice-Président (Mi. Pinard): Je regrette, M. 
le ministre, vous avez dépassé... À l’ordre. Alors, M. le 
député de Viau, conformément à notre règlement, vous 
avez droit à une réplique de deux minutes. M. le député.

M. William Cusano (réplique)

M. Cusano: M. le Président, il est très évident 
que le ministre ne comprend pas le problème de trans
plantation. Convenez-vous, M. le ministre, c ’est quoi 
faire face à un rejet? Avez-vous une idée c’est quoi, au 
moment où c’est que, à cause de la situation, le coeur 
que j ’ai présentement, à un certain moment, il y a un 
rejet qui se fait? Puis, là, vous allez dire à ces 
personnes-là qui vont être transplantées ici, à Québec 
— une transplantation de poumons qui est beaucoup plus 
compliquée que la transplantation cardiaque — bien, 
lorsque vous allez avoir un problème de rejet, peut-être 
qu’on va vous envoyer à Notre-Dame, peut-être à 
Québec, peut-être au Royal Vie, peut-être au General. 
C’est ça qu’il ne veut pas comprendre, M. le Président, 
dans toute son affaire.

Un problème de rejet, ce n’est pas une question 
sur papier, M. le Président, c’est quelque chose de vrai 
lorsque vous faites face à la mort. Ah oui, vous pouvez 
rire, M. le député. Je ne vous le souhaite pas. Je ne 
vous le souhaite pas, M. le député. Je ne vous 
mentionnerai pas pour ne pas démontrer à la population
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comment c’est que vous êtes insensible. Le ministre 
responsable de la région de Montréal parlait, aujour
d’hui, imaginez-vous, des équipements qui sont à Laval. 
Est-il capable de nous énumérer les équipements qui sont 
à Laval, qui ne sont pas à Notre-Dame, qui ne sont pas 
au Royal Vie, qui ne sont pas au General? Êtes-vous 
capable de les énumérer, monsieur? Pas du tout. Je vous 
mets au défi, demain matin, d’arriver avec une liste. 
Vous ne serez pas capable.

C’est ça qui est le problème dans toute cette 
question-là. Si le ministre veut s’assurer d’intérêts per
sonnels, M. le Président, c’est immoral. C’est immoral 
parce que sa responsabilité, lorsqu'il a pris son asser
mentation, c’est de voir à la santé, à la vie et à la mort 
des gens et des personnes qui sont en attente d’une 
transplantation à tous les jours, lorsqu’ils sont à côté 
d’un téléphone ou d’une pagette. Je ne le souhaite à 
personne, et il y en a certaines d’entre ces personnes, 
oui, qui ont été sur une liste d’attente, oui, et j ’ai frappé 
la 6/49, M. le Président. J ’ai été un de ces chanceux, 
mais le ministre, il n’était pas là, lui, à ce moment-là. 
Merci.

Le Vice-Président (M. Pinard): Alors, merci, 
M. le député de Viau. Merci, M. le député de Viau. 
Alors, nous avons maintenant terminé. M. le leader du 
gouvernement?

Alors, comme nous avons maintenant terminé, 
j ’ajourne les travaux de cette Assemblée au mardi 
22 octobre, à 14 heures.

(Fin de la séance à 21 h 50)










